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Chambre des Représentants. 

SESSION DE 1855- 1856. 

ÉCOLES AGRICOLES DE llÉFOIUIE DE RUYSSELEDE ET DE BEERNEM. 

SEPTIÈME RAPPORT 

SUR LA S11'UATJON DES ÉCOLES DE RÉFORME. -- ANNÉE 1851>. 

MONSIEUR LE MINISTRE' 

Sept années se sont écoulées depuis la création de l'école de réforme des 
garçons à Iluysselede , et l'école de réforme des filles à Beernem compte deux ans 
et demi d'existence. L'expérience faite pendant l'une et l'autre de ces périodes 
a permis d'apprécier les bons effets du système inauguré par la loi du 3 avril 
1848. Un grand nombre d'enfants des deux sexes, soustraits au régime cotTup 
teur des anciens dépôts de mendicité, ont été appelés, pour ainsi dire, à une 
vie nouvelle; leur régénération a déchargé la société d'un fardeau qui allait 
toujours en croissant; une digue a été posée à la démoralisation et à la crimina 
lité parmi cette classe malheureusement trop nombreuse encore de jeunes infor 
tunés qui, victimes de la mauvaise éducation et de la misère, passaient inces 
samment de l'asile des mendiants dans les prisons. 

Ce résultat n'a pu être obtenu sans que l'État s'imposât des sacrifices , 
mais ces sacrifices ont été largement compensés, el ceux qui restent encore à 
faire pour étendre le nouveau réaime à tous les enfants voués à la mendicité 
et au vagaboudage , trouvent leur justification dans la nécessité d'assurer l'exé 
cution uniforme de la loi. 
Quant aux communes, lems charges ont été effectivement allégées, d'abord 

par la réduction des frais d'entretien fixés à un taux de beaucoup inférieur à 
celui des journées d'entretien payées aux dépôts, et ensuite par la diminution 
des récidives qui, de règle qu'elles étaient auparavant, sont devenues de rares 
exceptions. 
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Les renseignements que nous venons, Monsieur le Ministre , vous soumettre 
sur la situation des écoles de réforme en 1855, confirment en tous points ceux 
que contenaient nos rapports précédents. De nouveaux progrès ont été accom 
plis pendant l'exercice écoulé : l'exploitation agricole a été étendue, et ses pro 
duits et ses bénéfices ont dépassé notablement ceux des années antérieures; - 
l'érection d'une succursale de récole des garçons permet d'élever la population 
de celle-ci à 620 colons au lieu de 500 , chiffre fixé précédemment; - la con 
struction d'un nouveau bâtiment dépendant de la ferme, le déplacement de la 
machine à vapeur el <les appareils qui s'y rattachent, la pose d'une seconde 
chaudière , allégent le service en le perfectionnant, el écartent désormais toute 
cause de danger pour l'établissement principal; - un arrangement conclu avec 
l'administration de la ville de Gand, pour la sortie des vidanges et des engrais 
fournis par la maison de force aux écoles de réforme, nous conserve les avan 
tages d'une combinaison économique qui contribue puissamment au succès de 
notre culture; - enfin, un arrêté royal de date récente a consacré définitivement 
l'organisation de la section des élèves-mousses poQr les marines militaire el 
marchande, qui a déjà rendu de si grands services pour le placement des 
colons et qui nous en promet encore plus pour l'avenir. 

Nous suivrons à peu de chose près, dans la rédaction du présent l'apport, le 
classement adopté pour nos rapports précédents, de manière à permettre <l'ap 
précier la succession des faits et à faciliter l'examen comparatif des éléments 
que nom avons réunis aux diverses époques. 

La première partie concerne l'école de réforme des garçons à Buysselede , 
la seconde, l'école de réforme des filles à Beernem; la troisième, l'exposé de la 
situation financière de l'ensemble de l'établissement. Un appendice comprend 
le rapport de l'aumônier, celui du médecin, le résumé du compte général de 
l855, et les autres documents destinés à compléter et à justifier les appré 
ciations du rapport principal. Nous avons enfin jugé utile d'annexer le plan du 
bâtiment de la succursale , à titre de spécimen et de modèle pour les communes 
et les administrations charitables qui ser·aient disposées à créer des écoles de 
réforme, ou d'autres établissements analogues, sur un pied économique. 
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PREMIÈRE PARTIE. 

ÉCOLE DE RÉli'ORME DES GARÇONS, A RUY&5ELEDE. 

Le personnel des employés n'a subi en 1855 aucun chanrrement notable. Pmo~uel de,. em- 
, ' V ployes. Nutations. 

M. Léopold Stevens, commis aux écritures, qui avait rendu à l'administra- 
tion de l'école d'éminents services 1 el qui se distinguait par son zèle et son 
aptitude, est rentré dans l'administration des prisons, avec le grade de 2me com 
mis. Il a élé remplacé temporairement par M. Warmoes, 2me commis du 
service intérieur à la maison de correction de St-Bernard, qui jouit exception 
nellement à ce litre d'un traitement annuel de 1,000 francs. 

Le sieur lsebaert , ancien sous-officier d'artillerie, a été nommé, à la fin de 
l'année, aux fonctions de surveillant, et le sieur Meslier, ancien colon de l'éta 
blissement, à celles de candidat surveillant. 

L'extension des écoles de réforme, l'augmentation de leur population, l'érec 
tion de la succursale, l'éloignement de l'école des filles, étJalemenl desservie par 
l'aumônier de l'école des garçons, ont démontré la nécessité de donner un 
coadjuteur à M. l'abbé Bruson , dont le zèle et le dévouement ne se sont pas 
démentis depuis son entrée à l'établissement , mais qui eût pu finir par suc 
comber à la lâche. En conséquence, un arrêté ministériel du 16 janvier 1856 
a admis M. l'abbé Roelens à exercer les fonctions d'aumônier-adjoint aux écoles 
de réforme, conformément à la nomination faite par l\11' l'évêque de Bruges. 

L'arrêté royal du 2 avril 1856, qui décrète l'organisation d'une section 
d'élèves-mousses, a été suivi de la nomination d'un contre-maitre surveillant 
supplémentaire. 

Le personnel de l'école des garçons se compose aujourd'hui de 21 employés; 
à savoir (V. Annea:e, litt. C.) : 

1 directeur, au traitement de 
1 aumônier. . . . 
:1 - adjoint . . . 
1 médecin . . . . . . 
1 préposé à la comptabilité. 
1 commis aux écritures (2e commis) . 
:1 - adjoint 
1 magasinier . . . . . 
2 instituteurs, à 800 francs. • 
i chef de culture . . . . • 
-1 surveillant en chef . • • 
1 contre-mattre instructeur de la section des élèves-mousses 
6 surveillants, dont 4 à 550, 1 à 500 et 1 à 4-00 francs. 
2 candidats surveillants, dont i à 500 et -J à 200 francs . 

. fr. 5,500 )) 

2,000 J) 

800 » 
·J,200 ,, 
·1,600 " 
1,000 )) 

600 )) 

600 l) 

1,600 )) 

800 >• 

1,000 J) 

1,000 )l 

5,100 )) 

500 J) 

Fr. 21,500 )) 

Le personnel de l'école des filles se compose de 9 sœurs surveillantes, y compris 
la supérieure, à 500 francs. . . . . . . . . 2,700 " 

TOTAL • • • • • . fr. 24,000 " 

2 
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Le nombre des employés des deux établissements est donc de 30, et leurs 
traitements réunis s'élèvent à 24,000 francs, outre les émoluments qui leur 
sont accordés en nature, conformément à l'arrêté royal du 28 mars 1852. 

Aux termes de l'art. }er <lu règlement de l'école des garçons, le nombre des 
surveillants est calculé à raison d'un surveillant par 60 colons; lors donc qu'à 
la suite de l'occupation de la succursale, le nombre <le ceux-ci sera porté à 600 
et au delà, il y aura lieu de procéder à la nomination de deux nouveaux sur 
veillants pour compléter le chiffre prévu au règlement. La direction s'efforcera 
toutefois de pourvoir à ces emplois en les confiant à des candidats formés 
parmi les colons. Déjà aujourd'hui trois de ceux-ci ont été élevés à ce poste 
d'honneur, et justifient la distinction dont ils ont été l'objet, par leur aptitude, 
leur zèle et le dévouement dont ils font preuve pour les intérêts de l'établisse 
ment. Trois autres se forment dans le même but, el l'on peut prévoir que, dans 
un avenir assez rapproché, la plupart des emplois subalternes pourront être 
confiés avec avantage à d'anciens élèves de l'école. On aura réalisé ainsi prati 
quement l'idée de l'institution d'une école de contre-maîtres, el cela tout natu 
rellement 1 sans frais extraordinaires , par le seul effet du régime disciplinaire et 
moral qui favorise le développement des facultés supérieures, et qui attache 
une récompense et une distinction à tout effort el à tout progrès. 

Le nombre des ouvriers instructeurs spécialement attachés à la ferme et aux 
ateliers, est resté le même que pendant l'exercice précédent; à savoir : pour les 
ateliers, un forgeron, un serrurier, un menuisier, un cordonnier, et accidentel 
lement un tonnelier: - pour la ferme, deux préposés aux attelages, un id. aux 
écuries, un id. aux étables. Le meunier-boulanger est également classé dans le 
personnel de la ferme, ainsi que la ménagère chargée de la laiterie et de la basse 
cour. - Une cuisinière est attachée au service de la cuisine des employés. 

Le chef ouvrier qui avait été détaché à. la propriété de Beernem, a été em 
porté presque subitement par la fièvre scarlatine; il vient d'être remplacé par 
un cultivateur de la commune de Wyngene, sur lequel on a obtenu d'excel 
lents renseignements. 

Le colon-mécanicien chargé de la machine à vapeur continue à remplir son 
office à l'entière satisfaction de l'administration. 

Mouve'!lent,le~a.po- Le mouvement de la population, depuis le 1er avril 1849 jusqu'au-S'l dé- 
pulat10n. Origine, b lOi,,:"' d l , I . dge, écac civil des cem re v.:,, onne es resu lats sui vants : 
~010,u. 

1 
PIIÉ5Ens E!'iTRÉS I SOIITIS PRÉ5Ehs 

ANNÉES. -~ pcn- To1.ta11s. pen- D'ÉCÊDÉS. Tll,\IISl'!ÎIIÉS iv.&DÉS. ID 

1•r jaovicr. dant J"•nnée. dant JP•nnrte. 3J 'décemb. 

' 
rn,rn. . l2i 127' li 

1 
• • . 121 

181i0 121 1-i6 267 1I • 3 2 251 

1801. 25] 288 530 21 5 10 1 502 

l8oi. 502 183 680. 133 a 19 8 510. 

Ulo3 520 1G7 û87 154 1 7 .. 519- 

181>4 r,I!) 162 68f 151 1 4 • 510 

\8~ü. 510 94 613 70 7 1 " ' 520 
1 
1 
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Ainsi, depuis l'origine de l'établissement, du mois d'avril J 849 au Ier jan 
vier 1856, il y a été admis 1,167 enfants; pendant le même intervalle, 44 ont 
été transférés dans d'autres établissements, Il se sont évadés, 31 sont décédés, 
et 55iS sont sortis par suite <le l'expiration du terme assigné pour leur séjour, 
et des demandes de renvoi faites par les communes, les administrations chari 
tables ou les familles. On verra plus loin ce que sont devenus la plupart de ces 
enfants, et quel a été le résultat des placements faits par la direction et du 
patronage bienveillant qu'elle continue à exercer sur ses anciens pupilles. On 
pourra juger, d'après cela, de l'efficacité du ré3ime moral et disciplinaire qu'at 
teste, en ou Ire, le chiffre peu considérable des évasions; celles-ci ont d'ailleurs 
complétement cessé depuis trois ans, fait d'autant plus remarquable que la co 
lonie est ouverte de toutes parts, que les colons y circulent librement et sont 
envoyés souvent à des distances considérables, qu'il n'existe ni 3ardes ni moyens 
de contrainte, et qu'un grand nombre d'enfants ont une propension particulière 
aux habitudes de vagabondage, _ . 

Le tableau suivant indique le mouvement de la population en 1855, en dis 
tinguant les provinces auxquelles appartiennent les colons: 

···- , ..... ' 
; 1 • PRÉSF.!'ITS PRÉSE!'ITS E!'IITntS SORTI~ 

PROVINCES. ••• pendant t'en- pëndanf 1'6:n•r llÉCÉD(S, Tll4!'1SFÊIIÉS. DÉSEnTÉS. 1 à •• 

to jarivier. eze. nie. i 6n de l'anoot 
., 

Flalidrd oecidenfale. : 108 02 12' 5 » • 1 125 

- orientale· . 10:5 50' 20' : 2 " 1 201 • 
Hainaut 45 15 12 • 1 . -15 

Drabant 37 8 5 » • ., 40 

Liégc . 52 1 13 2 • . 38 

Anvers , 56 6 ' 8 • • • 54 

Namur. 15 5 5 • . . 15 

Limbourg, 4 • 1 ' . . " 1 3 i 
1 

Luxembourg . !) t 5 . " . 1 7 1 
' 

1 

- 
1 

TOTAUX. 510 !M 70 7 l n 

1 
526 

-- -- 
613 013 

La population totale a été, en 1855, di! 613 colons. 
79 colons ont quitté l'établissement. 
1 a été transféré au dépôt de mendicité de Mons. 
7 sont décédés. 
1l n'y a pas eu de désertion. 
Dans le chiffre de 526 colons formant la population à la fin de l'année, fisu 

rent 9 colons traités à l'infirmerie du dépôt de Bruges, et 2 .qui sont placés à 
litre-d'essai chez des artisans 'au dehors. 
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I ndioation des caisse« qui ont pourvu au« frais d'entretien 
de la population. 

POPVUTIO~ POPOLATl01' 
pendant l'année. au :St déc. t85:>. 

i0 A charge de l'administration des prisons(') 517 287 
20 - de différentes communes de la Flandre occidentale . 65 58 
50 - - - orientale , 54 27 
40 - - du Hainaut 54 4! 
5· - - du Brabant 25 22 

6• - - de la province de Liége 46 55 
j• - - - d'Anvers iO 8 

8• - - - de Namur • 14 H 
o• - - - de Limbourg 4. 5 

100 - - - de Luxembourg 5 5 

H• - d'hospices civils . . . 20 16 
12° - de comités de patronage 5 2 

"50 - de l'administration des étahlissements de bienfaisance 4 4 

14° -- de particuliers. . 7 7 

H>0 Dont le domicile de secours est en contestation 5 4 
-- 

TOTAL. 6t3 526 

La comptabilité morale renseigne de la manière la plus précise et la plus 
détaillée tout ce qui se l'apporte aux antécédents des colons, aux circonstances 
qui les ont amenés à l'école de réforme, à leurs rapports de famille, etc. Celle 
comptabilité a été décrite dans les rapports précédents. Nous nous bornerons à 
y puiser quelques données relatives à l'âge et à l'état civil des enfants à leur 
entrée à l'établissement. 

Ages des colons. 
ENTRÉS EN - 

1849 et raso. l8lH. t.8ô2. 1855. 18M. 18;St;_ 'IO'IAUX. 

- - - - - - - 
Agés de moins de 7 ans 

·. \ 21 48 57 22 46 { 1: j :190 
de 7 à 10 ans 
de 10 à i2 ans 45 72 55 57 41 17 247 
de 12 à 14 ans 94 75 58 50 42 56 555 
de i4 à 16 ans 80 78 41 49 50 17 295 
de plus de i6 ans. 29 17 15 10 5 8 80 

-- - - 
269 290 184 H)8 162 94 1,167 

(') Sont à charge de l'administration des prisons, les jeunes mendiants et vagabonds acquittés 
comme ayant agi sans discernement, mais retenus pour être élevés dans une maison de correc 
tion jusqu'à un âge déterminé, ainsi que les enfants indigents détenus par correction paternelle. 
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État civz"l des colons. 

ENTRÉS EN 

1840 e1 raao. l8iH. !8!$2. 1803, :t.8M. t81Hi. 'COTA ux. - - - - - - 
Ayant père et mère - ' (i4 88 52 08 81 36 379 
Orphelins de père ... 43 44 27 gv 11 '18 168 ...,,) 

de mère . . 88 74 58 39 31 16 286 
de père et mère. 42 45 46 26 15 17 191 

Enfants naturels. 28 34 ï5 i8 25 4 122 
trouvés et abandonnés 4 5 6 2 ·f 3 21 -- 

269 290 184 ·168 162 9.1, 1,167 

On voit, d'après ces relevés, qu'un tiers à peine des enfants admis à l'école 
de réforme, avaient encore leurs parents; plus de la moitié étaient orphelins ou 
avaient pèrdu soit leur père, soit leur mère. La perte de la mère surtout paraît 
avoir influé d'une manière défavorable sur leur sort. Un peu plus d'un dixième 
étaient enfants naturels, et un cinquantième seulement se trouvaient dans la 
catégorie des enfants trouvés. Ceux-ci avaient été placés pour la plupart à 
Iluysselede par des administrations d'hospices, à titre d'incorrigibles. En outre: 
les parents d'un grand nombre de colons sont détenus dans les prisons ou les 
dépôts de mendicité, C'est donc surtout à l'abandon ou à la dispersion de la 
famille, qu'il faut attribuer les habitudes de mendicité et de vagabondage où 
croupissaient les enfants avant leur envoi à l'école de réforme. 

L'âge de ces enfants mérite aussi de fixer l'attention : les deux tiers ont I à 
leur entrée, moins de 14 ans, et peuvent dès lors être considérés comme 
incapables de rendre des services qui exigent un certain degré de force et 
d'aptitude, et de compenser par le produit de leur travail les frais de leur 
entretien. C'est donc sur le tiers à peine de la population, sur les jeunes gens 
de plus de 14 ans, que l'on peut compter pour établir, autant que faire se peut, 
cette compensation. Mais ce calcul est encore dérangé par la nécessité où se 
trouve la direction de l'école de renvoyer à leur commune ou à leur famille, 
ou de placer les colons qui ont atteint l'âge où ils pourraient être employés 
utilement et réaliser de véritables bénéfices. Les frais d'apprentissage sont ainsi 
perdus dans le plus arand nombre de cas. li importe de tenir compte de celte 
circonstance lorsque l'on interrogera les résultats des travaux, et qu'on exami 
nera les dépenses qu'entraînent l'éducation et l'entretien des colons. 

Dans nos rapports précédents, nous avons exposé l'état sanitaire déplorable Étut sanüaire. ,1101,- 

d f • 1 ' 1 · l' ,1. I é I vement des infirme- CS en ants a eur entrée , es moyens mis en œuvre pour ame iorer el es r su - ries. Décès. 
tats obtenus. Nous n'avons à signaler à cet égard aucun fait nouveau clans 
l'année qui vient de s'écouler. 

Sur une population moyenne de 763 enfants dans les deux écoles des garçons 
et des filles, 280 enfants sont entrés dans les infirmeries en 1855; 251 sont 
sortis guéris; 19 (7 garçons et 12 filles) sont décédés, dont 16 par suite de 
phthisie pulmonaire, 1 d'hydropéricardite, 1 dans un accès d'épilepsie, et 1 par 
accident ; 10 malades restaient en traitement au dernier jour de l'exercice. 
24 garçons et 21 filles sont entrés atteints de la gale. 
A la fin de 1854, il restait à la pharmacie pour fr. 166 55 es de médicaments; 

on en a acheté pour fr.301 84 es en l8i>5; il en a été dépensé pour fr. 149 39 es, 
cl à la fin de l'année, le restant en· magasin représentait une somme <le 
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319 francs. La dépense de chaque malade en médicaments n'a donc pas dépassé, 
en moyenne, 50 centimes. (Voir Je Rapport tlu. mëdeciu , annexe B.) 

Depuis son ouverture, au mois d'avril 1849 ~ jusqu'au 30 décembre 1855, il 
y a eu à l'école de réforme des ua1·çons 31 décès sur un chiffre <le 1,167 colons, 
ce qui don oc une proportion de 1 décès sur 39. 

Calculée sur la population moyenne, la mortalité a été annuellement : 
En 1850, pour une population mo~·cnnc de i 19 colons. 0 
En ·1851, - -141 - 1 sur 88 
En i852, - 505 - -t sur 101 
En ~855, - 517 - 1 sur 74 
En 1854-, - t;08 - i sur 7'5 
En -1855, - ti20 - 1 sur 74 

Ces proportions sont des plus favorables, surtout lorsqu'on se représente le 
triste étal des enfants à leur entrée, et la constitution scrofuleuse de la plupart 
<l'entre eux. l\Iais elles seraient plus favorables encore, particulièrement à l'école 
des fiHcs, si l'on interdisait l'admission ou si l'on autorisait le renvoi dans leurs 
communes, ou le placement dans les hôpitaux et les hospices, des enfants 
atteints de maladies sraYes ou d'infirmités incurables. Ces pauvres êtres n'ont 
pas de place marquée dans les écoles de réforme où tous les exercices sont l'éfflés, 
où le travail est obligatoire , où le régime alimentaire, nécessairement uniforme 
pour tous, est d'une frugalité qui peut êLJ'C nuisible clans certaines affections. Il 
est vrai que, par suite d'une convention conclue avec l'administrntion du dépôt 
<le mendicité de Bruges , ]a direction des écoles de réforme peut faire trans 
férer dans cet établissement les enfants qui se trouvent dans celle position 
exceptionnelle. Mais elle doit payer de cc chef une rétribution de beaucoup supé 
rieure au taux de la journée d'entretien que lui remboursent les admiuistrations 
communales ou charitables. li en résulte pour l'Etat une perle plus ou moins 
considérable, dont il lui importe de s'affranchir. Nous appelons sur ce point 
la sérieuse attention de l'administration supérieure, qui comprendra sans doute 
la nécessité dé débarrasser les écoles de réforme d'éléments qui doivent leur 
rester étrangers, qui sont incompatibles avec leur régime et leur discipline, et 
qui occasionnent des sacrifices sans nécessité et sans com pensation. 

lt.:f1im,: ccuno~iique. Le réairne économique consacré [Jar une expérience de sept années n'a subi Allmentc,/11111. u , , 
aucun changement essentiel pendant l'exercice écoulé. Seulement, Je comité 1 
dans un but d'économie cl pour compenser, autant que foire se pouvait, l'élé 
vation toujours croissante du prix des substances alimentaires, a autorisé la 
direction à retrancher de la ration quotidienne des {prçons 30 kilogrammes , et 
de la ration des filles, 15 kilogrammes de pain ; à raison de 26 centimes par 
kilograrnme , l'établissement a réalisé de ce chef une économie de fr. 11 70 es 
par jour, sans que la santé des colons en ail souffert le moins du monde. 

Le régime alimentaire est uniforme pour les uarçons el les filles, avec celle 
seule différence que les premiers ont 60 décagrammes de pain par jour et les 
secondes seulement 50 décagrammes. 11 y a trois repas pu jour, celui du 
matin, où l'on distribue le pain el la boisson chaude, celui du midi, composé 
d'une soupe qui varie selon les jours, el celui du soir, consistant en un potage 
aux pommes de terre ou au riz selon les circonstances. La quotité des rations 
individuelles est proportionnée aux â&es cl aux appétits , c'est-à-dire que les 
grands ont en plus ce que les petits ont en moins, sans toutefois que les quan 
ti lés totales déterminées dans le tarif ci-après puissent être dépassées. 



&upe à la riande. Soupe aux légumes. S011pe aux pois. Soupe aux haricots. Potage aux pommes de terre. Pot.,ge au riz. Boisson chaude. 
(4 tobparse-maine-.} (l foi, parsem3ln~.) ( ! toi> por semalue. ) (! fois p:1r-stn1;;ine.) 

-- -- -- - -- -- -- 
JU,TIONS 1'01:JR 100 JNDlYlD'l:JS, RUIONS POUR 100 !NDIY!DVS, IU.TIONS POUR iOO l?CDlVU>t19 .• RJ.TIO!'rS POUR lOO U(Ol\'fOl'S. B.lTIO!!S POUR 100 l!!Dll'JDUS. UTlONS l'OUR 100 l~Dl\'ll>C!, MT1011s J'Ol!ll 100 ll<Dmous. 

kil.10 • de viande. kil. 25 • de pommes <le kil. 20 • de pois. kil. 21 50 de haricots. kil.80 ~ de pommes de kil.15 • de riz. lit. 5 " de lait doux. 
terre. terre. 

~ !!5 • do pommes de • G » de riz. " 10 " de pommes de • 10 • de pommes de " 5 ~ de lc(;UlllCS, lit. 2 " tic lait doux. kil. " 45 de chleorëe. 
terre. terre. terre. 

" 5 .o de léiumes. " 10 ,, de lé511mes. • !5 • de lëgumes. " o 50 de IJI"" Je bœuf . • 20 de gr"' de bœul kil. " 20 de IJr' •• do bœuf ~ GO • de pain doseirrle 
ou beurre. ou beurre. ou beurre. pour les ff3r- 

çons, 

• 5 • de riz. 0 0 !S0 degr»•debœuf • • 50 de sel. • 1 • de far. de seigle. . 1 !S0 de sel. • 1 50 de sel. • 50 ,, depaindeseiirle 
ou beurre. pour les fille,. 

0 1 !SO de sel (1). • 1 50 de sel. • • 01 de poivre. • 1 50 de sel. • • 01 de poivre. . » 01 de poivre. . 
" 

" o 01 de poivre. Q o 01 de poivre. ' 2 • de far. deselgle. • " 01 de poinc. lit. l • de vina i gre. • 1 " defar. descigle. . 
~ • 2 • de far, dese13lc, ,, • ~O de 5r''• <lebœu( lit. 1 • de vin3Î(frc. • " 1 

eubeuere. 

.•....• 
(0 ..._, 

w 

(1) La quantité de sel es\ réduito il l kilol!l', lorsque ln TÎftnde est salêe. 

r""'"I 2: 
0 

y m 
~ 
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Abataye d'animaux L'établissement a continué en 1855 comme pendant l'année précédente à 
pour ta consomma- . ' , . . , ' 
tion intérieure. ahajtre des animaux pour sa consommauon intérieure. Le compte d abatage 

que nous donnons aux annexes ( litt. E, n° 6) indique les résultats de cette 
opération. Le prix de revient des bêtes abattues a été, par kilogramme : 

De fr. 0,97 pour la viande de bœuf et de vache; 
1,03 - de veau; 
1,05 - de porc; 
1,06 -- de mouton. 

Si l'on compare ces prix avec ceux du marché ordinaire, on trouve que l'éta 
blissement a réalisé de ce chef une économie notable, que l'on peut évaluer à 30 
ou 40 p. 0/o. 

Habillement. 
cher. 

Cou- Chaque enfant reçoit, à son entrée, un trousseau d'habillement composé des 
objets suivants : 

GARÇONS. 

5 chemises de toile. 
2 pantalons de pilou. 
2 id. de toile grise. 
:i veste de pilou. 
2 blouses en toile bleue. 
2 cols ou crnvates, 
2 mouchoirs de poche. 
i paire de bretelles. 
l ceinture avec boucle. 
2 chapeaux de paille. 
2 paires de chaussettes de faine. 
1 paire de souliërs. 
2 paires de sabots. 
2 essuie-mains ilo toile gf.ise. 
1 peigne.. 
2 brosses, l'une pom· habits , l'autre pour sou 

liers. 

FILLES. 

5 chemises de toile. 
2 fichus de cou en coton bleu et blanc. 
2 bonnets (béguins) en toile noire. 
2 bonnets de nuit. 
2 corselets de toile sans manches. 
2 jaquettes en étoffe de laine ou de pilou bleu 

ou noir. 
2 jupons de haie rouge. 
2 jupons de dessous en coton. 
2 tabliers de toile grise ou bleue. 
2 paires de bas de laine. 
2 id. de coton. 
1 paire de souliers. 
2 paires de sabots. 
2 essuie-mains de toile grise. 
4 linges de propreté, au besoin. 
J peigne et 2 brosses. 

Occupa/ion$ des eo 
lon3, 

La durée moyenne de ces objets est évaluée à deux ans environ, sauf les 
chapeaux de paille pour les garçons, et les sabots, qui doivent être renouvelés 
plus fréquemment. 

Le coût du trousseau pour les enfants des deux sexes est d'environ 32 francs. 
La dépense s'est élevée, de ce chef, à fr. 11,355 56 es en 1855. Répartie 

sur un nombre de 763 enfants (population moyenne), elle aété de fr. 14 88 es 
par tête: 

La dépense des effets de coucher a été , Ia même année, de fr. 1,875 33 c', 
soit de fr. 2 45 es par enfant. 

Lès occupations des colons ont été les mêmes en 1855 que les années préeé 
dentes , le tableau qui suit indique la répartition du travail pendant une jour 
née d'été et une journée d'hiver prises au hasard. 
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Jardiniers . . • . . 
Préposés aux attelages . 
Employés à la ferme pour travaux divers 

aux champs . 
Tailleurs et ravaudeurs. . 
Forgerons, serruriers , chauffeur-mécanicien. 
Menuisiers, charpentiers, charrons . 
Cordonniers 
Belleurs . 
Tresseurs de paille 
Fabricants de chapeaux de paille. 
Teilleurs de lin 
Séranceurs. 
Bobineurs. 
Fileurs. • 
Tisserands. 
Tonneliers. 
Peintres et badigeonneurs . 
Employés aux écritures. 
Brigade ambulante, casseurs de pierre, etc. 
Éplucheurs do pommes de terre . 
Cuisiniers et servants 
Préposés au nettoyage . 

à la cuisine des employés 
an quartier des employés 

Aides-boulangers. 
Aides-magasiniers 
Portiers. 
Clairon et chef de section de garde . 
Élèves-mousses 
l\1a]ados et tenus en observation à l'infirmerie. 

50 
Hi 
55 

~50 
20 
20 
12 
20 

50 
15 
30 
)) 

75 
25 
24 

)) 

D 

!) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

2 
26 
14 
2~ 
6 
6 

60 

6 
2 

8 
2 

)! 

)) 

20 
16 
8 
2 
2 
4 
2 
2 
2 

40 
6 

2 
30 
20 
16 
8 
2 
2 
4. 
2 
2 
2 

40 
G 

ÎOTJ\U}.., 536 556 

Les travaux sont alternés en toute saison i c'est-à-dire que tel colon employé 
à la culture passe dans les ateliers intérieurs et vice versa, selon les saisons, les 
circonstances et les besoins. Ce roulement et cette succession d'occupations 
stimulent l'activité, éveillent l'intelligence et permettent de constater les apti 
tudes. L'apprentissage à l'école de réforme n'a pas pour but et pour effet de 
former des ouvriers complets, mais de préparer les enfants à l'exercice <le telle 
ou telle profession en rapport avec leurs forces, leurs goûls et leurs besoins fu 
turs. Toute idée de contrainte est écartée; le colon choisissant, pour ainsi dire, 
librement le métier qui doit pourvoir à son existence, y prend intérêt, et 
l'on peut compter que ses progrès seront rapides lorsqu'au sortir de l'établisse 
ment il se trouvera dans les conditions de la vie ordinaire. 

4 
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.Jttliers industriels. L'état des objets fabriqués ou confectionnés dans les ateliers (V. annexe 
litt. D.) atteste la variété des occupations, et permet d'espérer que prochaine 
ment l'établissement suffira à toutes les exigences du travail intérieur et pour 
voira à tous ses besoins essentiels, sans devoir recourir à l'assistance d'ouvriers 
du dehors. A cet effet, on s'occupe en ce moment d'augmenter le nombre des 
métiers de tisserands et d'organiser un atelier de saboterie, de manière à pou 
voir se passer des toiles et des sabots qui ont été fournis jusqu'ici par les pri 
sons. 

Exploitation agri- L'anriculture forme touj ours la base principale du travail · en y employant cote. u , 
la grande majorité des colons, au moins une partie de l'année , on ne se pro- 
pose pas d'en faire exclusivement des cultivateurs, mais on a surtout pour 
but d'améliorer leur santé, de fortifier leur constitution, de développer leurs 
forces, de les accoutumer à braver impunément les intempéries de l'atmo 
sphère. 

Malgré leur jeune âge, les colons suffisent à toutes les exigences <le l'exploi 
tation, et ce n'est qu'exceptionnellement pour certains travaux de défriche 
ment et de défoncement qui exigent une force supérieure, que l'on a eu recours 
à des ouvriers étrangers. 

ùatr_1at1011 ,te.~ pro- L'évaluation des produits agricoles a toujours été en augmentant depuis l'ori- 
<1u11s ayricoles. . , . 
184~-1855. gme del établissement : 

Elle a été en 1849, de . fr . 26,328 58 
1850, de 41,486 04 
1851, de .. . 49 829 75 1 

1852, de ,, ' • 48,665 99 
1853, de , ' . 72,795 34 
1854, de • • 98,960 92 
1855; de 124,244 66 

(Voir aux annexes : Résumé des comptes gém1'rauœ, litt. E, n° 5.) 

Celle augmentation est due à diverses causes : d'abord au perfectionnement 
de la culture, à l'amélioration de la terre, à l'accroissement du bétail; ensuite 
à l'extension donnée successivement à l'exploitation par suite de l'achat et de la 
mise en valeur du domaine de Beernem, et de la location de la propriété de 
Mme vc de Meersseman , à Wyngene. En outre, on a fait figurer parmi les pro 
duits agricoles le bétail acheté pour l'abatage, qui représente une somme assez 
considérable . 

Les évaluations sont basées sur les prix et les mercuriales de la localité. 

.Be11efices de l'expiai- Il .résulte des comptes généraux et de la balance des profits et perles que 
1t~'J~n agricole en l'exploitation agricole et les étables ont donné ~ en 1855, un bénéfice net de 

fr. 36,730 08 es, qui a pu être porté en déduction des frais d'entretien des 
colons. (V. aux anneses : étal sub litt. E, n° 9.) 
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De même que dans nos rapports précédents, nous croyons utile de donner C"!nptes des cul~u.m 

d J d. f · 18...... l'é d • I d1ver1Bs;quanhleser le compte es eu turcs iverses aites en oo , et tat es quantités et va eurs valeur des produih 

des produits agricoles récoltés par hectare, en y ajoutant le montant des frais récoltés en 1855· 

de culture. 

1. Compte des diverse: culiures. - Dépenses. 

CULTURE DB 
NA TURE DES FRAIS. 

11.Ul'SSE~KDE. I _ _.... .•..•...... 

1 WHGE~~~. 

'fOTAUl. 

BEER!ll;ll! . 

Emblavures 1°854-1855 . 6,321 20 1,203 20 o,950 oo 14,565 48 

Semences diverses . 2,030 ec 275 60 7 • s,210 ;5 

En&rais divers . 13,305 41 2,355 20 482 06 10,202 71.i 

Journées d'ouvriers 52:5 98 S11 84 17 24 855 06 

Journées de travail tics animaux , 5,181 14 t,161 GS 151 80 ü,404 57 

Frais séoéraux. 2,9os 1;; GOS GS 206 O!J s,8111 :-15 

'fouL des frais de culture. 31,~00 01 ü,080 37 7,845 00 45,:!24 47 

Dans ce compte ne sont pas comprises les journées de travail des colons. Ceux 
ci ne reçoivent aucune rétribution ; les services qu'ils rendent gratuitement sont 
considérés comme une sorte de compensation des dépenses qu'ils occasionnent. 
D'ailleurs ils n'ont nul besoin d'argent pendant leur séjour à l'établissement et 
ne sauraient en faire emploi; et, à leur sortie, lorsqu'ils ne sont pas immé 
diatement placés par la direction, il est pourvu à leurs premiers besoins à l'aide 
du fonds de patronage et de la caisse de secours. 
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2. Spécification, par nature de cultures , des frais 

NATURE DES CULTURES. 

ÉTENDUE PAR JIECTARE. QUAi'iTlTÉS RÉCOLTÉES. 

PnOr>lilTS TOTAUX. 

1 
Grain 

Paille 

Avoine. 
j GraiD 

. ( Paille 

Pommes de terre 

Carottes . 

Trèfle et ray-gra" . 

Na~eL~. 

Rut.ibagas 

Pois 

Topinambours . 

GraiD 

Paille 

1 1,,., .. ! 
1 . 

1 
J 

1 

1 
en foin . 

. en vert . 

( Graine de trèfle 

) 
j 

15 

13 

2 

24 

1 

70 

18 

S5 

11 

43 

Potagers . 

04 

50 

12 

08 

03 

70 

20 

50 

20 

74 

30 

80 

llcctolitres. 

Kilogrammes. 

1 
( Hectolitres. 

{ Kilogramm~. 

J 

! Hectolitres. 

Kiloerammes. 

6 44 20 

TO'UV.1. . . . . . 1 f) 160 52 08 

Id. 

Id. 

Id. 

Charrettes. 

Kilogrammes, 

Charrettes. 

Id. 

Hectolitres. 

Kilogrammes. 

1,036 

130,516 

1 
470 50 1 

51,800 ~ 
1 

213 50 1 
12,048 • 

220,740 50 

56,525 • 

1,000 

548 

100 

» 

• 

11040 o 

40 • 

11 • 

6,400 • 

• 

(') Semences, engrais, journées d'ouvriers cl d'animaux, etc. (Vofr le tableau qui précedc.] 
('l) La dépense entière incombe it la première année, tandis que les pâtures ont une duréede trois ou quatre ans; de la la 

perte apparente ~ignalét pour la première année. 
(•) Y compris les récoltes dérobées. L'étendue des terres mises en culture en l85-i-f8:;5, :i élé Je 149 hectares, 3 arcs, 

•U centiares. ( Voir rapport de 1s:;1,, p. H.) 
(4) Celle perte peul être allribuée ii une culture tardive et it 1:, sécheresse de la saison. 
(S) On a lieu de croire 11uc l'espèce de graine n'était r~s Iavorable. On sèmera désormais de préférence des pois verts au 

lieu de pois jaunes, qui n'ont pas réussien 1855. 
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et des quantités et valeurs des • produits récoltée. 

MONTANT tVALUATiôN SOMME MONTANT, PAR HECTARE, BALANCE. 
des - . - 
IRAIS des des 

DK CV~TOU. PRIX. PRODUITS. DES IPJIAIS. DES PJIODUJTS. Btl'IÉFlCE. PEJITE. 
(1) 

1 1 ! ,. .. . l 
fr. 14,006 26 fr. 29,760 77 fr. 516 54 fr. 628 19 fr. 14,764 51 . 

P.¼ 3 50. 

1 1 ! 8 " l 3,120 64 4,794 25 198 01 304 17 1,675 61 . 
P. °lo 2 50 

1 1 ! 15 
• 

1 
1,699 72 3,208 88 128 80 250 16 1,500 1G . 

P,°lo • 80 

13,023 76 P,°!o 8 J) 18,130 24 672 09 937 53 5,115 48 . 
835 07 P. °!o 5 • 2,826 25 594 51 1,336 29 1,002 28 . 

P.°lo 6 >) 

4,162 65 1 4 • 2,732 n 170 38 204 04 • (') 1,430 6:5 

1 20 

3,745 70 4 • 4,160 l) 101 38 112 60 414 30 . 
572 00 . 5 • 200 • 581 25 135 05 • (•) 372 99 

307 85 20 • 220 • 274 86 196 40 ~ (5) 87 85 

255 20 P.0/o 4 • 256 ~ 216 25 255 29 20 74 • 

2,525 69 • 4,690 08 592 07 728 05 2,104 59 . 

45,224 47 71,077 47 27,744 47 1,891 47 
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L'étendue de la culture a f!té, en 185-4-1855, de 149 hectares environ; les frais 
se sont élevés à fr. -45,224 47 c•, soit à 300 francs par hectare en moyenne. 

Les produits récoltés pendant l'année sont évalués, au taux des mercuriales 
de la localité, à la somme de fr. 71,077 47 es, soit à près de -480 francs, en 
moyenne, par hectare. Le bénéfice net a donc été de ce chef de 180 francs par 
hectare, ou de 25,853 francs pour la totalité. (V, aux annexes ; état litt. E, 
n° 5.) 

Comparaison des Si l'on compare le tableau des produits récoltés en 1855 avec ceux des an- 
q11antitésrécoltées, 
par hectare, pour nées précédentes, on remarque des différences assez considérables et 1 sur les 
chacune des année: - • l é I d · · ' · d ' d ) J rsso d 1s;;5. prmetpa es r co tes, es augmentations qui témoignent es progres e a cu - 

ture et de l'amélioration des terres en général. 

QUANTITÉS RÉCOLTÉES PAR HECTARE. 

NATURB DJIS CULTURES. - 
181H. , t.8tl2. j ~8tl5. [ :l8M.1 i8ol,. i8lSO. 

{ Grain. . hcct. (70 kil.). 20 .o 18.38 16.» 15.65 18.68 21.81 
Scir,le. 

Paille. . kilogr. 5,165 5,473 2,249 2,534 5,543 2,945 

\ Grain .. . hcct. (70 kil.). 11 .4 0.79 10.25 • 0 . 
Froment. 

Paille. . . kilogr. 1,780 2,090 1,719 • " • 
{ Grain. . . hcct. (65 kil.). 21.• 0.63 )) ,, 0 • 

Orr,e. 
Paille. . . kilogr, 3,800 1,553 " t> ,, " 

{ Grain. . hect, (42 kil.). 16.• 11.05 19.08 24.90 30.» 20.8 
Avoine 

Paille. . kilogr. . 1,490 885 1,595 1,606 2,182 2,018 i Grain. . hect. (54 kil.). 16 •• 16.48 10.n 10.66 12.84 16.1 
Sarrasin . 

Paille. . kilogr. 1,140 1,193 580 876.61 1,121 914 

Pommes de terre . . kilogr. 6,650 7,823 5,071 11,191 11,395 11,717 

Carottes. . kilogr. 5,786 6,225 14,521 20,210 19,757 26,726 

Navets . . charrettes. 104 » " (1) 28 (1) 30.48 (1) 28.1 

Rutabagas . . charrettes, n Il >) 16 36.28 26.6 

Topinambours. . kilogr. • . " 10,000 4,500 5,883 

Foin . . kilogr, 1,528 614 " 3,500 2,178 1,452 

· Trèfle et ray-grass. Vert . . charrettes. 50 40 23 46 70 28 

Graine . . kilogr. 8 0 )) . • 5.t 

Vesces . charrettes. 40 >) ., . • • 
- graine. . kilogr. 60 • . • . • 

Pois • . kilogr. 125 620 1,379 » >) hect. 9.S 

Haricots . . kilogr. 1,H20 303 432.50 • 0 • 
Lin . bottes • 303 238 167 359 (") )) 

- rrraine. . hectolit .. 2.0 3.• 5.o 2.o5 " • 
Colza, graine • . hectolit. . 15,o 15 •• 1 .• (3) 5.03 • 
Potager: légumes divers. Évaluat. des prod. francs. 30,5 31i4 4g5 668 613 728 

0 

2 

(1) Récolto dérobée. 
(') Vendu sur pied à 663 francs pat hectare. 
(5) Convcrl i e11 huile et tourteaux: valeur M4 francs. 
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On voit qu'on a successivement abandonné la culture du froment, de l'orge, 
des vesces et du colza, qui ne présentaient pas de chances suffisantes de succès 
et de rémunération, pour augmenter d'autant les cultures plus productives et 
plus directement applicables aux besoins de l'établissement, telles 'que celles du 
seigle, de l'avoine, des pommes de terre, des racines et du ray-grass. 

On a momentanément renoncé à semer du lin en 1854 et en 1855, parce que 
les approvisionnements des années précédentes suffisaient à fa consommation 
des ateliers; on a repris celte culture en 1856 sur une échelle réduite ; il en est 
de même des harieots , qui n'avaient donné Jes premières années qu'un faible 
produit; on espère que l'on parviendra à l'augmenter à l'avenir. 

L'étendue des terres cultivées; qui ne dépassait pas, en 1850, 98 hectares, 
s'élève celte année à 168 hectares 46 arcs -46 centiares qui, d'après le plan de 
culture arrêté pour 18~5-1856, sont répartis de la manière suivante : 

Plon. de cullure. 
1855-1856. 

Jl0~,\l:-;{E$ DE PI\OPRli:Ti TOTAU.t DOM.U~E DE l\UYSSELEDE. 

N.\TURE -•----·.--....------ Ioule - · · 1 , • en Plan de culture 
de, al)TSSEUl>f.. BUR~E.!I. W Y "GE?I 1, 18?;5-18?'\G, de 1851. 

CULTCRES. ~I · 1 -~1- ~,, ~· Tr--:- -1~-- 
~ E.,.; ~,~ ~ !I~ 3 !I~ E ~ ~ S 

Seigle s2l 2s 85 1 !) 37 80 13 30 00 55 OG 55 35 36 13 

Pommes de terre. 11 20 20 2 42 80 15 05 21 20 58 21 14 OG 05 

A voine . 11 ï8 45 7 83 SO • • • 10 61 75 11 17 20<••· 1rtn,1 

Sarrasin G 85 25 1 30 80 " GS 52 8 03 57 5 77 40 

Lin . 1 50 • n n " n " • 1 3G n 4 09 80(••· ircnc) 

!'ia,·cts el rutabagas. 5 i5 50 1 02 :50 • " • (') 0 ï7 80 • ,, • 

l'ois . J i~ 50 n O ,, • ,. • • 1 75 50 1 JO 50 

Carolles. 1 91 » ,, ,, • • n •> 1 !Jl • 2 25 45 

Topinambours 1 0~ 80 " " • ~ • • 1 08 80 • " » 

Trèfle cl ray-ai-ass . 18, tO 75 3 21 20 • • " (2)21 40 05 8 62 92 
1 

Helleran:s . ,, 01 55 • • • • • " • 01 55 • " •• 

l'rairies. 2 21 40 7 14 40 • n • tJ 55 80 • • n 

Ycrgcrs. 1 40 90 " ., » • " • 1 40 90 S 36 80 

l'otagm. . (1) (l 01 50 1 5:! (JO » " • 7 34 20 4 51 30 
Co-tta,rrd• 

Champ d'exercice. 1 95 00 • • " • ,, • 1 95 90 ~'.';~;,:~:j6 06 10 
f,.tricotJ. 

TOTA.0:t • 104 (i6 1 33 55 74 50 50 051
1 

G5 1G8-;- 46 97 92 65 
1 {') 

nois, chemins, rer 
gcrs, jardins, b;1- 
iiments , etc. 22 20 ïi 2G G8 • 7 21 ü4 56 10 41 28 96 47 

Pièces tic terre ré- ,• 
servécs à 111'"• De 
!tlccrsscmJn. • • • j • " , • 7 12 70 7 12 70 o • , • 

r-:n,cuE Torn.E. 12G so 10 1 Go 4:i ! 50 --;; '57 97 2::;1j oo 57 12G ! so j-. -10 _ 

(f) Celle culture cornprcnd environ 2 hectares de vesces d'hiver ( double culture). Le rutabaga sera semé, au 
moins en partie, ,lés le commencement d'avril, pour être repiqué en pi-piniérc. 

!1} Y compris environ 2 heetarcs de ray-grns~ d'Italie e~ rie lcunmcrstecrt. 
(~j Il sera semé au potager environ I hectare d'orge d'hiver, pour être coupé en ,·crl au printemps. 
(11 La récolte dérobée en navels s'étendra au cinquième environ de la culture, soit il 30 ou 35 hectares. 

5 
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Le plan de culture de 185'5-1856 dorine, pour la consommation des colons 1 

95 hectares 7 ares répartis comme. il suit : 

Seigle. . . . -:55 hectares 6 ares. 
Pommes de terre ~9 - ;58 
Lin . . . 1 - 36 
Pois 1 - 73 
Potager 7 - 34 

- - 
ÎOTAL. 95 - 07 

Et, pour l'alimentation du bétail, 71 hectares 43 ares, à savoir : 

Avoine 19 hectares 62 ares. 
Sarrasin 8 - 93 
Navels et rutabagas 6 - 78 
Carottes . 1 - 91 
Topinambours . 1 - 09 
Trèfle et ray-grass . 21 - 41 
Betteraves )) - 92 
Prairies 9 - 36 
Vergers . 1 - 41 

-- -- 
TOTAi,. 71 - 43 

Si l'on compare ces données avec celles que nous fournil le plan de culture 
de 1851, on voit que, dans celte dernière année, l'étendue de terrain attribuée 
à la production de la nourriture de bétail n'était que de 29 hectares 52 ares 
37 centiares. Elle a donc augmenté depuis cinq ans dans la proportion de 3 
à 7; il s'en est suivi la possibilité d'entretenir un plus grand nombre de têtes de 
bétail et d'accroître la production du fumier de manière à la mettre à peu près 
en rapport avec les besoins de la culture el les perfectionnements qu'elle subit 
chaque année. 

Jnuentaire comparé L'inventaire comparé des animaux domestiques en 1850 et au 31 décembre 
du animaux do- B . 
mesliques en 1850 l 55, donne les résultats suivants : 
et 1855. i8lSO. 18lSlS. 

- - 
Chevaux . 7 14 
Bœufs de travail. 2 5 
Ane . 1 1 
Vaches . 22 44 
Génisses, taurillons et bouvillons 19 37 
Porcs. . 28 30 
Moutons. . . 8 38 
Animaux de basse-cour : poules, coqs , dindes, ca- 

nards, paons, pintades , pigeons . . 76 156 
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La valeur estimative des diverses espèces d'animaux, en 1855, était de 
fr. 261872 85 c•, à savoir : 

Écurie . fr. 8,8~5 so 
Vacher:ie. i5,649 85 
Porcherie. 1,525 » 
Bergerie . 750 )) 

Basse-cour - 1~ !50 

Fr. 26187! 85 

( V oil· aux annexes : état sub litt. E, n° 12.) 

La valeur des animaux domestiques était, à la fia de 1853, de fr. 16,315 27 c•, 
et à· la fin de 1854,. de fr. 21,738 10 c9• Ellé a donc augmenté en deux ans 
de plus de 10,000 francs: 

Nous avons, dès l'origine des écoles de réforme, porté notre attention sur la 
culture des arbres fruitiers. Chaque année on a planté un certain nombre de ces 
arbres, choisis parmi les meilleures espèces. Cette plantation prendra avec le 
temps une extension de plus en plus grande. Dès aujourd'hui, elle comprend, 
saos compter les pépinières, 1,480 arbres répartis de la manière suivante : 

t:uU11re des artm« 
fruitiers. 

DOMAINES D.E .,.-----.......__..~ ... 
RUfSSELf.DE. Bl!ERN!t.11. TOTAUX. 

- - - 
A. Jardins potagers, à demeure ; 

Poiriers en haut vent to4 J) 104 
en pyramide GO ;SO HO 

Pommiers en haut vent. t 10 8 HS 
en pyramide. 85 40 i25 

Pruniers en haut vent 40 8 48 
en pyramide 66 rn 76 

Cerisiers en haut vent 154 70 224 
Abricotiers. 24 10 34 
Pêchers . 60 25 85 
Vignes . 54 58 92 

B. Verqers. 
Pommiers, cerisiers, etc. 164 300 464 

C. Pépinières . 1,550 l) 1,550 
-- -- 

2,471 559 5,030 - - 
L'inventaire du matériel de la ferme, au 31 décembre 1855, porte une va- J/acériel de la ferme. 

leur de fr. 8,270 73 es. (Voir aux annexes: état sub litt. E, n° 11.) 
L'entretien et la réparation· de ce matériel ont été confiés aux ateliers, et ont 

occasionné, en 185;5, une dépense de fr. 539 -45 es. 
6 
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De plus, les ateliers ont confectionné pour le service de la ferme : 
3 tricycles ou charrettes à 3 roues; 
l petite charrette pour faire le service entre les deux établissements; 
5 charrues et plusieurs autres instruments aratoires, tels que bêches, sar 

cloirs, binettes, herses, râteaux, etc; de ce chef, les comptes renseignent une 
dépense de fr. t, 143 36 es. 

On a fait l'acquisition de 2 harnais complets, moyennant la somme 
fr. 90 63 es. 

li a été acheté deux chevaux de travail pour la somme de 1,250 francs; le dé 
veloppement de l'exploitation agricole a nécessité celte dépense. 

.Jfesurcs dwe:m re- En résumé I l'exploitation arrricole des écoles de réforme est en voie de pro- 
iauoes à l expkn- , • • , l' l • d d ·1 .1. ' ~ • • d tatum aqricole. gres contrnu , grace a emp 01 es mesures ont I a de rart mentron ans nos 

rapports précédents, et notamment dans celui de 1854. Ce résultat est dû en 
grande partie au zèle infatigable et aux connaissances pratiques du chef d~ cul 
ture, le sieur Beelaerts , qui, depuis l'origine de cet établissement, est chargé 
de tous les détails de ce service sous la direction supérieure du directeur et la 
surveillance active des membres du comité. 

Plus de 168 hectares sont en culture, et dans deux ou trois années celle cul 
ture sera étendue à 200 hectares et au delà. 

Indépendamment des terres louées à Mme de Meersscman , l'établissement se 
propose de prendre en location une parcelle contiguë de 5 hectares environ, où 
l'on pourra cultiver le houblon nécessaire à la brasserie qu'il est question d'or- 
ganiser prochainement. • 

Le potager de l'école des garçons a reçu 1.m nouvel accroissement, et Ia 
direction intelligente qui lui est imprimée par le jardinier, le sieur Ide, permet 
de compter sur l'augmentation de ses produits, bien que ceux-ci soient déjà 
plus que doublés depuis cinq ans. Les plantations d'arbres fruitiers se pour 
suivent incessamment et donnent les plus belles espérances. Des abris sont 
établis, dt après un système ingénieux et économique, pour la culture des pri 
meurs et la préservation des arbres le plus exposés à souffrir de l'action du vent 
et des petites 3elées du printemps. 

On a adopté un mode d'arrangement et de classement pour les instruments et 
les outils aratoires et de jardinage qui assigne une place pour chaque objet, et 
qui permet de maintenir l'ordre le plus scrupuleux en assurant la conservation 
du matériel. 

La direction s'est posé comme règle de ne faire usage que des instruments 
et des procédés les plus parfaits, recommandés par une expérience conscien 
cieuse, de manière à donner à l'exploitation agricole un caractère vraiment mo 
dèle et à justifier à tous égards la réputation dont elle jouit déjà aujourd'hui. 

L'état sanitaire des animaux domestiques n'a rien laissé à désirer depuis l'ori 
ffÏne de l'établissement; il n'y a eu nulle apparence d'épizootie d'aucune espèce. 
Cependant, pour plus de garantie et pour préserver les plafonds et les greniers, 
on a jugé utile d'établir un système complet de ventilation continue dans les 
étables et les écuries. Ce système, qui consiste dans la pose de tuyaux en zinc 
qui débouchent au-dessus de la toiture, parait avoir atteint complétement son 
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but. En outre, un artiste vétérinaire est chargé, au moins deux fois par an, de 
la visite minutieuse des étables et des écuries. 

Des difficultés s'étaient élevées l'an dernier au sujet de l'expédition aux écoles 
de réforme des vidanges et des fumiers de la maison de force de Gand; le droit 
élevé perçu sur ces matières à leur sortie de la ville, en augmentait le prix de 
manière à imposer à l'exploitation agricole une charge qu'elle n'aurait pu sup 
porter. Pour l'alléger, il a été conclu une convention avec l'administration com 
munale de Gand en vertu de laquelle la remise du droit a été accordée moyen 
nant le payement d'un abonnement annuel de fr. 2,062 50 es. Cette convention 
a pris cours le 1er octobre 1855 pour cesser à la même époque de l'année 1856. 
L'expérience dira s'il y a lieu de la renouveler. 
Jusqu'ici, le transport des vidanges de la maison de force au pont Louise, 0{1 

l'établissement a établi son réservoir, a eu lieu par entreprise. Celle-ci absorbe 
près de 2,000 francs par an. Pour introduire dans ce service toute l'économie 
désirable, l'administration devra se décider à acheter ou à faire construire un 
bateau. et à se charger directement de la traction. Celle-ci pourra se faire à 
J'aide d'un cheval, avec l'assistance d'un ouvrier et de deux colons, qui, dans 
l'intervalle des transports, pourront être employés à d'autres travaux. 

Nous avons, dans nos rapports précédents, décrit l'origine et les progrès de 
l'école des mousses. L'utilité incontestable de celle institution et les services 
qu'elle a rendus et qu'elle est appelée à rendre à l'avenir, ont déterminé le Gou 
vernement à la sanctionner d'une manière solennelle et défiuitive. 

Nous jugeons utile de reproduire Je rapport au Roi et l'arrêté qui concernent 
cet objet. 

licale d'l'/èv1•, 
mOUîSP\ 

RAPPORT AU ROI. 

Bruxelles, 2 avril 181>6. 

SIRE, . 
Le rè3lement de l'école agricole <le réforme de Buysselede , approuvé par 

arrêté royal du 28 mars 1852, détermine à l'art. 1er la composition et la rétri 
bution du personnel attaché à cet établissement. 

Depuis la date de cette approbation I on a reconnu l'utilité de joindre aux 
autres modes d'occuper les colons, la création d'une section d'élèves-mousses 1 
destinée à former des sujets pour la marine. Déjà plus de 200 enfants ont trouvé, 
grâce à celle institution, un moyen de placement avantageux, tout en contri 
buant à faciliter les armements qui naguère présentaient beaucoup .de difficultés 
dans nos ports. 

Il s'agit maintenant de consolider l'œuvre entreprise à titre d'essai, et de lui 
donner une organisation qui réponde à son but. C'est pour satisfaire à cette 
nécessité que j'ai l'honneur de soumettre l'arrêté ci-joint à l'approbation de 
Votre Majesté. 

Le Ministre de la Justice, 

AJ;PH, NOTHOMB . 
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LÉOPOLD, AOI DES 8:BtGE-S, 

A TOUS Pll.ÉSt:NTS ET A vt:l'UR, SALUT. 

Vu les articles }er el 81 du règlement <le l'école de réforme de Ruysselede 1 
approuvé par Notre arrêté du 28 mars 1852, et concernant, l'un la composition 
du personnel des employés, el l'autre le mode d'occupation des colons; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la J ustice ; 

Nous AVONS ARR~.T'I~ ET ARRtToNs : 

AaT. Ier. - li est créé à l'école de réforme de Ruysselec)e un,e secnon d'élèves 
mousses, destinée à former des sujets pou,, les marines mi~itaire et marchande. 

A.11T. 2. - La surveillance et l'instruction 'spéciale de cètte section sont' con 
fiées à un contre-maître, dont le traitement peut varier de ·~oo à 1,'200 francs et 
qui recevra, en outre, Jcs émoluments spécifiés à l'art. 2 du règlement précité. 

Notre Ministre de la Justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le 2 avril 1856. 
LÉOPOLD. 

PAi\ LE Ro1 : 

Le 1'/inistre de la Justice, 
A11>n. NOTno,m. 

Par arrêté ministériel, en date du 3 avrrl dernier, le sieur Auguste Hébert, 
ancien contre-maître de manœuvre de première classe au service de la marine 
de i1État~ a été nommé contre-maître surveill~nt de la section des élèves-mousses, 
au traitement annuel de 1,000 fraucs , plus les émoluments attachés à ces 
fonctions. 

Ces dispositions ont ouvert une ère nouvelle à une institution qui, commen 
cée sur l'échelle la plus modeste, est destinée à prendre des développements 
de plus en plus considérables. 

Déjà le grand nombre de placements effectués daus la marine marchande té 
moigne, comme le dit le rapport au Roi, de l'utilité de l'institution; les ren 
seignements que nous donnerons plus foin sur la conduite des mousses sortis de 
l'établissement, sont aussi des plus satisfaisants. Plusieurs ont été admis sur les 
navii es de l'État, et il résulte d'une lettre adressée , le 3 novembre 1855, au 
directeur des écoles de réforme, par M. le capitaine de vaisseau., directeur gé 
néral de la .marine , que ces admissions pourront, selon les circonstances, être 
plus nombreuses encore à l'avenir. 

Des rneeures sont pnises en ce moment pour l'organisation régulière de la sec 
tion des mousses ; le chiffre des élèves sera augmenté et porté à une centaine , 
en tenant toutefois .compte des condaions de conduite, d'aputude , etc., qu1 
doivent faire considérer l'admission comme une faveur et une récompense. 

La section tout entière ira occuper sous peu le bâtiment de la succursale 
dont on achève en ce moment l'appropriation et l'ameublement; le navire des 
tiné à sou instruction sera déplacé et fixé au milieu de la pièce d'eau que l'on 
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creuse dans la pelouse entre les deux établissements ; ce navire sera complété 
et transformé en troii;-rnâts. l\ sera pourvu des appareils, agrès et instruments 
nécessaires à l'apprenussage élémentaire, mais sérieux, de la profession de 
marin. Une demande a été adressée à cet effet à l'administration de la marine 
de l'État, qui possède dans ses magasins les articles dont nous aurions besoin. 

Les bâtiments des deux écoles sont en bon état, cl n'ont subi, depuis four Bdt_iments:constru~ 
· · ) · h hl .1 , d ttons et approprui- appropriat1on et eur occupation : aucun c angernent nota e; l s repon ent tians nouoettes 

complétemcnt à leur destination. 

Dans notre rapport <le 1854 , nous avons énoncé les motifs qui ont déter- Deplace~en_t de la 
. , . • . , , • ,. • . , machine n vapeur 

mmé I administration a er13er un nouveau bâtiment pour la machine a vapeur Succursale. 

el les appareils qui &'y rattachent , ainsi qu'une succursale pour remédier 
jusqu'à un certain ?OÎDl à l'insuffisance des locaux. 

Ces travaux ont été entrepris et menés à bonne fin en 1855. 

Le bâtiment destiné à la machine à ,•apeur a été adjugé pour 
la somme de • • . fr. 
et celui de la succursale pour . 

TOTAL. . fr. 

7 ~335 12 
22,672 59 

30,007 71 

La somme nécessaire pour couvrir cette dépense extraordinaire, a été votée 
par la Législature, dans sa dernière session. 

Le Lerrain sur lequel est construit la succursale a été acquis pour la somme 
<le fr. 31456 27 c•, plus fr. 86 30 c• pour les honoraires du notaire. li mesure 
2 hectares 97 ares; l'hectare revient par conséquent à 1,160 francs. 

Le déplacement de la machine à vapeur el des appareils et l'achat d'une 
deuxième chaudière ont occasionné une dépense de fr. 5,317 90 c'. 

En ajoutant à ces sommes l'indemnité due à l'architecte chargé de la direction 
des travaux , et les fr-ais divers , évalués ensemble à fr. 1,131 52 es) on a une 
dépense totale de -40, 000 francs, dont le quart, soit 10,000 francs, a été imputé 
sur l'allocation ordinaire portée au Budget de 1855 pour les écoles de réforme. 

Moyennant celle somme relativement peu considérable, l'établissement instal 
lera d'une manière définitive et parfaitement convenable l'un de ses princi 
paux services, et sa population pourra être portée de 800 à 900 enfants. 

La machine à v.ipeur occupe un pavillon séparé; les deux chaudières sont 
dans un local contigu ; spacieux et bien aéré; elles travaillent alternativement 
et peuvent être nettoyées ou réparées au besoin sans que le service éprouve 
d'interruption. Pour comprendre l'importance de cette installation , il faut se 
rappeler que la machine doit pourvoir alternativement ou simultanément aux 
offices suivants : 

Élévation des eaux: dans le grand réservoir disposé dans les combles du bâti- 
ment principal, et qui alimente les lavoirs, etc.; 

Chauffage du rez-de-chaussée sur une étendue de plus de cent mètres; 
Chauffage en hiver des eaux du bassin de natation ; 
Cuisson des aliments des colons; 
Cuisson de la noueruure des animaux domestiques. 
Battage cl nettoyage des grains , 
Mouture des grairis; 
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Élévation des sacs· dans les creniers; 
Mouvement du hache-paille, du coupe-racine, etc. 
Ces moyens mécaniques -se traduisent en une économie de force humaine el 

de combustible, d'achat ;: d'entretien et de réparation d'instruments manuels, 
qui compense amplement la dépense qu'entraîne leur emploi. 

La succursale , située à 300 mètres environ vis-à-vis le bâtiment principal, 
présente une faça<l,e de 2H mètres, avec -~eux ailes latérales. de 13 mètres cha 
cune. La largeur de façade du bâtiment est de 5 mètres, et celle des ailes de 
6 mètres. Sa superficie totale est de 300 mètres carrés. Au rez-de-chaussée, il y a 
deux vastes salles qui peuvent servir de réfectoires, d'écoles, de lieux de réunion, 
une cuisine, un lavoir, une dépense ou magasin de vivres.deux remises et deux ca 
binets d'aisances; au premier étage, deux dortoirs au-dessus des salles de réunion,. 
deux chambres de surveillants, deux lavoirs, deux cabinets d'aisances et quatre 
pièces disposées pour servir de logemenl à l'employé principal; les combles, dis 
posés en mansardes, ont la même distribution que le premier éta6e, moins le Jo 
aement, qui est remplacé par un magasin. Dans chacun des quatre dortoirs on a 
placé 26 hamacs à l'instar de ceux qui existent à l'école des filles à Beernem : la 
succursale pourra donc recevoir 104 colons avec leurs surveillants. Le coût de 
la construction ayant été de 22,67.2 francs, représente pour chaque colon une 
dépense première de 220 francs environ. Cc résultat économique mérite, pen 
sons-nous, d'être proposé comme exemple. Les communes, les administrations 
de. bienfaisance et les bienfaiteurs particuliers trouveront à la succursale de 
Iluysselede, comme à l'école de Beernem, des spécimens el des modèles qu'ils 
pourront imiter à peu de frais, cl qui l'emportent à beaucoup d'é3ards sur les 
constructions du même genre qui ont été érigées jusqu'ici. 

Le ménage de la succursale sera distinct de. celui de l'établissement principal, 
qui lui fournira toutefois les approvisionnements. Les colons qui l'occuperont 
constitueront une ou deux familles comme à .la colonie de Mettray; ils ne se 
rendront à l'établissement principal que pour assister aux séances générales, aux 
instructions et aux exercices religieux ; on disposera à cet effet dans la cha 
pelle une tribune séparée à leur usarre, en ,13randissaol et en approfondissant 
le jubé 1 qui est aujourd'hui sans destination. 

L'habitation du fermier qui occupait une partie des terres de madame de 
Meerssernan : sera appropriée pour servir de logement au contre-maître in 
structeur de l'étole des élèves-mousses. 

Érection rl'un petit Pour compléter enfin les dépendances de l'école des garçons, le comité estime 
hôtal el d'u11e bras- ,.1 · 1· l' , bli • 1 d · l · · d } serte qu I y aurait ieu ( éta li', a que que rstance , pour es visueurs onl e nom- 

bre auBmente incessamment, un .petit hôtel, avec écurie el remise, ainsi qu'une 
brasserie pour la fabrication de la bière nécessaire à la consommation de l'éta 
blissement. L'hôtel el la brasserie pourraient faire l'objet d'une même con 
struction dont le plan a été dressé par .i\l. l'ingénieur Bureau, qui a dirîijé les 
travaux de la succursale. La dépense est évaluée, d'après Je devis, à 9,000 francs 
environ , et le coùt des appareils de la brasserie à 2~000 ou 3,000 francs. Si la 
proposition faite à cet égard à l'administration supérieure est approuvée, comme 
nous l'espérons, les travaux pourront être exécutés, en 18;57, par voie d'éco 
nomie; les matériaux nécessaires seront compris dans la prochaine adjudication, 
et les frais seront imputés sur le budget ordinaire des écoles de réforme, 
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Indépendamment de la bière pour les employés el les ouvriers , la brasserie 
fournirait de la drêche pour la nourriture des bestiaux, le vinàigre , la levûre 
pour la confection du pain, et l'on aurait, en outre, la petite bière que l'on 
pourrait distribuer aux colons chargés des travaux les plus fatigants. Il en ré 
sulterait des avantages qui compenseraient amplement les frais de premier 
établissement. Tout se lie dans une exploitation rurale, et il est certains appen 
dices qu'on ne peut né3liger sans méconnaître l'agencement nécessaire des 
services et l'économie de l'ensemble. 

La- section de route qui doit relier la commune <le Buysselede à l'écol~ de 
réforme et à la chaussée de W yngene, vers la station de Bloemendael et le canal 
de Bruges, est en voie de construction. Lorsqu'elle sera achevée on comprendra 
la nécessité de substituer au bout du chemin empierré entre les deux sections, 
un pavé uniforme qui fasse disparaître les inconvénients contre lesquels nom; 
avons à lutter aujourd'hui 1 surtout pendant la mauvaise saison, et qui se tra 
duisent par une augmentation des frais de charroi. Malgré les soins que l'on 
apporte à l'entretien et à la réparation de l'empierrement, on ne peut parvenir 
à le maintenir en bon état, soit que la première construction ait été vicieuse 1 
soit que les matériaux ( veld steenen) n'aient pas les qualités nécessaires. Nous 
appelons sur cet objet l'attention du Gouvernement et de la province, qui sont 
intéressés à ce que le réseau de communications qui s'établit à grands frais dans 
celte partie de la Flandre occidentale, n'éprouve pas une fâcheuse solution de 
continuité sur l'un des points les plus importants. 

Foies ae communi 
cation. 

Le mobilier, de même que les bâtiments 1 ont été constamment tenus dans Frais d'entretien ci 
, d' . d ' • bl ·r I , • , de réparation des un etat entretien et c reparatron convena e. ous es travaux necessarres a bdtimentsettlu mo- 

cet effet ont été généralement exécutés par les soins des ateliers de l'école. Les bilier, 

dépenses faites de ce chef, pendant l'exercice 1855, ont été 1 pour les bâtiments, 
de fr. 4,133 02 C3, et pour le mobilier de fr. 4,782 71 c9• Cette dernière dé- 
pense comprend la moins-value du mobilier à la fin de l'année. (Voir annexe : 
litt. E, n° -4.) 

SITUATION MORALE. 

Dans nos rapports précédents 1 nous avons donné des renseignements corn 
plets sur le régime moral des écoles de réforme et sur ses résultats. Rien n'a été 
changé à cet égard pendant l'année qui vient de s'écouler, si ce n'est l'adjonc 
tion à l'aumônier d'un coadjuteur, comme nous l'avons dit en commençant. 

L'aumônier principal s'est également abstenu de reproduire les observations 
auxquelles il ne lui restait rien à ajouter. Il s'est borné à résumer les données 
statistiques qui se rapportent à la mission dont il est investi. 

A notre tour 1 nous croyons utile de jeter un coup d'œil en arrière, et de 
chercher à déterminer 1 à l'aide de quelques chiffres, les progrès accomplis, au 
point de vue de la situation morale, pendant les dernières années el depuis 
l'origine de l'établissement. 

On sait qu'à l'entrée de chaque enfant on recueille les renseignements les plus 
précis sur ses antécédents , sa, position, son degré d'ignorance ou d'instruction. 
Ces renseignements sont portés à son compte moral, qui mentionne également 

7 
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sa conduite pendant son séjour, et son état au moment de sa sortie. Ce double 
examen nous fournil les indications suivantes : 

IJeg~é- d'ini1ructi1Jn Sur un nombre de 1,167 enfants admis à l'école des garçons depuis l'ouver- 
re/rumue de., colons • 
ù leur entrée. 11110 turc en 1849 jusqu'au 31 décembre 1855, ·il y en avait 558 ~ ou un peu moms 
d W,?:i. de la moitié, qui n'avaient pas fait leur première communion. 

Leur degré d'instruction religieuse à leur entrée était bon chez 8, médiom·e 
chez 387 et nul chez 772. 

320 savaient les prières les plus usuelles, 5:26 ne les savaient qu'imparfaite 
ment, et 321 les ignoraient complétement. 

15 seulement connaissaient tout le catéchisme, 144 ne le connaissaient qu'en 
partie, et 1,008 n'en avaient aucune notion. 

Ces relevés, faits avec le plus grand soin, font ressortir l'importance de l'action 
des aumôniers, et indiquent le point de départ des améliorations réalisées 
sous le rapport moral et religieux pendant le séjour des colons à l'école de 
réforme. 

JJ•yre cl'ùutruction Dans le cours de 6 ans, de 1850 à 1855. 366 enfants ont été admis à faire 
reliqieus« et con- I •. • 8 , · 18~1 l8i,::,: fi é tluit« cles cotons d eur prermere comrnumon , el -44 ont éte, en <J et '-'<t, con rm s par 
i~~;5_ sortie. 1s-19- monseigneur l'évêque de Bruges. 

Sur 5;j5 enfants qui ont quitté l'établissement pendant la même période, il y 
en a 80 dont la conduite avait été eœcellente , 39B dont la conduite avait été 
bonne, el 77 qui , sous ce rapport , avaient laissé plus ou moins à désirer. 

L'instruction rcli3icuse de 82 était bonne et complète à Lous égards, celle de 
354 satisfaisante, et celle de 119 médiocre. 

JJep_réd'iu11?m,1ceo11 Sous le rapport de l'instruction intellectuelle ou scolaire, on a constaté que 
d instruction sco- . , , , . . 
taire des cotons d sur 1,167 enfants examines a leur entrée , 11 y en avait : 
leur entrée. 184\J- 
1855. 

Complétenienl 
ignorants. 

N'ayant qu'un 
faihle commencement 

d'instruction. 

Sachant lire cl écrire 
011 1 i re seulement. 

1849 ù ·J 852. 442 157 144 
1855. 121 -,- ':!O ~, 
1854. 111 38 13 
1855. 66 21 7 

-- -- -~ 
TOTAUX. ï40 243 -184 

'I'orxvx. 

i-15 
168 
Hi2 
94 

1,167 

Ces chiffres donnent pour 100 enfants : 
64 compléternent ignorants; 
21 n'ayant qu'un faible commencement d'instruction , el ne connaissant 

pour la plupart que les le lires de l'alphabet; 
15 sachant lire el écrire ou lire seulement. 
Les enfants sachant lire et écrire, admis avant 1852, avaient acquis ces 

premières connaissances soit à la maison pénitentiaire de Saint-Hubert, soit 
dans les dépôts de mendicité, où ils avaient fréquenté l'école avant d'être trans 
férés. à Ruysselede. L'ignorance presque complète des enfants admis depuis 
1852, représente l'état ordinaire et les conséquences fatales de l'abandon auquel 
ces infortunés étaient livrés avant leur envoi à l'école <le réforme. 
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Nous résumons Jans le tableau suivant les indications relatives· au degré 
d'instruction acquis par les colons, dans chacune des principales branches d'en 
seignement, à la suite de la fréquentation plus ou moins prolongée des leçons 
qui leur sont données par les deux instituteurs. 

lJeyré à'instructio" 
acquis par les co 
lons pendant leur 
&éjou1· à l'école de 
réforme. 

1 lwr I Sur r Sur 
"" lfOJllcaa 1111 f(OJIIHS CIi !IOIIUI 

<le de ' 
U5 c(llona '95 colons: 
namlnét tu:ninh 

IU DU 

t•' j:tov.18.50. t••janl'. l&5l, 

de 
1156 c6lons 

S-Ot'\ls 
en l~. 

Sur Sur Sur 
Vif 11o•aa, UII ~o••u Vr< 11'0.IIBRI 

<I• de de 
169 toloos 16! eetcns 87 colo1u 

1orli1 ,ortls lOrth 
en t853-. en i&M. en iSSS. 

(sue 

t:Si\ co\ohs 
eumints.} 

I Dien . . . . . . 

Lecture : langue flamaoile . . . ~ Imparfaitement . . . 

( Ccmmençantsouuéant. 

i Bien . . . . 

Lecture : lan1:uc franraise . · l Imparfaitement . . . 

Commençantsou néant. 

)

. flir.o . . . . . . 

Grammaire et dictée: lanc-uellamamlc. Imparfaitement. . . 

• Commençants ou néant. 

'Bien 

Calcul mental . 

Grammaire et dictée: languefrançaise. 1 Imparfaitement . 
Commençants ou néant. 

1 Bien . . . . . . . ! Imparfaitement . . . 

Commcnçaotsounéant. 

Calcul écrit . 
1 Bien .... 

. ) Imparfaitement . 

'. Coauncnçants . 

Écriture . 

Géographie et histoire du pays 

l Bien . . . . . . 

. Imparfaitement . . . 

, Commençauts ou néant. 

· Bien 

Imparfaitement . 

1 Commeoç.intsounéanl. 

Système métrique. 

Musique vocale. 

:\fusique instrumentale . 

!
. Bien . . . . . . 

. Imparfaitement . . . 

, Commençant sou néant. 

/ Bien .. 

. ) ·."" ... 
1 
Néant .• 

/ Bien . . . • l Commençants 

N<ianl , . . 

114 

45 

86 

38 

26 

181 

6-i 

181 

55 

9 

181 

181 

58 

26 

168 

11 

66 

00 

58 

88 

47 

17 

181 

118 

127 

114 

151 

14 

11 

220 

105 

143 

157 

66 

210 

219 

121 

574 

121 

574 

107 

114 

184 

215 

tOS 

177 

H,1 

123 

221 

G2 

110 

525 

150 

356 

255 

242 

21 

35 

459 

81 

52 

35 

56 

40 

81 

60 

64 

53 

ol 
53 

82 

104 

35 

27 

100 

40 

26 

58 

90 

12 

62 

81 

110 

56 

85 

50 

24 

17 

127 

73 

59 

37 

58 

47 

8-1 

71 

57 

41 

35 

50 

84 

131 

58 

m 
38 

60 

75 

25 

52 

58 

7!J 

74 

54 

41 

37 

24 

108 

io 
17 

133 

69 

56 

37 

54 

21 

87 

56 

34 

72 

42 

52 · 

88 

69 

68 

25 

72 

54 

36 

71 

67 

24 

20 

48 

85 

58 

41 

51 

38 

18 

106 

20 

17 

125 

28 

23 

56 

20 

23 

44 

21 

21 

39 

15 

17 

55 

43 

10 

25 

4i 

24 

16 

30 

2:S 

25 

17 

35 

37 

1H 

35 

23 

15 

46 

26 

17 

9 

61 

560 

378 

386 

252 

376 

6(16 

402 

182 

740 

299 

161 

864 

725 

312 

287 

270 

521 

487 

442 

595 

210 

528 

786 

550 

640 

540 

147 

657 

113 

106 

1105 

8 
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Il résulte des chiffres qui précèdent que les colons qui avaient passé un cer 
tain temps à l'école, el qui en sont sortis pendant les dernières années, y avaient 
acquis, dans les différentes branches d'cnsci«ocmcnt,,les degrés d'Instructlon 
indiqués ci-après : 

SUR fOO J.;LÈV.ES: 

DIU. lllPAIIFAITta2.n. 
cox:IIE~(,:&!\n 

ou 
!\ÉUT. 

- - 
Lecture : langue flamande . 42 29 29 

langue française • i!) 29 52 
Grammaire et dictée : langue flamande, 30 14 56 

langue française. 23 12 65 
Calcul mental . 55 24 21 
- écrit. 55 20 25 

Écriture. 57 ;35 50 
Géographie et histoire du pays. 16 25 59 
Système métrique. -H 10 4.9 
Musique vocale . 40 10 50 

instrumentale . 9 9 82 

Si l'on tient compte de celle circonstance, que plusieurs colons ne lisaient que 
l'une ou l'autre langue, et si l'on prend pour base l'écriture, qui est commune 
aux Flamands et aux Wallons, on voit que sur 100 colons il y en a 70 qui, écri 
vant plus ou moins bien, pouvaient passer pour avoir acquis les connaissances 
élémentaires qui font l'objet essentiel de l'enseignement primaire. Ces progrès 
paraîtront peut-être suffisants si on les met en regard de l'ignorance presque ra 
dicale des enfants à leur entrée, el ils seraient sans doute beaucoup plus rapides 
et plus marqués si l'instruction n'était subordonnée au travail manuel, et si 
le séjour des colons pouvait se prolonger jusqu'à ce que leur éducatiou fût 
complète. 

État de l1in1tructio~ Les relevés communiqués par les instituteurs constatent le degré d'instruc- 
des colon1 au 31 de- . d !,!i)6 1 . . ')'' bli 31 d' b 18~ .... ,:embre 1855. lion es t1t co ons qm se trouvaient a éta rssement au ccem re '-';:, : 

Lecture : langue flamande . 

( 188 couramment, 
) H4 imparfaitement, 
) 121 commençants , 
l 105 néant. 

l 124 couramment, 
108 imparfaitement, 
38 commençants, 
256 néant. 

l i55 bien t 27 moi;s bien , 
246 néant. 

{ 117 bien, 
Grammaire el dictée : langue f rançaise . . . . . . . . . . . J 9~ moins bien , 

/ 5tü néant. 

Lecture : langue française . 

Grammaire et dictée : langue flamande . . . . . . . . 



( !9 ) [N° 160.] 

Calcul mental . . . . . . . . . . . . . . . • • . . 

Calcul: écrit. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Écriture. 

l i 14 très-bien • 
J Ho bien, 
) 137 moins bien , 
{ 152 commençants. 

t 
u;z; très-bien, 
106 bien, 
144 moins bien, 

, 125 commençants. 

I 247 bien, 
J 11! moins bien, 
f 11_6 c~mmenç:mts, 
.. M néant. 

1
97 bien, 

Géographie.et histoire ~u pays. . . . . . . . . . . . . 1_2~ moins bien, 
, 506 commençants . 

l t -15 très-bien, Système métrique. . . . . . . . . . . . . . . . . . 127 moins bien, 
284 commençants. 

{ 50 très-bien , 
' 257 assez bien, 
} 1 ;;_o com11_1ençants, 
{ 109 néant. 

Musique vocale. . . . . . . . . . . 

( 35 bien, 
Musique instrumentale . . . . . . . . . . . . . . . . l 'J.1 commençants, 

{ 464 néant. 

L'enseignement continue à se donner dans les deux langues, et l'on s'attache, 
autant que faire se peut1 à apprendre le français aux Flamands et le flamand aux 
Wallons. Déjà un grand nombre d'enfants parlent et lisent les deux langues. 
Toutefois, ce double enseignement occasionne de grandes difficultés et entrave, 
.'1 certains égards, l'application stricte des méthodes pédagogiques reëom 
mandées. 1l faut recourir à des subdivisions de classes assez nombreusés , 
à l'emploi de moniteurs; obligés de surveiller l'ensemble, les instituteurs prin 
cipaux ne peuvent pas toujours s'occuper eux-mêmes des détails et donner les 
explications nécessaires. Le comité s'attache à· remédier à ces inconvénients, 
et il a décidé que des revues et des examens auraient lieu à certaines époques de 
l'année pour se bien rendre compte du travail des instituteurs, de l'aptitude des 
moniteurs, du classement et des progrès des élèves. 

Les cours de musique vocale et instrumentale ont continué, comme les an- ,1Iusique vocale et in- 
' ' 'd , • d · · , , 1 . l d . . strumentale. nees prece entes, a etre 1riges avec ze e et succes par es eux insututeurs , 

MM. Huyts et Henry. Les élèves les plus avancés de la classe de chant consti- 
tuent une société de chœurs qui ne le cède en rien aux sociétés du même genre 
qui se sont fait un renom mérité dans les concours. La fanfare n'est pas moins 
remarquable , bien que l'on doive regretter les mutations et les placements qui 
enlèvent souvent au chef de musique ses meilleurs exécutants. Le cours de 
musique instrumentale comptait, au 31 décembre dernier, 35 élèves dont l'in- 
struction était assez avancée, et 27 commençants. Il a formé depuis l'origine: 
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1;y,nnaslifJueer exer 
ctee« militaires 

Ré9rn,e,1isciplinaire. 

en 1850, 113 musiciens dont plusieurs ont été admis dans les fanfares ou les 
musiques des régiments. 

La gymnastique et les exercices militaires forment l'un des traits caraetéris 
tiq ues de l'établissement; ils contribuent à inculquer aux enfants des habitudes 
de discipline en fortifiant leur constitution, et sont un excellent préparatif.pour 
ceux d'entre eux qui embrassent la carrière de marin ou de soldat. L'établisse 
ment possède déjà quelques carabines pour les exercices, et nous espérons que 
lorsque l'on donnera suite au projet de modifier l'armement des sardiens des 
prisons, les armes devenues inutiles seront confiées à titre de dépôt, ou défini 
tivement, à l'école de réforme qui saura en tirer un bon parti. 

Les exercices gymnastiques sont étendus avec succès à l'école des filles. Leur 
direction dans l'un et l'autre établissement est toujours confiée au surveillant 
en chef, le sieur Ilenoir , qui s'acquitte de celte tâche avec zèle et une aptitude 
toute particulière. 

L'expérience de l'année qui vient de s'écouler a prouvé de plus en plus la bonté 
et les effets salutaires du régime disciplinaire consacré par le règlement du 
28 mars 1852. Ce régime a été décrit en détail dans nos rapports précédents. 1l 
nous reste à en foire connaître el à en apprécier les résultats, en remontant à 
l'époque de son introduction. 

l'umtiori~infl1giieset Voici quelles ont été les punitions infligées annuellement pendant la période 
faits qui les ont mo- ,. , 1 l 
tivées 1850 d 185!5 de l8i>2 a 1855 : 

:18ü2. l8li~. l8ü4. 18olS. 

--, 

Retenue pendant les récréations 55 20 26 iO 

Privation de l'instrument et élimination temporaire du 
corps de musique . 7 7 2 2 

Marche forcée avec menottes 39 16 H 6 

Retrait d'emplois de confiance . 5 4 2 2 

Perte du grade de chef ou sous-chef de section. 9 9 ï 4 

Radiation du tableau d'honneur - 17 2 i 1 

Cellule avec ou sans mise au pain et à l'eau . 73 102 46 56 

Classement dans la section de punition . - )) )) 40 51 

Chassé comme indigne de rester à l'établissement . f ll J> )) 

TOTAUX. 202 160 135 us 

Les faits qui ont motivé les punitions sont classés de la manière suivante : le 
relevé comprend les années 1850 et 18~1, antérieures à l'adoption du règlement 
qui a déterminé la nature des punitions. 
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raso. f83t. 18lS~. i8H5. t8M. :18tHS. 

-- - - - - - 
Querelles . 4 5 H 4 6 2 

Voies de fait ü 26 21'.i 4 . )) )) 

Paresse. 27 8 5 ·10 5 !O 

Malpropreté 35 49 14 21 47 5 

Infractions à la discipline . 25 20 61 65 29 26 

Négligence. ·t4 ·1 4 i6 JI )) 

Turbulence 15 12 t6 3 1 5 

Refus de travail 3 1 5 -1 )) )) 

Gourmandise . 5 )) 1) )) )) )) 

Blasphème. 5 )) )J )) )) n 

Actes et propos indécents 2 18 7 7 5 6 

Paroles inconvenantes . )) 4 to 5 7 5 

Accusation mensongère. 1 )) )) " )) )) 

Bris de clôture I'- • )) 1 )) )) )j )) 

Soustractions et tentatives <le soustractions. 16 29 50 21 57 52 

Tentative de désertion . 8 6 6 5 )) 5 

Désertion . 4, 5 8 )) )) )) 

- -- -·· - 
Torxux. -168 183 202 t60 155 112 

-- - - - - 
Si l'on compare le nombre des punitions infligées annuellement au chiffre 

moyen de la population, on trouve qu'il y a eu : 

En ·1850. 141 punitions par 100 colons. 
En 1851. 41 )) )) 

En 1802. 40 l) )) 

En 1855. 51 )J )) 

En 1854. 2ï " )) 

En 1855. 21 )J )) 

On remarque avec satisfaction que les infractions, et par suite les punitions, 
ont diminué dans la proportion de 7 à 1 depuis l'origine de l'établissement, et 
de près de moitié depuis 1852, époque de l'application du règlement. En 
outre, ies actes punis diminuent de gravité; les voies de fait, notamment, ont 
entièrement disparu. D'un autre côté, le discipline, loin de perdre de sa sévé 
rité, est devenue, au contraire, de plus en plus vigilante, et de là notamment 
le nombre relativement considérable de petites soustractions qui ont été con 
statées et réprimées en 1855. 

Tout le système des récompenses se résume dans les inscriptions au tableau 
<l'honneur. H ne sera donc pas sans intérêt de présenter le chiffre de ces inscrip 
tions, depuis 1850 jusqu'en 1855. 

Récompenses. In 
scriptions au la 
bleaù d'lian11e11r 
1850-1855. 
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., 1 
. 

18lSO. t8!H. 181!2. t.8H3. 18$4. t.Strn. - - - ----- .•.. ___,_. .• -i- ------- 
,\u Au Au Pendant Au Pendant Au Pendant Au 

51 ~mbu 51 déctmbrt ~I dmmbrt '1Dn,e 3t deeembre l'année ;u deeeœbre l"arinte 31 d<!c<11>bn 
1 

! . 1 

Pour la 1 rc fois 56 1 58 55 15 57 1 20 34 14 • 1 1 

-1 
40 

1 
- 2" - 50 6 11 17 50 21 20 14 

- :;,« - 50 18 2 44 20 4G ~1 27 18 . ' 
- 4, - .I 17 !) 7 10 8 26 14 ~') 2.0 <>~ 

- 5, - ! . 18 1 25 10 22 lu 25 () 

·- (;• - . 10 4 14 6 19 1 12 22 11 

- ï• - . 15 5 6 4 22 10 15 !) 

- S• - . 15 5 5 5 17 14 15 10 

- !)• ·- . G 9 5 1 4 18 8 

- 1()" - . 1 
" G 5 2 • " 11 8 

1 - l]• - . ' 2 3 1 5 1 16 11 

- 12< - , 
' 3 4 3 5 2 G 7 

1 

1 
V - 13• - ,. n ,. 1 1 6 5 2 2 

1 - 1.1, - " • ,. 5 1 1 2 

- 15• - .. 5 1 5 1 2 l? 

-- Hi· - ' . , 2 2 3 5 2 2 

- ti• -- . " " . " 2 2 2 1 

- 18• -- . " " . . ' ,, 2 1 

' - 10- - 1 . " " ,. " . 2 1 

- 20- - ·I . . 2 2 3 '2 

- 21• - 1 . ,, . . ' " n 2 1 
' . 1-;.:r .. -1 

1 

1 \ 

1 

\ 
Tor vux. 90 224 113 264 

1 
152 266 153 

D'après ce relevé, le chiffre des inscriptions au tableau d'honneur auhlit été 
relativement beaucoup plus élevé à l'origine de l'établissement que pendant les 
dernières années. Mais le classement n'avait été fait en 1850 et 1851 qu'à titre 
d'essai; depuis celle époque, et surtout à partir de l'application du règlement 
du 28 mars 18~2, on a compris que, pour donner à cette distinction son véri 
table caractère et pour lui assigner une valeur réelle, il fallait éviter avant tout 
de la prodiguer. Avant de pouvoir figurer au tableau d'honneur, il faut que le 
colon subisse une sorte d'épreuve ou de noviciat qui se prolonge ~u moins pen 
dant six mois. Lorsque l'on se représente la rigueur des conditions auxquelles 
est subordonnée cette récompense, on doit s'estimer heureux de voir qu'elle est 
habituellement conférée à près du tiers des colons. 

1111reJ stimulant! à Bien n'est négligé, au surplus, pour relever le moral des colons, pour leur 
ta bonne cornlmte .- . l l · d I d · · , h · d d · l d 1 fttes, visites, voya- Ul.ÇU quer e sentiment e a 1gnile umame et u evorr, pour eur onner a 
'les, etc. conviction que le travail, la bonne conduite et l'honnêteté sont après tout les 



( 33 ) [No :?60.) 

meilleurs moyens de faire son chemin dans le monde. Nous devons désirer que 
l'enfant, à sa sortie, se rappelle avec bonheur son séjour à l'école de réforme; 
témoin de l'intérêt qu'il inspire , il est plus facilement accessible aux nobles sen 
timents dont on s'efforce de semer· les germes dans son cœur. 

La direction a pour principe de substituer à la contrainte, autant que Faire se 
peut, la liberté et la confiance. Les colons sont libres, toutes les portes leur sont 
ouvertes, ils circulent librement sur tous les points; s'ils restent à l'établissement 
c'est qu'ils. le veulent bien, et nous avons n1 que, depuis trois ans, il n'y a pas 
eu une seule évasion. Lorsqu'ils se distinguent pas leur bonne conduite, on leur 
permet de faire de petits voyages, d'aller visiter leurs camarades placés à cer 
taines distances, de passe!' quelques heures ou même quelques jours dans 
leur famille ou chez les personnes qui leur portent intérêt. On ménage ainsi 
la transition entre la vie de l'école el la vie ordinaire, et l'on prépare peu à peu 
les enfants à comprendre et à pratiquer les usarrcs de la société où ils doivent 
s'efforcer de reprendre leur place. li n'y a pas d'exemple qu'un seul d'entre eux 
ait jamais abusé de la faveur qui lui était accordée; ils sortent et ils reviennent 

· exactement aux heures prescrites. 
Une autre conséquence du même principe , c'est l'esprit de solidarité qui 

anime les colons. Tous sont éGalement dévoués à l'établissement; )a réputation 
de celui-ci leur esl chère, et ils mettent leur honneur à la conserver intacte. _Si 
les punitions sont si rares, c'est que les colons eux-mêmes veillent au maintien 
de l'ordre et à la répression des abus avec un zèle non moins ardent que celui 
de leurs surveillants. S'il se trouve parmi eux quelque enfant indiscipliné, récal 
,_;trant, querelleur, ils l'entraînent bientôt par leur exemple, ou lui imposent Je 
châtiment le plus efficace et le plus éneq;ique, l'isolement el le mépris. 

Nous avons fait connaître dans nos rapports précédents quelques-uns des in 
cidents de la vie des colons; nous avons décrit la fête annuelle à laquelle ils par 
ticipent si joyeusement; les séances mensuelles auxquelles préside le directeur et 
où il décerne avec tant de tact et d'à-propos le blâme et l'éloge , où il remue si 
profondément la population qui, dans ces moments d'épanchement, semble 
inspirée de son souffle et s'identifi_er avec lui; les simples enseignements de l'au 
mônier, qui entraînent la raison des enfants en parlant à leur cœur; les solen 
nités du culte , où le chant et la musique élèvent l'âme et la transportent dans 
une sphère supérieure. Il faut avoir été témoin de ces épisodes qui viennent 
varier l'existence de l'école, pour en comprendre l'importance et les effets au 
point de vue de l'œuvre que nous accomplissons chacun pour notre part. 

Cette année, l'établissement a reçu la visite de MM. les Ministres de la Justice 
et de l'Intérieur, et de plusieurs membres de la Législature, de fonctionnaires 
supérieurs et d'étrangers de distinction, qui ont pu se convaincre , pen&011s• 
nous, que l'intérêt sympathique qu'ils portent aux écoles de réforme n'est pas 
immérité. 

Celte sympathie nous rend heureux et fiers, parce qu'elle rejaillit sur nos en 
fants d'adoption. Elle éclate de toutes parts, et qu'il nous soit permis de citer à 
cette occasion un fait récent qui a laissé d'agréables souvenirs chez tous ceux qui 
en ont été témoins, 

L'été dernier, toute la population de l'école de Ruysselede fut invitée par 
madame la douairière De Naeyer Van Caneghem et par madame Vanderbruggen, 

9 
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sa fille 1 à venir passer la journée au château de Bellem, situé à 2 ½ lieues de 
distance de l'établissement. Le départ eut lieu le matin de bonne heure, et vers 
dix heures, les 500 colons firent leur entrée, musique et drapeau en tête. en 
pelotons serrés, accompagnés de leurs surveillants. Plusieurs milliers de spec 
tateurs avaient été admis dans les jardins et le parc où, sur une vaste pelouse, 
étaient disposés des tables et des bancs. La solennité commença par un concert 
d'harmonie et de chant et par une répétition générale des exercices militaires 
et gymnastiques; une collation abondante, servie par les habitants du château 
eux-mêmes, restaura promptement les forces des colons , qui se répandirent 
immédiatement après dans le parc où l'on avait disposé pour eux des tirs à l'arc, 
des carrousels, des mâts de cocagne, avec distribution de prix, etc.; sur un 
vaste étang , les élèves-mousses trouvèrent des nacelles où ils purent affronter 
sans danger un élément qui ne leur sera probablement pas toujours aussi 
propice. Après ces ébats qui se prolongèrent avec une gaielé indicible, mais 
sans le moindre désordre, jusqu'à une heure avancée de l'après-midi, le son du 
clairon rappela les colons dispersés vers la pelouse; c'était pour le goûter qui 
fut suivi d'une sérénade à titre <le remcrcîment et d'adieu. A neuf heures <lu 
soir, la phalange tout entière, sans laisser un seul traînard en arrière, rentrait 
triomphalement à l'établissement. 

-Quelle était la signification <le cette fête? Pour la plupart des spectateurs, 
c'était sans doute un spectacle intéressant et curieux que de voir ces 500 enfants, 
alertes, bien portants et joyeux 1 se livrant à leurs exercices 1 d'entendre leurs 
fan fa tes et ·leurs chants, d'admirer leur bonne tenue et leur discipline, Pour 
ceux qui réfléchissaient et voyaient le fond des choses, il y avait plus que les 
faits extérieurs; ils <levaient comprendre que l'œuvre de réhabilitation inau 
r,urée par la création des écoles de réforme, faisait son chemin et,ga3nait in 
cessamment des prosélytes. Ces enfants que l'on encourageait? que l'on choyait, 
que l'on applaudissait, n'étaient-ce pas les mendiants souffreteux ~ les vaga 
bonds effrontés que l'on repoussait la veille, et qui paraissaient voués à une 
dégradation incurable , à une honte indélébile? Les voilà relevés cependant : 
comment? Par le seul effet d'une éducation rude, laborieuse, mais dirigée par 
l'esprit de charité et inspirée par l'amour chrétien. 

Liùertüions Place- Mais c'est surtout d'après l'épreuve finale de la sortie et du placement qu'il 
merits Conduite dei • , , . , 
liberes faut Juger des résultats du reg1me des écoles de réforme. Ici encore nous devons 

nous référer à nos rapports précédents, qui contiennent à cet égard des faits 
concluants. 

Les données recueillies en 1855 viennent confirmer en tous points celles des 
années antérieures. 

Sur un nombre de 78 colons qui sont sortis de l'école pendant le dernier 
exercice, 11 y en avait : 

Au-dessous de 12 ans 
De 12 à 16 ans 
De plus de 16 ans 

Torn. 

49 

78 
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Les bulletins de renseignements transmis à la fin de l'exercice indiquent leur 
position : 

Engagés nu service de la marine marchande . . 
ld. de la marine de l'État . . . 
Id. de l'armée comme volontaires . 
JJ. 
Id. 

Rentrés dans leur famille. 
Domestiques de ferme. 
Ouvriers de fabrique 
Cordonniers . 
Jardiniers 
Bouilleurs 
Armurier. 
Serruriers 
Tailleur . 
Menuisier. 
Chiffonnier 
Echappé à la surveillance 
Entrés dans des dépôts de mendicité . 

id. 
id. 

milicien. . 
substituant. 

21 
4 
2 
1 
1 

17 
9 
5 
5 
5 
5 

TOTAL. 

1 
2 
1 
1 
f 

1 
4 

78 

68 ont une bonne conduite. 
6 ont une conduite qui laisse à désirer. 
-4 sont sisnalés comme ayant une conduite mauvaise. 

Parmi ces· dix derniers, la plupart n'ont séjourné que pendant quelques mois 
à l'établissement. 

Depuis sa fondation, l'école de réforme de Ruysselede a rendu à la société 
555 colons: 

En ·1850 13 
- 1851 g- _., 
- 1852 155 
- 181)5 11)5 
- 18M 151 - 

- 1855 78 
-- 
555 

11 y a eu, de plus, pendant les mêmes années : 

Transférés 
Désertés 
Décédés . 

44 
H 
51 

86 

TOTAL. 641 

10 
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Voici ce que nous apprennent les bulletins de renseignements transmis par 
les autorités sur la condition el la conduite actuel les <les 5:55 libérés 

Employés a~ service de l'école de réforme comme surveillants. 2 
Au service de la marine marchande t 48 

n. de la marine de l'État . . . . . . . . . U 
Id. de l'armée, comme volontaires 
Id. id., comme miliciens. 
Id. id., comme substituants. 

Ouvriers de fabrique . 
Id. travaillant dans les mines et les houillères 

Domestiques. 
Garçons de ferme 
Rentrés dans leur famille. 
Tisserands 
Jardiniers 
Tailleurs. 
Jnurnaliers-terrassiers . 
Serruriers, poëliers , forgerons 
Menuisiers . 
Chaudronniers 
Mécanicien . 
Ferblantiers . 
Armurier. 
Charron . . 
Couvreur en ardoises . 
Scieur de long 
Cordonniers . 
Chiffonniers. 

41 
2.:1- 
5 

28 

28 
8 

-1-2 
76 . 
8 

J l 

9 
tn 
4 

t 
2 

, 
Peintre en bâtiments . 
Faiseurs de balais . 
Ramoneurs . . . 
Garçons boulangers 
Garçon de café . . 

Jd. pharmacien. 
Garçons laboureurs 
Sans profession. . 
Échappés à la surveillance 
Décédés, dont 2 en mer . 
Reclus dans les dépôts de mendicité 
Traduits en police correctionnelle et subissant ou ayant subi 

un emprisonnement . . . . . . 

J 
1 

1 
~ 
4 
2 

i 

6 

2 

5 

9 
8 

16 

Hi 

TOT.IL. 555 
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Sur ce nombre sont sirrnalés : 

Comme ayant une bonne conduite 
Conduite laissant à désirer. 
Conduite mauvaise . 
Échappés :1 la surveillance . 
lJ~cédés. . 

-iï7 

34 
9 
8 

TOT.\1 •. 

Aucun colon libéré n'est rentré à l'école de réforme. 
Des 16 individus qui sont portés comme admis dans les dépôts de mendicité, 

il en est plusieurs atteints d'infirmités qui les rendent incapables de travailler. 
Les autres, à peu d'exceptions près, n'ont pas trouvé, à leur retour dans leurs 
foyers, d'appui et de .sccours suffisants. Parmi les 16 colons qui, depuis leur 
libération, ont subi ou subissent encore leur peine dans les prisons <le St-Uer 
nard ~ cl'Alosl et de St-Hubert, et dans les maisons d'arrêt de Turnhout, Gand 
et Brunes, il en est deu« qui ont quitté l'école de réforme à l'âge de 1~ ans et 
cinq dont la durée de séjour n'a pas dépassé si» mois. 

M. le commissaire de police en chef, faisant fonctions du ministère public à 
Liége , en transmettant, par sa lettre du 3 mars dernier, à la <li rection des 
écoles de réforme, les bulletins de renseignements qui lui avaient été dernan 
<lés, fait ressortit les motifs qui déterminent le plus souvent les récidives. « Ces 
)) infortunés, dit-il, ne trouvent pas, surtout dans les grandes villes, la protée 
" Lion dont ils auraient besoin. Sans suidcs pour les maintenir dans les prin 
" cipes de conduite qui leur ont été inculqués à l'école de réforme, ou bien ils 
" font la rencontre de gens penrers qui exploitent leurs mauvais penchants ou 
>• leur inexpérience, ou bien ils rentrent dans leur famille où règne I'oisivité, 
>> et où ils n'ont que de mauvais exemples. Je pense, ajoute-t-il , qu'il serait 
>) préférable de diriger ces jeunes 3ens vers )a marine, ou de lem faire con 
" tracter des enBa3ements dans l'armée, à défaut d'ateliers où ils seraient admis 
>> cl mieux surveillés. » 

C'est aussi ce que fait la direction de l'école de réforme, chaque fois qu'elle 
en a les moyens; elle frappe à toutes les portes pour placer ses colons, et ce 
n'est qu'à la dernière extrémité qu'elle se décide à courir Ia chance de leur 
renvoi pur et simple dans leurs foyers. 

Comme exemple du palroaa{fe bienveillant qu'elle est parvenue à susciter en 
faveur des enfants à leur sortie de l'établissement, nous citerons un extrait 
d'une lettre adressée récemment au directeur par 1\1. Vander Beken , juge de 
paix du deuxième canton de la ville de Courtrai. Cet honorable fonctionnaire 
nous pardonnera, nous l'espérons, la publicité qne nous croyons utile de donner 
à une communication qui n'avait à ses yeux qu'un caractère confidentiel. cc Le 
1> jeune Desm ... , que vous m'avez recommandé, est placé à Mouscron en qualité 
J) d'apprenti charron, chez M. D., qui lui prodigue tous les soins d'un bon 
,. père de famille ; la conduite de cet enfant est exemplaire; il est soumis et 
" respectueux, probe et actif; il s'est acquis déjà la bienveillance et l'affection 
» de son patron; il est aussi le point de mire des habitants de la commune, qui 
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,, voient en lui un échantillon de vos produits cl des résultats de votre orga 
n nisation ; tous l'aiment et s'intéressent à lui. Malheureusement il n'est pas 
» grand, cl ses forces ne lui permettent pa-; encore de se liner à tous les tra 
" vaux que l'exercice de sa profession cxiae.; mais j'espère que l'air de la carn 
" pagne, des exercices continuels, une nourriture saine cl abondante, facili 
,1 teront son développement physique et lui permettront bientôt de satisfaire 
" aux exigences de son état. J'ai dû lui procurer d'abord quelques objets de 
» première nécessité ; mais depuis, son patron le nourrit, l'habille et l'entre 
" tient; tous les dimanches, il sort avec lui et lui paye son écot, ce qui le récorn 
» pense et l'encourage ; aussi est-il joyeux: content et heureux. Appelé 
,, souvent à Mouscron par les devoirs de mon emploi, je vais le visiter et m'as 
,, surer par moi-même de sa conduite et de ses proarès .... Si vous aviez encore 
» un jeune homme apte à exercer la même profession, je pourrais en ce moment 
,, le placer avec evantage I également à Mouscron, où le collègue de l\1. D., 
n jaloux du bonheur qui lui est advenu, me prie d'intercéder près de vous pour 
» obtenir, à son tour, un élève de votre école , vous assurant <l'avance de la 
1> sollicitude et de la bienveillance que vous êtes en droit d'exiger pour les 
» colons de votre établissement. 1l désire une prompte réponse. Le cas échéant, 
" nos conditions seraient plus sévères , car, une première fois, il a fallu solli 
>> citer cl faire des avances, tandis que celle fois on vient à nous et on nous prie; 
» c'est nous donner le droit de devenir un peu exigeant; puis c'est le plus bel 
,, éloue que l'on puisse faire de votre institution et des hommes éminents qui 
» la dirigent , et qui s'attachent avec tant <le zèle à former l'esprit et le cœur 
,, de ces jeunes intelligences qui seront à jamais votre rrloire et votre bon 
" heur : Gloria, filioriun. patres eorum, 

» Que vous m'avez fait de bien en m'envoyant votre jeune colon 1 et que j'ai 
» été heureux de pouvoir faire quelque chose qui vous fût agréable tout en 
» étant utile à votre protégé ! Désormais ne m'envoyez plus de colons pour 
» "Vous ni pour eux , mais bien pour moi ; car me procurer l'occasion de 
n vous être asréable et de rendre service aux écoles <le réforme, c'est une 
)) faveur que je sollicite et un bonheur que j'ambitionne .... » 

Ces témoignages d'intérêt sont nombreux; ils sont sincères, parce qu'ils se tra 
duisent en actes et en bons offices. :Nous en trouvons une nouvelle preuve dans 
une lettre de M. le bourgmestre de Thielt ~ qui, en retournant les seize bul 
letins de renseignements qui lui avaient été adressés, s'exprime en ces termes : 
« Vous remarquerez, Monsieur le directeur, qu'à l'exception d'un seul, les ren 
» seignernents sur les colons sortis de l'école de Buysselede sont favorables. Ces 
» jeunes gens, avant leur entrée à votre établissement, appartenaient sans ex 
» ception à la catégorie <les jeunes fainéants, mendiants et vagabonds, el sans 
>> les bienfaits de l'éducation à laquelle ils ont participé, el les soins dont vous 
)) les avez environnés, il est hors de doute qu'ils seraient tombés dans la classe 
» des individus dangereux qui sont l'opprobre el la terreur de Ia société. 

» A la suite de leur retour dans la commune, nous avons reconnu qu'il fallait 
» à ces jeunes aeas un appui moral pour persévérer dans la bonne voie qui leur 
n avait été tracée, et qu'ils ne pouvaient, surtout dans les commencements, 
1) être entièrement abandonnés à eux-mêmes. En conséquence , nous les avons 
>l placés à notre atelier, et mis en pension pour deux années à notre hospice 
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» de vieillards, où on a continué à leur inspirer l'amour du travail , à leur 
» inculquer les principes de la religion et de la vie chrétienne, en mettant con 
>> stamment sous leurs yeux l'heureuse position dans laquelle ils se trouvaient 
)> comparativement à celle qui avait précédé leur admission à l'école <le réforme. 
)) Ce mode de palronarre a parfaitement réussi; nos pupilles C?mprennent et 
1, reconnaissent la sollicitude dont ils ont été l'objet, et je puis attester qu'ils 
» appartiennent désormais à la caléf~orie des honnêtes ouvriers , et que plu 
)> sieurs viennent déjà, par leur travail, efficacement en aide à leurs parents. » 
Qu'on veuille se reporter au temps encore rapproché où les jeunes mendiants 

et vagabonds croupissaient dans les dépôts de mendicité; alors la récidive était 
la rèele presque Générale~ et on serait embarrassé de citer un seul exemple 
d'un jeune reclus qui, après sa sortie de ces établissements, se soit créé une 
position indépendante et respectée dans la société. Aujourd'hui la récidive 
dans les écoles <le réforme n'est plus qu'une rare exception , et lorsqu'elle 
arrive elle s'explique aisément soit par l'état d'inûrmité des colons libérés 1 soit 
par l'insuHisancc de la durée de leur séjour à l'établissement 1 soit enfin par 
l'absence d'assistance el de patronage que, malgré les efforts les plus persévé 
rants, on ne parvient pas toujours à leur procurer dans toutes les localités. 

Mais ce sont surtout les placements dans la marine qui ont assuré aux f>larc'.ttents dan« ln 
I f ·11 1· · J. l , 1 •,, ., marine; lrurs re- CO ons sans ami e et sans iens qrn es rallac ient a a socrété , une carriere sultnt s. 

honorable et avantageuse sur tous les rapports. 
~I. 'I'hielcns, chef de division au rrouvcrnement provincial d'Anvers, inspec 

teur du service des émigrants, a continué ù nous prêter à cet érrard un concours 
utile dont nous lui sommes reconnaissants. 

Dans les commencements, l'État a dù pourvoir aux frais de premier équi 
pement; mais peu à peu la direction de l'école est panenue à réduire celte 
charge en la répartissant : ainsi, sur les 25 colons cnrraBés en 1855, aucun n'a 
dù être équipé completement aux frais du trésor. 

Les trousseaux ont été payés comme il suit : 

1 ° En partie par l'établissement, l'autre partie étant avancée par les 
capitaines à compte des aa5es. 

2° Par les communes du domicile de secours (1). 
:1° Par les hospices civils de Bruxelles et de Gand 
-4° Par le comité de patronage de Turnhout. 
5° A charge de la masse (marine militaire) . 

8 
10 

G) .•.. 
1 
4 

:25 

Dans nos rapports précédents', et notamment dans celui de IH54 (pp. 33 et 
suiv.), nous avons ci Lé plusieurs extraits des rapports el des notes qui nous 
avaient été transmis sur la conduite des colons engagés comme mousses ou ma- 

(1) Gand 2; Liége 2; S1-André lez-Bruges 1; S1-Josse-tcn-Noodc ·I; Ixelles 1; Namur f; Lou 
vain 1; Langcmarek 1. 
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telots. On ne lira pas avec moins d'intérêt les données que nous fournissent à 
cet égard les lettres reçues par le directeur pendant l'année qui vient de 
s'écouler. 

Fr. Boel .... placé d'abord sui· le Caractaous pom· Singapore , ensuite sur 
un transport anglais de Londres à Malte, incendié non Join de celle île, plus 
tard sur la J1laria d'Anvers relâchée à Flessingue, puis successivement sur un 
schooner nn3lais pour Gibraltar et Marseille, sur un koff hollandais pour Con 
stantinople, sur un schooner norwégien pour Galalz et de là à Christiansand ~ 
Hoel.. .. est revenu à Anyers par le bateau de Hambourg. Il est content, heureux 
et riche relativement parlant. Il a un en3agement de ~ liv. st. par mois. JI part 
à bord d'un trois-mâts anglais pour les 3randes Indes. C'est le type du bon el 
vrai matelot. Il est allé voir sa mère et ses frères et sœurs à Meirelbeke et s'en 
rôle aujourd'hui. 

Der .. est revenu de Buénos-Ayres. Il a gagné 15 florins par mois. A peine 
entré au port, un enrôleur lui en offre 20. Il est habillé comme un gentleman. 
Son trousseau de marin vaut 200 francs, sans compter ses effets de dimanche. 

Oliv ... et Fao .... sont de retour d'Akyab, pointe de Galles et Rangoun, 1·0- 

bustes et contents. Le capitaine en est on ne peul plus satisfait. 1\1. Donnet les 
rééquipe de pied en cap et garde leur pécule. 

Bat ..... est de retour à bord de la barque anglaise Tlurmes , venant d'Akyab. 
Il est vif comme la poudre, gentil, raisonneur et raisonnable, et rempli de 
cœur. 11 ne <lit que du bien du capitaine qui lui a promis un trousseau neuf. 
Mou,l... a perdu, son navire 1 la Mari·e-Antoinette, sur la barre de Rio-Grande. 

Le premier canot de sauvetage, dans lequel il se trouvait, a heureusement 
attéri; il a vu sombrer le deuxième canot qui portait Je capitaine et des mate 
lots; tous ont péri! Le jeune Mou!.. .. n'a pas perdu courage pour cela, au con 
traire. Re,•enu au Havre sur le navire français Saint-Marc, et <le là à Anvers 
par les soins du consul belge, il s'est immédiatement présenté dans mon ca 
binet (c'est M. Thielens qui parle), ne demandant qu'une chose, son enrôlement 
et quelques effets. Je lui ai procuré l'un et l'autre. Il est parti pour Akyab sur 
la frégate hambourgeoise Semerer. C'est un des plus intéressants de vos élèves ; 
il s'exprime fort bien, est plein de bon vouloir et déterminé comme un vrai 
marin. 
Bomb ... vient de me serrer la main, alerte et bien portant, revenu d. un 

voyage de 1-4 mois, à 20 florins. Il est parfaitement équipé et me fait l'effet 
d'un très-brave garçon. C'est la fine fleur de vos élèves. 
Facq ... tient une conduite exemplaire. Son salaire est porté à 20 florins par 

mois. Au retour de chaque voyage, il se rend à Gand pour déposer entre les 
mains de sa mère une partie de ses économies. 

Vic ... est avancé en grade; il écrit de Constantinople quïl gasne 100 francs 
par mois., 

Van H ... et Sp ... écrivent au directeur une lettre datée de Shields, port 
d'Angleterre, pour lui annoncer qu'ils sont cn3agés tous deux sur le même na 
-vire, à raison de 60 francs par mois, en qualité de matelots. Le premier avait ren 
contré le second malade à Sunderland; il était venu à son aide et avait facilité 
son engagement. Les liens <le fraternité contractés à l'école de réforme persistent 
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au dehors, et il y a de nombreux exemples de l'assistance que se prêtent mutuel 
lement les colons lorsqu'ils se retrouvent dans le monde. 

Vandamme est parti comme mousse pour la Crimée, à bord du Rapide, capi 
taine Fourny, qui a fait le cabotage pendant un an dans la mer Noire. Il a eu 
l'occasion de se distinguer par son sang-froid et son intrépidité. Son capitaine 
en fait le plus erand cas. 

<< Dès son arrivée chez moi, >) écrit celui-ci au directeur des écoles de ré 
forme, << Vandamme s'est fait remarquer par sa docilité et par son ardeur pour 
1> le travail. Pendant notre traversée d'Ostende en Crimée, il a persévéré dans les 
» mêmes dispositions de conduite et d'application. Arrivé à sa destination, il 
>> s'est trouvé subitement transporté sur un théâtre qui a dû frapper vivement 
» sa jeune imagination, et aurait pn lui faire oublier les bons principes qu'on lui 
,1 a inculqués à l'école de Ruysselede. li s'est trouvé souvent dans des circon- 
1, stances de nature à l'entraîner hors du sentier du devoir; mais il a su résister 
» aux entraînements, et s'est toujours montré d'une probité exemplaire. Ainsi, 
,, jusqu'à notre départ de Kamiesh, j'ai eu continuellement à me louer de sa 
n conduite, el j'ai été plus particulièrement encore satisfait de lui pendant notre 
,, retour. Dans celle périlleuse traversée, le jeune Vandamme s'est signalé par 
>> sa patience et son courage à braver les fatigues et les dangers. C'est surtout 
» dans une longue et furieuse tempête que nous avons essuyée près du cap 
,, Trafalgar, qu'il s'est fait remarquer par une action de bravoure peu commune 
» pour son jeune âge : dans un moment de péril suprême, il a osé exécuter, 
,, pour le salut commun, une manœuvre hardie devant laquelle plus d'un 
» marin exercé aurait reculé. 

,, Vous voyez donc, .l\f on sieur le Directeur? qu'en résumé, votre jeune élève 
" s'est montré actif, docile, probe, courageux? et qu'il a même posé un acte 
>> de bravoure exceptionnelle qui mérite et recevra sa récompense. S'il coati 
'' nue comme il a commencé, il parviendra certainement à une position hono 
>) rable dans la société. 1> 

Alb. 11/ortelmans a été décoré de la médaille en vermeil, par arrêté <lu Roi 
en date du 15 septembre 1855. Voici les motifs de cet arrêté : 

u Le navire belge flléla,n·ie-lsabelle, parti d'ànvers le 3 septembre 1855, 
» prend subitement feu à vingt kilomètres du port. Au milieu du travail de 
,, sauvetage, Mortelmans se rappelle qu'un enfant est endormi dans l'entre 
)) pont; il s'y précipite à travers les flammes et la fumée, prend l'enfant dans 
)) ses bras, le monte sur le pont, le dépose ensuite dans le canot et lui sauve 
» ainsi la vie. l\1orlclmans a eu ses habits brûlés. » 

Le journal officiel, le 1'loniteur belge, dans son compte rendu de la céré 
monie qui eut lieu au temple des Augustins, à l'occasion de la distribution des 
récompenses pour actes de dévouement, s'exprime, au sujet de notre ancien 
colon, de ]a manière suivante : 

cc La cérémonie touchait à sa fin, mais l'assemblée n'était pas à bout d'émo 
)> lions. 1l ne restait plus qu'un seul nom à appeler. 

» Un jeune homme, encore enfant hier, à la figure basanée et intelligente, 
,, s'avance ; c'est un ancien colon de Ruysselede , aujourd'hui mousse dans la 
» marine marchande. Pauvre enfant, sans parents peut-être, il s'avance avec 

11 
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,, une modeste assurance. M. Je comte Vilain XIIII 1 en qualité de Ministre 
,, chargé de la marine, se lève, et porteur de la médaille, s'avance vers la loge 
» royale, conduisant par la main Albert Mortelmans. Il remet la médaille à 
>> Sa Majesté, qui la donne à l'enfant après lui avoir adressé d'encourageantes 
•• paroles. 

>> A ce moment un frissonnement indicible a parcouru toute l'assemblée, les 
11 applaudissements étaient frénétiques, et Sa Majesté elle-même donnait le 
n signal. 

,, Ce jeune homme est un exemple de plus des bienfaits de l'éducation. Mor 
)J tel mans, colon naguère à l'école de réforme, y a vu développer les bons 
,, instincts endormis 1 mais non éteints dans son cœur , et son premier acte est 
>> de sauver la vie à uo enfant oublié dans l'entre-pont d'un navire que dé 
>> vorent les flammes. » 

Vindevoghel, Adolphe, - Le llloniteur belge du 29 février lfl56 rend compte 
dans le termes suivants d'un désastre arrivé en mer et à l'occasion duquel le 
capitaine et l'équipage du navire helae Stad Antwerpen, armateur l\1. Huys 
mans, ont eu l'occasion de se distinguer particulièrement : 

c< :M. Seibels , Ministre résident des Élats-Uoi:; d'Amérique, vient d'être 
n chargé de remettre au Gouvernement belge les récompenses que le président 
1, de cette république a décernées au capitaine E. Uyttenhoven, ainsi qu'à 
,. l'équipage du navire belge Stad Antwerpen, comme un témoignage public 
" de sa haute satisfaction, et pour reconnaître 1e noble désintéressement avec 
" lequel ils ont recueilli en mer une srande partie des équipages et des passa 
" gers de deux navires américains. 

» Voici les faits qui ont donné lieu à cette manifestation. lis font honneur à 
» notre marine marchande, el peuvent servir d'exemple dans des cas analogues. 

n Le 26 juin 1854, au malin, on aperçut du Stad Antwerpen une ernbarca 
» tion à rames qui luttait contre une grosse mer et faisait des signaux de dé 
,, tresse. Le capitaine Uytteohoven se dirigea aussitôt vers elle el recueillit peu 
n de temps après à son bord les 31 personnes, hommes, femmes el enfants 
» qui s'y trouvaient entassées. Il apprit d'eux qu'une terrible collision avait 
>) fait couler peu d'heures auparavant les navires américains Trade- Wi"nd 
» et Olympus, el qu'un assez grand nombre de naufragés se trouvaient dans le 
,, voisinage, soit dans des embarcations, soit sur des radeaux improvisés. 

>> Le capitaine Uyttenboven se mit de suite à la recherche <le ces malheu 
» reux ; il plaça des vigies dans la mâture, el une heure après il réussit de celle 
» manière à recueillir encore deux embarcations contenant 30 personnes. Il 
,, continua à courir des petites bordées dans l'espoir de rencontrer ceux des pas 
" sagers qui s'étaient cramponnés aux débris des navires; pendant la première 
,, heure ses efforts furent infructueux; mais il continua ses recherches sans se 
" décourager. Ayant enfin atteint le lieu du sinistre, il se trouva environné de 
., débris el de ballots. II fit mettre ses embarcations à la mer, et réussit encore à 
11 sauver 35 passagers, dont 10 ou 12 étaient plus ou moins srièvement blessés. 
,, Tous étaient sur le point de succomber de fatigue el d'épuisement. 

>> Le capitaine poussa le dévouement jusqu'à distribuer de ses vêtements à 
>, ceux des naufragés qui étaient presque nus. Ce noble exemple fut suivi par 
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>> tout l'équipage. Enfin , srâce à ses soins empressés, ces 96 naufragés ont été 
>, déposés sains et saufs dans un port des Étala-Unis. 

» Le Gouvernement américain a décerné au capitaine et à l'équipage des 
>> récompenses justement méritées. » 

Parmi les hommes de l'équipage du Stad Annoerpen. qui se sont le plus par 
ticulièrement distingués dans cette circonstance, l'école de réforme est heu 
reuse de compter un de ses enfants, le jeune mousse Adolphe Yindevoghel. En 
attendant la médaille qui lui est promise par le Gouvernement américain, les 
capitaines et officiers des navires américains, au port d'An-vers, se sont cotisés 
pour lui offrir une montre en or, dite chronomètre, de 500 francs, avec chaîne 
en or : dont la remise lui a été faite au commissariat maritime, par l\t. Goubau, 
en présence des officiers précités réunis. Le jeune mousse a déposé ce cadeau 
entre les mains de son armateur, M. Huysmans, pour être conservé jusqu'à sa 
majorité. 

Le diplôme décerné au jeune Mortelmans a été encadré el suspendu dans le 
nrand réfectoire de l'école, de même que son portrait, parfaitement ressemblant, 
peint, grâce à l'intervention de M. Thielens , par un peintre de talent, 1\1. de 
Taeye , professeur à l'Académie d'Anvers. Son.installation a eu lieu e.n grande 
cérémonie, à l'occasion du nouvel an, en présence de la population assemblée. 

Telles sont nos annales: elles nous récompensent de nos peines en nous don 
nant la preuve qu'elles ne sont pas stériles; elles offrent à nos colons des 
exemples et des modèles dont ils sont fiers et qu'ils s'efforceront d'imiter. 

1! 
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DEUXIÈME PAB.TIE. 

ÉCOLE DE RÉFORME DES FILLES, A BEERNEM. 

,1/ouvement Ile la pc 
plllation. 

L'ouverture de l'école de réforme des filles a eu lieu le 10 octobre 1853. 
Le mouvement de la population, depuis l'origine, donne les résultats sui- 

vants 
UTRÉES. S01\TIES. Dl:CÈS, Tl\.USFÈBUE!'ITS. DÊSUITl0l9S, 

- - - 
·1855. 61 i J) Il ,, 
181$4. ·184 H t 4 4 

1805. 102 45 15 5 li 

--- 
Torxus . 347 57 14 i 4: 

Le nombre des journées d'entretien a été : 

En 1855, de 
En 1854, de 
En -J8o5, de 

5,924; population moyenne 
52,824; 
88,657; 

4t> 
144 
245 

État du mouvement de la population, en 1855, avec l'indication des provinces 
auxquelles appartiennent les enfants. 

DÉSIGNATION P8ËSE!ITES EIITRÉES 501\TIES PBÉSE!IT&S 

ou penùant l'an- penJant l'an- DiCÊDÉES. TRANSFÉRÎ&S DÉSERTÉES. à la 
DES PROVINCES. 

f,r jan,ier. nec. nëe. 6n d• l"annt,. 

Flandre occidentale. () 11 • • n • 20 

- orientale 62 21 5 3 . • i5 
1 

Hainaut 40 7 17 1 1 . 2S 

Brabant 62 41 18 6 1 • ï8 

Liégé .. 20 2 • 2 1 • 19 

Namur. 5 2 » 1 • • û 

Limbourg . 8 2 2 )) >) • 8 

Luxembourg: . 4 • 1 • • • 5 

Anvers . 14 16 2 • • • 28 

ÎOTAU:t. 224 102 45 15 5 • 265 

----------· ~-- 
Torsux GÉNÉRAUX. 526 326 
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Indication des caisses qui ont pourvu aua frais d'entretien 
de la population. 

1 • A charge de l'administration <les prisons . . . . . . 
2° - de différentes communes de la Flandre occidentale 
5° - - - orientale. 
4° - - du Hainaut 
5° - - du Brabant 
{;0 - - de la province de Liège. 
7° - - - d'Anvers. 
8° - - - de Limbourg 
9° - - - de Namur . 

10° - - - de Luxembourg 
1 {0 - de l'administration <les établissements de bienfaisance 
12° - de particuliers. . . . . . . . . 
15° A charge des hospices civils, etc. . . 
14° Dont Je domicile de secours est en contestation 

ÎOTAliX, 

POPUUTIO~ POPIJL\l"IU;{ 

pendant l'année. au 3t déc. ltl!S!i. 
- 
fOO 90 

9 9 
50 25 
45 24 
98 76 
19 1i 
4 4 

8 6 
4 4 
4 5 
1 1 

2 2 
2 2 
2 2 
- - 

526 265 

La population totale a été , en 1855, de 326 filles; 45 ont été libérées; 3 ont 
été transférées : 1 au dépôt de Bruges pour infirmités, la 2e au dépôt de la 
Cambre 1 ayant atteint sa 18° année, et la 3c au même établissement, éta,nt 
enceinte avant son arri'vée a l'école. 

13 sont décédées, dont une à l'infirmerie du dépôt de Bruges. 
Il n'y a pas eu de désertion. 
Sur 45 jeunes filles sorties, il y en avait : 

Au-dessous de 1.2 ans. 
De 12 à 16 ans. . 
De plus de 16 ans. . 

TOTAL, 

6 
17 
22 

45 

Le grand nombre des décès, en 1855, comparé au chiffre de la population, 
tient à des circonstances tout exceptionnelles et ne dépend nullement du régime 
de l'établissement, qui réunit, au contraire, toutes les conditions voulues pour 
le maintien de la santé et pour le prompt rétablissement des enfants chez les 
quelles elle serait altérée. Sur 88 enfants traitées à l'infirmerie pendant l'année, 
le médecin nous apprend, dans son rapport, que 12 étaient entrées à l'école 
dans des conditions physiques des plus déplorables, toutes scrofuleuses, faibles 
et débiles, la plupart rachitiques, quelques-unes épileptiques. Parmi celles-ci, 
une petite fille épileptique de naissance a succombé à un accès. Les autres sont 
successivement tombées victimes de la phthisie pulmonaire, dont elles portaient 
le germe déjà bien avant leur entrée. Nous rappelons à cette occasion les obser 
vations que nous avons faites en ce qui concerne les garçons atteints de maladies 



· (N° 260.] ( 46) 

ou d'infirmitées incurables; elles s'appliquent également, et plus encore peut 
être, aux filles qui se trouvent clans les mêmes conditions. Leur place n'est pas 
à l'école de réforme, mais dans les hôpitaux et les hospices où on peut leur 
donner les soins nécessaires et prolonger ainsi leur pénible el fragile existence, 
que doit nécessairement compromettre le régime un peu rude et frugal de 
notre établissement. 

✓.tge, état civildmm- Les 61 filles entrées en 1853 venaient des dépôts de mendicité, où elles 
f,mtsentréuen1854 . . • • • , • • 
et 1855. avaient été choisies parmi celles qui possédaient la force nécessaire pour être 

employées aux travaux du ménage. 
Voici quels étaient les â$es de celles qui ont été admises en 1854 et 1855 : 

1804. J.8ôü. 
- - 

Agées de 2 il 7 ans. 18 5 
de 7 il 10 ans. 52 27 
ile 10 à 12 ans. 50 18 
de f2 à 14 ans. 41 27 
de 14 à 16 ans. 57 i7 
deplusde16 ans. 6 8 

-- 
184 i02 - - 

Sous te rapport de l'état civil, on en: comptait : · 
1834. 1855. 

- 
Ayant père et mère. 108 54 
Orphelines de père . H 25 

de mère. 15 H 
de père et de mère 115 6 

Enfants naturelles . 37 6 
Enfants trouvées et abandonnées )) 2 

-- - 
-184 102 

On retrouve ici, comme chez les garçons, l'influence fatale de la dispersion 
et de la rupture des liens de la famille et de l'abandon des orphelins. 

Degré d'in11ruclio11 Sur 286 jeunes filles entrées en 1854 et 1855, l'examen d'admission a con- 
des jeunu filles d é · d I; · l ' l · l'entrée et <l lr, sor- stat , au pomt e vue re 1g1eux , es resu tats suivants : 
rie. 

Degré d'instruction Saehant Coonai5aallt 
religieuse. leurs prières. le eatêchisme. -- -- -- Bonne. Mêd.iocre. Nulle# T~utes. iD parti.e. Néant., Bien, En parl,e, Néant. 

- - - - 
Ayant fait leur première commu- 

nion. 157 21 94, 22 90 40 7 H fO! 25 
N'ayant pas fait leur première 

communion 149 )) 17 132 54 80 55 )l 8 i4i 
-·--- ---- -- -- -- -- - - --- -- 

286 21 1H 154 124 {20 42 H H9 !66 - - - - -- 
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23 jeunes filles ont été admises à faire leur première communion en 1854, et 
28 en 1855. 

Sur 68 élèves sorties pendant les deux mêmes années, il y en avait : 

Uonl la conduite morale Dont l'instruction 
itl rtilgitusc pend21ct tclitltusc 

leur séjour, avait été à l'époque de la sortie,étuil 
--------- _. 
&lccUtolt. !Sonn-t-. MiEdiccrc. Bonne. Slltisr.iinnl~ Hbllocrt 

Ayant fait leur première communion. . 60 
N'ayanl pas fait leur première communion. 

68 

8 34 t8 
2 ·I 

10 55 25 

19 
2 

26 
» 

21 26 21 

Sous le rapport de l'instruction scolaire, les entrantes étaient classées comme 
il suit : 

l8lS4. lB~IS. Total. 
- 

Lomplétement illétrées. 137 82 219 
Ayant un commencement <l'instruction 34 15 49 
Sachant plus 011 moins lire et écrire. 15 5 18 

-- -- -- 
i84 102 286 - - - 

JI résulte de ces chiffres que l'ignorance des filles, à leur entrée, était plus 
générale encore que chez les B"arçoos. Les deux relevés suivants indiquent les 
progrès qu'elles ont accomplis pendant les deux dernières années, 

1. Degré d'ùistruction des filles qui se trouvaient à l'établissement, le 51 décembre 
de chacune des années 1854 et 1855. 

t81S4. l8l;IS. 

Lecture : langue flamande . . . . . . . . . . . . 

Lecture : langue française, . . • 

Grammaire et dictée: langue flamande . . 

Grammaire et dictée : langue franç:ii,r . . 

( 15 
) 22 
}160 
{ '16 

l 11 
14 
45 

155 

) !! t 1s6 

l 13 
·18 

192 

\ 

12 

Calcul mental . . • • · · · · · · · · · · · · !! 
·175 

45 couramment, 
65 imparfaitement, 
86 commençantes, 
70 néant. 

34 couramment, 
40 imparfaitement, 
o5 commençantes, 

157 néant. 

55 bien, 
49 moins bien, 

180 néant. 

50 bien, 
33 moins bien, 
201 néant. 

20 très-bien, 
26 bien, 
44 moins bien , 

174 commençantes. 
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1834. t81SIS. 

Calcul écrit . . . . . . . . . . . . . . . . l 8 
i2 

. i5 
rno 

. . ) !! Écriture • · · · · · · · · · · · · · · · t !92 

1
50 

Chant <l'ensemble . . . . . . . . . . . . . . . 50 
34 

-109 

26 très-bien , 
37 bien, 
40 moins bien. 

-t 61 commençantes. 

35 bien, 
49 moins bien, 
i80 commençantes. 

50 très-bien , 
69 moins bien, 
80 commençantes, 
65 néant. 

If. Degré d'instruction des filles sorties pendant les années !854 et 1855. 

f.8M. 

Lecture : langue flamande . . . . . . . . . . . · l 1! 
)) 

' 

5 
. 4 

Lecture : langue française . . . • . • . • • • · · 1! 

Grammaire et dictée ; langue flamande . . . . . . . · l 
16 

l' 5 
Grammaire et dictée : langue française . - . . . . . . 4 

14 

5 
2 

15 couramment, 
26 imparfaitement, 
12 commençantes, 
10 néant. 

15 couramment, 
7 imparfaitement, 
39 commençantes, 
2 néant. 

Calcul mental . . . . . . . . . . . . . . . . 

Calcul écrit . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Écriture 

Chant d'ensemble . . . . . . . . . . . . . . . 

15 bien, 
10 moins bien, 
58 néant. 

15 bien, 
13 moins bien, 
55 néant. 

14 très-bien, 
19 bien, 
28 moins bien. 

19 très-bien, 
22 bien, 
20 moins bien. 

t6 très-bien, 
10 bien, 
55 moins bien, 
2 néant. 

8 très-bien , 
10 moins bien, 
45 néant. . 
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Le relevé suivant donne le chiffre et indique la nature des punitions qui ont P11nilio1u infligées 
't • · fl" é d I ê é · 1 · · d f • l . en 1854 et 1855, et e e m 1g es pen ant a m me p l'JO( c, amsi que es au tes qm es ont mou- fautes qui tes ont 
vées : motit-ées. 

tBM. rnm;. 

Retenue pendant les récréations. . . . 
Retrait d'emplois de confiance . . 
Perte du grade d'assistante ou de sous-assistante 
Privation de la leçon de chant . . . . . 
Radiation du tableau d'honneur. . . . . 
Cellule avec ou sans la mise au pain et à l'eau 
Mise au pain et à l'eau. . 

30 
6 
4 
)l 

8 
5 

4 
4 

21 
5 
55 

TOTAUX. 

Paresse et entêtement . 
Malpropreté . 
Infractions diverses à la discipline . 
Négligences . 
Refus de travail . 
Paroles inconvenantes . 
Tentatives de désertion 

TOTAUX. 

6G 

H9 121 -- 
25 
17 
34 
19 
8 

1 t 
7 

31 
15 
35 
17 
9 
J(j 

}) 

H9 121 

Ainsi, sur 100 élèves en moyenne, il y a eu, en 1854, 82, et en 1855, 50 
punitions. C'est une notable réduction. 

Les inscriptions au tableau d'honneur ont été comme il suit pendant chacune Inscriptions au ta- 
d , bleau d'honneur. es deux annees : 1854-1855. 

ll'ISCRITES. INSCRITES. 
pendant l'année. à la fin de I'exereice. ---------- --~----------- 
18M. :l81>ü. l8ü4. i81>l5. 
- 

Pour la 1 "' fois . 74 56 25 5 
la 2• fois . 43 45 6 3 
1a 3" fois . 30 58 15 5 
la 4° fois 15 56 15 7 
la 5e fois )) 57 )) 9 
la 6° fois J) 24 )) 5 
la 7° fois }) 19 )J 8 
la 8° fois ll 11 }) 11 

-- - 
Torsux. 162 246 59 53 

Les conditions d'inscription au tableau d'honneur ont été de plus en plus 
sévères et difficiles. De là la diminution proportionnelle du nombre des élèves 
inscrites à la fin de 1855. 

13 
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Régimedisci~linuire. Le régime disciplinaire et économique de l'école des filles correspond en 
occupations. . ' l . d l'é I d . L • l d 1 .è 1 tous points a ce m e oo c es garçons. e re{) ement e a prem1 re est ca - 

qué sur celui de la seconde. La seule différence essentielle est dans le mode 
d'occupation. Les filles sont employées à la couture, à la broderie, au tricot, 
à la buanderie, à l'étable, à la basse-cour, aux soins du ménage. Quelques 
unes font de la dentelle. Pendant la bonne saison, elles contribuent, dans la 
mesure de leurs forces, aux travaux du, jardinage et de la culture. Indépendam 
ment des ouvrnr,es qu'elles font pour les deux établissements, tels que la con 
fection, l'entretien et la réparation des trousseaux el du linae ( voir annexe 1 
sub litt. D), le blanchissage, etc., elles commencent à travailler pour le compte 
de particuliers et de fabricants, et ont notamment entrepris la confection d'une 
partie des vêtements destinés aux femmes aliénées de la colonie de Gheel. Les 
profits qu'elles retirent de ce travail sont divisés en deux parts égales, dont l'une 
est versée au trésor, et dont l'autre sert à alimenter la caisse de secours destinée 
à procu1·er aux sortantes des effets d'habillement el, autant que possible, un 
petit pécule. 

L'état qui suit fait connaître le mode d'occupation des élèves. pendant un 
jour pris au hasard dans chaque saison : 

,., ixi: r.~ 111\'ER. 

- 
Employées à la couture . 70 95 

au ravaudage. 38 45 
à la broderie 8 8 
à la den telle. 4 4 
au tricot . 24 76 
à la buanderie . 50 50 
à la basse-cour et à l'étable (j 6 
au jardinage . /~ )) 

à la eu lsine . 4 4 

au service de propreté. 6 6 

comme infirmière . 1 
au magasin de lingerie. 2 2 

aux champs (sarclage, fenaison, etc.). 80 Jl 

:Malades à l'infirmerie ou tenues en observation 3 3 
--- - 
280 280 

s~rvice de surveil 
lance, ins peetion. 

Les divers services de l'école sont répartis entre les 9 sœurs surveillantes de la 
congrégation des Sœurs de Notre-Dame, qui s'en acquittent avec un zèle et un 
dévouement di3nes d'éloges. Il leur est adjoint un certain nombre d'assistantes 
et de sous-assistantes choisies parmi les jeunes filles qui se distinguent par leur 
bonne conduite et leur intelligence. Ces emplois, vivement recherchés , équi 
valent à ceux de chefs et sous-chefs de section à l'école des garçons. lis sont 
conférés ou confirmés avec solennité dans la réunion des dames inspectrices qui 
a lieu d'ordinaire au commencement de chaque trimestre. Dans cette même 
réunion on proclame les inscriptions au tableau d'honneur, el les dames pro- 
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filent de la circonstance pour adresser des admonestations ou des encoul'age 
ments aux élèves qui les ont mérités. 

Les progrès sont réels et constants dans toutes les branches, au travail, à 
l'école, à la classe de chant, dans les exercices gymnastiques. 

Les locaux sont en bon état d'entretien. L'ameublement a été complété pen 
dant l'année, et ne laisse plus rien à désirer. On a seulement jugé nécessaire, 
pour prévenir les accidents, de changer le système des chaudières de la cuisine. 

12 filles sont sort ies de l'établissement en 1853 et 1854, et -45 en 1855. Parmi 
ces dernières; 5 ont été placées comme servantes , et les renseignements obtenus 
sur leur compte sont satisfaisants. Sur les -40 autres, nous en retrouvons 2 
dans les dépôts de mendicité; 2 sont rentrées à l'école de Beernem par suite de 
condamnation; les 36 qui complètent le nornbre , ont généralement une bonne 
conduite. 

On ne doit pas se dissimuler que le placement des filles présente beaucoup 
plus de difficultés que celui des garçons. Elles doivent surtout être formées pour 
entrer en service en qualité de sen-antes, <le bonnes d'enfant, de femmes de 
chambre, de filles de ferme, et cet apprentissage exige un séjour assez prolongé 
à l'école de réforme, ainsi que des conditions d'âge et de force qui ne sont pas 
toujours compatibles avec le désir des communes de s'affranchir au plus tôt du 
payement des frais d'entretien. Quoiqu'il en soit, la direction el le. comité des 
dames ne négligent aucun moyen, aucune occasion, pour préparer la sortie des 
jeunes personnes confiées à leur sollicitude, et pour leur procurer des positions 
convenables. On s'efforce d'obtenir à cet effet le concours de dames charitables 
dans les principales localités, et de constituer un patronage spécial à l'aide 
duquel on puisse écarter les obstacles qui entravent l'action bienveillante des 
<lames inspectrices. 

Libérations , place 
ments, patronage. 

14 
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TB.OISl'ÈME PARTIE. 

SITUATION FINANCIÈRE DES ÉCOLES DE RÉFORME. 

De même que les années précédentes, nous insérons à la suite de notre rap 
port le résumé des comptes généraux de l'exercice 1855 (voir aux annexes: 
état sub uu. E), en y ajoutant : 

1 ° L'état de situation générale de l'inventaire, au 31 décembre 1854; 
2° L'état récapitulatif des achats de l'exercice; 
3° L'état des frais de rrestion; 
4° L'état des dépenses ordinaires (gestion et entretien); 
5° L'état des produits agricoles; 
6° Le compte d'abatage des animaux ; 
7° L'état des journées d'entretien et des sommes dues de ce chef aux écoles 

de réforme pendant l'exercice; 
8° L'état des ventes et produits divers; 
9° L'étal des profits et perles; 

10° L'état de situation sénérale de l'inventaire, au 31 décembre 1855 ;· 
11° L'inventaire du mobilier de l'école des garçons, du mobilier cle l'école 

des filles, el du matériel de la ferme: au 31 décembre 1851; 
12° L'état d'inventaire des animaux domestiques. - Id. ; 
13° L'état génél'al du mouvement des objets en magasin à l'usage des colons, 

ainsi que de ceux en usarre, et des articles de consommation pour l'alimenta 
tion, le chauffage, l'éclairage, etc. 

Comptabilité. L'examen de ces pièces atteste l'ordre el l'économie qui existent dans la ges- 
tion financière des écoles de réforme. La comptabilité qui s'y rapporte est tenue 
parfaitement au courant. La régularité et la précision avec lesquelles s'accom 
plit ce service, font l'éloge de son chef, 1\1. Van Bergen, et des deux employés 
qui le secondent. La tenue et la comptabilité spéciale des magasins ne laissent 
rien non plus à désirer, et le comité croit devoir en exprimer sa satisfaction au 
magasinier M. Bolsius. 

Emp_lo~etcomptcdes li a été ouvert, au Budget du Ministère de la Justice pour l'exercice 1855, un 
cruhts ouverts,e11 d bl 'd" l' d 18~ 000 r I d, cl" . I' d 185:., au Bwtyet ou e cre 1t, un e ~, irancs pour es epenses or maires, autre e 
"" J~iniilèrede la 30 000 francs pour les dépenses extraordinaires soit une somme totale de Justice, pour les , , 
ecoles âe réforme. 2}5,000 francs. 

Les dépenses de l'exercice se sont élevées à fr. 210,700 85 c5, à savoir : 

1° Dépenses ordinaires pour les deux établissements, imputées . 
sur le crédit de lm5~000 francs. 1801692 B7 
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. fr. 180,69:2 87 

2° Dépenses extraordinaires des travaux de construction de la 
succursale de l'école des sarçons et du bâtiment pour le dépla 
cement de la machine à vapeur (crédit spécial <le 30,000 francs). 30,007 71 

TOTAL. . fr. 210~700 5B 

He sorte qu'il reste disponible au budget de l'État, une somme 
<le . 4,299 42 

Som1a: foALE aux crédits alloués. . fr. :215,000 · )J 

Les remboursements à faire au trésor sont les suivants : 

1° Journées <l'entretien des enfants retenus dans les deux éta 
blissements, à charge de l'administration des prisons, des com 
munes des domiciles de secours cl <les administrations chari 
tables . . fr. 
(Voir aux annexes : litt. E~ n° 7 .) 

'.2° Trousseaux payés par l'administration des prisons 
3° Ven le publique de sapins et autres bois par l'intermédiaire 

de l'administration des domaines . 
4° Produits divers, dont le montant a été versé par la direction 

dans la caisse du trésor public. 

137~050 80 

2,688 » 

7,231 ,, 

3,163 12 

TOTAL. . fr. 150 132 92 , 

En défalquant des dépenses les frais occasionnés par lu construction de la 
succursale el du nouveau bâtiment érigé à la· ferme, par le déplacement de la 
machine à vapeur, etc., et en tenant compte des valeurs d(?DL l'inventaire con 
state l'existence à la fin de l'exercice, on remarque que, nonobstant les circon 
stances anormales provenant du renchérissement des denrées de toute nature, 
les écoles de réforme ont, en 1855, de nouveau couvert, el au delà, toutes les 
avances votées par la Législature. 

Il résulte des comptes, que les dépenses de gestion et d'entretien proprement Dépens_es <re yestfon 
d. '! • ' J d f 16~ 67,) 97 • • et à entretien cle~ iles se sont c evees a a somme e r. <>, :;:. es, a savoir : colonJ en 1855. 

1° Nourriture des garçons . . fr. 64,442 10 
20 - des filles . 26,312 41 

90,754 i51 
3° Frais divers des garçons. 60.533 42 
40 - des filles. . 14,385 04 

74,918 46 

Toru.. . fr. 165,672 97 
A déduire la part proportionnelle des bénéfices sur l'exploi 

tation agricole. 20,400 53 

RESTE. . fr. 14:5,272 44 -·---- 
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Cot1t de la journée 
rl'entretien des co 
lons. 

Nombre des journées d'entretien : 278,566. 

Il s'ensuit que le coût 'moyen de la journée pour la nourriture 
a été de. . . . fr. 
et pour les autres frais de . 

ToTAL de la journée comprenant la nourriture et l'entretien. fr. 

0 ~5 26 
0 26 80 

0 52 15 

CotU de la Journée Les dépenses du ménage des employés s'élèvent à la somme 
d'entretien des em- d f 
ployés. e . . . . r. 10,875 -42 

1 ° Nourriture . fr. 10,060 87 
2° Chauffage , 272 26 
3° Salaire de la cuisinière . 200 )) 

4° Lessivage . 199 25 
5° Frais divers . 145 04 

TOTAL. - fr. 10,SW 42 

A déduire la part des bénéfices sur l'exploitation agricole . 578 95 

RESTE. , fr. 10,296 47 

Le nombre des journées d'entretien est de 7,849. 

li en résulte que le coùt de la journée pour la nourriture a été 
de . . . . fr. 
el pour les frais relatifs à l'entretien . 

ToTAL de la journée comprenant la nourriture et l'entretien. fr. 

1 20 80 
0 10 38 
----- 
1 31 18 

Co11t de fa. Journée Les frais du ménage de la ferme 
d'entretien des ou- 
vriers de la ferme. de • 

qui se décompose comme il suit: 

se sont élevés à )a somme 
. fr. 3,908 38 

1° Nourriture. - fr. 5,472 2{ 
2° Salaire de la ménagère. 200 )) 

5° Éclairage . 55 80 
4° Lessivage . 55 11 
5° Uniformes. 131 66 
6° Frais divers 55 60 

Tor,11.. . fr. 5,908 38 

A déduire la part des bénéfices de l'exploitation agricole 

RESTE, 

1,30.2 39 

. fr. 2,605 99 
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Le nombre des journées d'entretien est de 3,371. 

li en résulte que le coût de la journée pour la nourriture a été 
de . . fr. 
et pour les frais relatifs à l'entretien de . 

ToTAL de la journée comprenant la nourriture et l'entretien. fr. 

0 64 37 
0 12 94 

0 77 31 

Le ménage des sœurs dirigeant l'école des filles ~ donné lieu 
à une dépense de. . fr. 
qui se subdivise comme il suit : 

Coût de la journée 
..-, 71 l 06 d'ent~etienrlessœurs 
•• , surueillantes. 

1° Nourriture . fr. 2,455 62 

2'' Chauffage . 211> 93 

5° Lessivage . 55 11 

4° Frais divers 4 40 

ÎOTAI,. . fr. 2,711 OG 

A déduire la part des bénéfices de l'exploitation agricole 

RESTE. 

68 07 

. fr. 2,642 99 

Le nombre des journées d'entretien est de 3,-467. 

ll en résulte que le coùt de la journée, pour la nourriture, est 
de . . fr . 
et pour les autres frais . 

TOTAL de la journée comprenant la nourriture et l'entretien. fr. . 

0 68 86 
0 07 37 

0 76 23 

En 1854 1 le coût combiné de la journée de nourriture et d'entretien avait Coût comparé des 
, , journées d'entrelier, 
été : en 1854 etl 855. 

Pour les colons des deux établissements, <le. 

Pour les employés de l'école des garçons. 

Pour le ménage de la ferme . 

des sœurs . 

. fr. 0 60 94 

1 47 78 

1 06 61 

0 92 51 

On voit que de notables économies ont été réalisées, en 1855, dans les divers 
ménages 1 bien que le prix des denrées soit resté au moins aussi élevé que 
l'année précédente. Avec son abaissement 1 o~ arrivera son doute à des résultats 
plus favorables encore, alors surtout que, par l'extension et Je perfectionne 
nient incessant de l'exploitation rurale, des cultures et des ateliers, l'établis 
sement pouna suffire par lui-même aux principaux besoins de sa consommation. 
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Co11,pte ~" siw,id!i Le compte spécial du subside de 3,000 fraucs accordé, en 1855, pour mettre 
accorcltpour/epa• I d' . d , 1 d 'f ' ê d · · b · tronageen 1855,et a rrecnon es eco es e re orme a rn me e pourvoir aux premiers esoins 
:1;_,~/ofsie de se- des colons au moment de leur sortie et de faciliter leur placernent , est inséré 

aux annexes, sub. litt. F; il se résume par une dépense de fr. 2,418 78 es 
et un reliquat disponible de fr. 581 22 c'. Cette dépense, répartie entre les 
123 libérés (78 garçons el 45 filles), donne pour chacun une somme de 
20 francs environ. 

Les dons déposés dans la caisse de secours représentent une somme de 
fr. 277 36 c', dont il a été fait emploi, sous le contrôle du comité d'inspection, 
pour venir plus particulièrement en aide à quelques colons et subvenir à des 
dépenses qui ne pourraient être supportées par d'autres fonds. Il faut y ajouter 
un don particulier fait par M. le comte F. de Mérode, membre de la Chambre 
des Représentants, qui, à la suite d'une visite aux écoles de réforme, a té 
moigné le désir de donner un régal aux enfants. 

lléeupitulation et ba- Le rapport de 1854 établissait la balance entre les dépenses et les recettes des 
lani;e d~s dépenses , 1 d ée d . I . . s· l ' l él . d 
P.t c.tes recettes des eco es e r rorme epms eur orJgme. 1 nous comp etons es éments e cette 
1~0];~1;;/éfnrmc. balance jusqu'au 31 décembre 1855, nous obtenons les résultats suivants : 

oi:P.e~st:s. 

REMBOUJ\SEJIENTS 

des frais d'entretien, recette; 
accidentelles, etc. 

1849. 
1850. 
1851. 
1852. 
1853. 
1854. 
1855. 

370,308 66 
232,899 30 
249,044 43 
159,265 17 
169,594 14 
167,803 66 
210,700 58 

TOTAUX 

20,827 17 
35,226 22 
75 582 22 ' 90,778 34 
97,795 03 

127,709 80 
150,132 92 

598,051 70 

En ajoutant aux sommes remboursées l'inventaire des 
immeubles, meubles, denrées alimentaires, etc., apparte 
nant à l'État, et existant au 31 décembre 1855 ~ soit la 
somme de . 902,414 55 

1,500,466 25 
on trouve que les sept années d'existence des écoles de 
réforme, 1849 à 1851 inclus, se clôturent par une diffé 
rence en moins de 59,1-49 69 

ToTAL ÉGAL aux avances . fr. 1,559,615 94 

Cette différence de fr. 59,149 69 es ne constitue nullement, comme nous 
l'avons dit dans notre rapport de l'an dernier, une perte pour l'État; èlle est 
représentée, et bien au delà, par la plus-value des terres et des bâtiments. 
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Pour obtenir la confirmation de ce fait, nous avons demandé que l'adminis 
tration du domaine de rf:tat fit expertiser la valeur des domaines de Ruysselede 
et de Beernem. Cette opération importante fut commencée dès la fin de l'hiver 
de 18;5~5 et terminée le 2 juin dernier; elle fut conduite avec un zèle et un dis 
cernement <liB'ncs d'éloges, par l\1. Jl.-J. Buyse , inspecteur de l'enregistrement 
el des domaines dans la province de la Flandre occidentale, et ses résultats sont 
consignés dans un procès-verbal détaillé qui a été transmis au Département de la 
Justice. Dans l'impossibilité où nous sommes <le reproduire cet important docu 
ment en entier, nous nous bornerons à en résumer les données principales, eu 
les mettant en rcuard des évaluations portées à l'inventaire du 1er janvier 1855 
et qui représentent les sommes réellement dépensées tant pour l'acquisition des 
deux domaines qne pour les constructions el l'appropriation des bâtiments. 
M. l'inspecteur Buyse a dû s'abstenir d'expertiser les bâtiments, tout en décla 
rant qu'ils étaient solides, ne semblaient rien laisser à désirer et valaient au 
moins ce qu'ils avaient coûté. Dans le résumé qui suit, nous avons cru pouvoir 
leur donner une valeur au moment de l'acquisition, indépendante de celle qu'ils 
avaient acquise postérieurement à la suite des changements qu'on leur avait fait 
subir et des constructions qu'on avait faites pour les compléter. Cette valeur 
nous parait pouvoir être fixé à 200,000 francs pour les bâtiments de Buysse 
lede , et à 30,000 francs pour ceux de Beernem. 

Expertise des pl'O• 
priétés de Ruym 
teee et de Beernem. 

Évaluatum des 1n·opriétés (immeubles et meubles) de Ruysselede et Beernem. 

I' PIIOPntÉTÉ I>E ll.UYSSELrnE. 
D'aprè, 

l'inventaire au 
l" jaoY'. 1655. 

Yaleur estimative <les terres: y compris les bois (contenance: -126 l 
hectares, 89 arcs, 10 centiares). . . . . . . . . . . { 1 

Travaux de co~stru_ct ion el d'a~propri~tion exécutés de 1840 à 1854. \ 452,209 99 

Valeur approximative tics anciens bâtiments. . . . . . . . J 
du mobilier, suivant inventaire an -1er janvier 1855 . 45,398 05 

agricole, bétail ,_etc., idem. . 29,063 30 
<les effets d'habillement, <le coucher, idem . _. n,501 28 
des matières premières, npprovisionnements, denrées, com 

bustible, éclairagc , etc .. 
des fourrages, engrais, semc~ces, emblavures. 

TOTAL. 

34,558 62 
25,189 16 

D'après 
l'expertise du 
tjuiu •~- 

221,595 05 
298,484 9ï 
200,000 

ll 

45,398 05 
29,0G3 30 
-17,501 28 

34,558 6~ 
25,189 16 

. fr. 605,920 40 871,790 43 

2- PROPRIÉTÉ DE BEERNEM. 

\'a leur estimative des terres, y compris les bois (contenance: 60 l 
hectares , 42 arcs, 50 centiares). . 

T cl . é é <l 18 •. ,.,. . , 8 •. , 199,576 11 ravaux e constructron ex eut •s e - .:i::: a ·• 0•1. . . . • 

Valeur approximative des anciens bâtiments . 
ou mobilier, suivant inventaire nu -1 •r jan~ier 1855 . -19,852 58 
des effets d'habillement et de coucher, idem 9,096 60 
des emblavures , idem i ,295 29 

88,535 i2 
85,625 85 
30,000 » 

10,852 58 
9,096 60 
1,203 29 

ÎOT.\I •. • fi'. 229,818 58 252,422 02 
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3• LES DEUX PROPRIÉTÉS RÉUNIES. 

Valeur estimative des terres, y compris les bois (contenance: 181 ·1 hectares, 5i ares, 60 centiares). . . . . . . . . . . f •. 
Travaux de construction et d'appropriation exécutés Je l 849à 1854. ( Gal' 786 

Valeur approximative des anciens bâtiments. . . . . . . . ) 
<lu mobilier, suivant inventaire au te' janvier 1855 . (;5,250 65 

agricole, bétail, idem. . . . . . . . 29,065 50 
des effets d'habillement, de coucher, idem . . . . . 26,597 88 
des matières premières, approvisionnements, denrées, com 

bustible, éclairage, etc., idem. . . . . . . 
des fourrages, engrais, semences, emblavures , idem. 

\ 510,150 vt 
fO · 582,108 80 l 250.000 ,, 

54,5~8 62 
26,482 45 

65,250 65 
29,065 50 
26,597 88 

54,558 62 
2G,-i82 45 

TOTAL. . fr. 835,758 98 1,104,212 45 

BALANCE. 

Évaluation résultant Je l'expertise combinée avec l'inventaire au :t•r janvier 1855. 
Idem de l'inventaire au 1" janvier 1855. 

Pws-VALUE. . fr. 

1,104,212 45 
835,758 98 

'2ïO,-iï5 .n 

Si l'on met celte plus-v~lue en regard de la différence signalée plus haut, on 
trouve qu'en définitive, l'Etat est propriétaire d'un domaine dont la valeur dé 
passe de fr. 2ll,323 78 c' la totalité des sommes qu'il a allouées jusqu'ici aux 
écoles de réforme. 

Réduct~on ~u P,rix Ce résultat déjà si satisfaisant le serait bien plus encore si l'administration, 
des ;011rnees d en- II é · · é l' 7 <l 1 1 · d 3 · 1 18 ,. 8 · ' 1 tretiendcscolonsd comme e e y lait autorrs c par art. e a 01 u avrr <t 1 avait porté e :~'::i~~:~~:~vë:~~ prix. des journées d'entretien à rembourser par les communes, au taux des 
varatsorl e,itre ce journées d'entretien des reclus dans les dépôts de mendicité. En réduisant ce 
prix et celui des 
journées dans tes prix à quarante centimes sans distinction de province, elle est restée de beau- 
rtépdts de mendf- . . , . 
rité. coup au-dessous des tarifs fixes par les arrêtés royaux pour ces derniers éta- 

blissements, et qui s'élevaient : 
En 181>4. En 18al>. Eu !BoO. 

------- --- ----- ,.. --~--------...,... __.,--- - . -~-- 
ULIDES. !:\VALIDES. V.üll)IS, !~VALIDES. ,- \l,IDES. Ill VALIDES, 

- - - 
Bépôl <le la Cambre . c' 50 80 50 80 50 80 

<le Mons. 47 G' ;;5 --, 5ï ï6 4 ,_ 
de Reckheim . 48 53 55 65 71 81 
de Bruges . 48 52 59 65 55 65 
d'Hoogstraeten 50 60 eo 70 60 ïO 

On voit donc que les charges des communes ont été considérablement allégées 
par suite de l'établissement des écoles de réforme; non-seulement elles payent 
moins qu'auparavant pour leurs jeunes indigents et leurs jeunes mendiants, 
mais encore elles ont l'avantage d'être débarrassées d'un fardeau qui jadis se per 
pétuait indéfiniment, el cela grâce à l'éducation que reçoivent les enfants dans 
les écoles et aux facilités que présente leur placement. 

Si ces belles institutions avaient besoin d'une justification, elles la trouveraient 
éclatante et complète dans les simples calculs que nous venons de présenter. 
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CONCLUSION . 

Nous venons, Monsieur le Ministre, de faire passer successivement sous vos 
yeux tous les faits qui se rattachent à l'existence matérielle et morale des 
écoles de réforme pendant l'année 1855. lls vous convaincront, nous en avons 
l'espoir, que ces établissements répondent à tous égards au but de leur insti 
tution. Ce succès est dû en grande partie à l'intelligence, au zèle infatignble, 
au dévouement des a3ents préposés à la direction des écoles, et parmi lesquels 
nous citerons en première liffne le directeur, M. G. Poli, et l'aurnonier, M. l'abbé 
Bruson. En leur rendant publiquement ce témoignage, nous remplissons un 
devoir et nous acquittons avec bonheur .. pour notre part, une delle de recon 
naissance. 

Avant de terminer notre rapport, qu'il nous soit encore permis, Monsieur le 
.Ministre, de vous soumettre quelques observations sur lesquelles nous appelons 
votre sérieuse attention. 

1. Nous avons fait ressortir la nécessité d'éliminer de la population des écoles liico111:1mic11Is,111,,ta 

d 'f I f' · d I d' d'" fi , , . hl cernent a!lx ecote» e re orme es en ·anls atteints e ma a res ou m rrrnités 3raves ou incura es; de réforme d'en- 
~ ff' · l · · 1 é · · {ants attrints Je ces enranis ne peuvent, en e el, y recevoir es soins et suivre e r gune qu1 maladies et d'fo- 

conviendraient pour rétablir leur santé et prolonger leur existence. Les Ia décès f!rmités yrm:cs 1>14 
U rnc11rablP.J. 

qui ont eu lieu l'an dernier à l'école des filles de Beernem, portent, sauf une 
seule exception, sur <les enfants qui eussent dû être placées de préférence dans 
des hospices ou des hôpitaux. Nous vous signalons le mal, t\Jonsieur le .Ministre; 
il vous 'apparuent de déterminer le remède qu'il convient d'y apporter. 

2. li existe une anomalie dans le payement des frais d'entretien des enfants ,foomalie tlnns le 
• ' l d éf ,.1 • d"ff' 'I d' 1. pay~mtlltde.ç [raiv cnvoyes aux eco es e r orme, qu 1 nous parait 1 .1c1 e exp 1quer et encore d'entretien. 

plus <le justifier. Pour les condamnés du chef de mendicité et de vagabon- 
dage, ces frais sont mis à la charge des communes où ils ont leur domicile de 
secours; pour les enfants acquittés du même chef, mais retenus , en vertu de 
l'art. 66 <lu Code pénal, pour être élevés jusqu'à un âge déterminé, ils sont sup- 
portés, a11 contraire, par le trésor public. La conséquence de ce système est 
inévitable : les condamnations deviennent de plus eu plus rares et les acquitte- 
ments de plus en plus nombreux. Le nombre des enfants entretenus par l'État 
aux écoles de réforme est déjà de plus de moitié; et, si l'on n'avise, toute la 
population ne lardera pas à être mise à sa charge. L'administration des prisons 
a rejeté le fardeau de celle dépense qui. dès l'exercice 1857 , devra être sup- 
portée directement par le budget particulier des écoles de réforme, à défaut 
d'une interprétation et d'une spécification formelles des obligations respectives 
des communes 1 des établissements de bienfaisance et du Gouvernement, en cc 
qui concerne le payement des frais de celle nature. Celle question pourra sans 
doute être décidée à l'occasion du projet de loi sur la mendicité et le vagabon- 
dage, qui ne tardera pas à être présenté aux Chambres législatives. li suffirait , 
pour la résoudre, de décider que l'application <le l'art. 66 du Code pénal ne 
sera plus faite désormais aux jeunes mendiants el vagabonds traduits devant les 
j uBes de paix. 

16 
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liem~ourseme~t des 3. On a obj ecté parfois aux écoles de réforme de même qu'à d'autres insti- /ra11 a'entretien par ' 
le!J familles quipos- tut ions analogues, d'encourager, au moins· indirectement, la négligence des 
ûden1 desreuourcu . • . • 
rnffisa11tes. devoirs de famille. Beaucoup de parents considèrent , en effet, comme un avan- 

tage et une faveur l'envoi à Ruysselede ou à Beernem d'un ou de plusieurs de 
leurs enfants; quelques-uns peuvent même aller jusqu'à les exciter à mendier 
pour leur assurer, à la suite d'une condamnation ou d'un acquittement, le 
bénéfice d'une éducation gratuite. C'est là un abus réel qui, si l'on n'y mettait 
un terme, finirait par dénaturer l'institution des écoles de réforme. Pour l'écarter 
et le prévenir, il conviendrait, selon nous, de poser le principe de la respon 
sabilité paternelle et d'en définir et d'en bien préciser les conséquences. Ce 
principe a été solennellement consacré dans la Grande-Bretagne, par une loi 
récente du 10 août 1854 qui concerne l'institution des écoles de réforme et l~ 
correction des jeunes délinquants. L'art. 5 de cette loi stipule que les frais d'en 
tretien de ceux-ci seront mis à la charge de leurs parents ou de leurs tuteurs 
jusqu'à concurrence d'une somme de cinq scltellings ( environ 6 francs) par 
semaine, chaque fois que le tribunal estimera que lesdits parents ou tuteurs 
sont en état <l'acquitter celte dette. - L'art. 6 spécifie les moyens de contrainte 
qui peuvent être mis en œuvre pour assurer la stricte exécution de la mesure 
commandée. 

Le même système est déjà appliqué en Belgique à l'éuard des enfants détenus 
par correction paternelle en vertu des articles 375 et suivants du Code civil. Il 
suffirait donc de l'étendre, par analogie, aux jeunes délinquants en général et 
notamment aux enfants arrêtés du chef de mendicité et de vagabondage. 

' 
Néc_euité de _l'exten- 4. Dans nos rapports précédents, nous avons fait ressortir la nécessité d'étendre 

.uon des ecoles de 1,. • • d é ) d 'f d · • • l' é · "f réforme publiques mstuuuon es co es e re orme, e maniere a assurer ex cutron un, orme 
ouparticutures. et complète des dispositions protectrices de la loi du 3 avril 18-48. D'après les 

relevés <le la population des dépôts de mendicité, il se trouve encore dans ces 
établissements près de 600 jeunes reclus des deux sexes, qui devraient trouver 
leur place dans les nouvelles institutions (1). L'occupation prochaine de la suc- 

--------- ---- --------- 

(1) D'après un relevé fait le 20 novembre 1855, le nombre <les en fan ts au-dessous de 16 ans 
reclus dans les dépôts de mendicité s'élevait à ei98, répartis de la manière suivante: 

Dépôt de la Cambre 

de Bruges 

de Mons. 

d'Iloogstraeten. 

de Reckheim . 

Torxux. 

GAR~'ONS. FILl,ES. --- Totul 
Ccndnmnés 1 c~~damnéc, 

Iteclus pour ltceluscs I pour ruendlelté 'rotul .. rnendlclté Total. G&N>a!L. vcloutarres. ,., volontnlres. c:t 
,agnl!ondnge. vagnhondage. 

66 130 ieo 3ü 20 5ü 252 

5 63 68 4 15 19 87 

5 10?5 108 2 ·58 40 148 

,. 50 50 1 18 19 58 

2 51 , 55 1 1 !) 20 55 

70 368 444 
1 

44 110 154 508 
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cursale érit3ée à proximité de l'école des garçons, permettra d'au3menter la popu 
lation de celle-ci d'une centaine de colons; mais celle augmentation est loin 
d'être sufl:isanle pour satisfaire à tous les besoins. Si donc le Gouvernement est 
dans l'impossibilité <le créer directement de nouvelles institutions semblables à 
celles de Ruysselede et de Beernem , il lui importe de susciter la création 
d'école ..• de réforme particulières ou communales, en stimulant et en encoura- 
5eant à cet effet le bon vou loir et le zèle des administrations locales, des associa 
tions de bienfaisance et des bienfaiteurs particuliers. A ce point de vue, les dis 
positions du projet de loi sur la charité publique et privée, qui a été présenté il 
y a quelques mois à la Chambre des Bepréseutants , renferme des dispositions 
qui seront, nous l'espérons, ratifiées par la Lésislature. Les deux écoles de ré 
forme déjà établies, l'une par l'administration des hospices de Liégé, l'autre par 
les trappistes à Scourmont près de Chimay, sont d'un bon augure pour l'avenir. 
Ce soul des exemples qui méritent <le trouver des imitateurs. 

5. Tout en applaudissant à la création el à l'extension des écoles de réforme l'ré~au,, d'écufos dr· 
• . , reforme payantes 

pour les Jeunes mendiants et vagabonds, pour les enfants abandonnes el morale- pour tes enîants lie 
é 1. , • b' .1 • d ~ . bl , · petits bourqeois ment Il fl 1ues, nous comprenons aussi com ien 1 serait esrra e et necessarre d'artisans, ;le rrl 

<l'étendre le bienfait de ces établissements aux enfants appartenant à des familles tivawm 

d'honnêtes artisans, de petits cultivateurs, qui, ne pouvant soigner elles-mêmes 
leur éducation, sont en même temps dans l'impossibilité d'y pourvoir dans les 
établissements existants. Journellement nous sommes assaillis de demandes d'ad- 
mission, auxquelles il nous est impossible <le faire droit. On nous offre <le payet': 
à tilrc de pension, les frais d'entretien tels qu'il sont taxés pour les communes 
el même souvent à un taux supérieur, et, sur notre refus, on s'étonne el on se 
plaint de voir traiter plus favorablement les enfants des mendiants, des vaga- 
bonds el des criminels, que ceux dont les parents sont restés dans une position 
honorable, quoique humble ou gênée. li y a quelque chose de vrai dans celte 
critique, el nous faisons des vœux pour voir se constituer quelques écoles de 
réforme libres, organisées d'après les types des établissements de Ruysselede et 
de Beernem, où seraient admis les enfants qui ne peuvent trouver place dans 
ces derniers, moyennant le payement d'une pension modique qui ne dépasserait 
pas l~O à 200 francs par an. Il existe quelques-uns de ces établissements en Alle- 
magne, en Suisse, en Angleterre et aux Étals-Unis, où les élèves compensent 
pat· leur travail une partie de leurs frais d'entretien. 

Ü. L'ensemble de nos écoles de réforme, les vastes terrains qui y sont annexés: 
leur matériel et leur outillage présentent, pensons-nous, toutes les conditions d'un 
bon champ d'expérimentation, que le Gouvernement pourrait utiliser presque sans 
frais dans l'intérêt du progrès de l'agriculture. Il suffirait à cet effet d'y réunir 
une partie des instruments et des outils modèles qui reposent dans les collections 
el les musées urbains, d'y placer quelques animaux de choix, de tracer les pro 
grammes des essais et des expériences à faire, de surveiller et de diriger au besoin 
leur exécution el <l'en constater les résultats. Le domaine de Ruysselede se prê 
terait, notamment: d'une manière admirable à l'application du système d'arrose 
ment mécanique dont les résultats avantageux ont été constatés en Anglelerrc 
el en Écosse, aux essais de culture en ligne des racines et des céréales, etc. 

Parti à tirer des écoles 
de réforme comme 
uhampll'expérimen 
tation (lgricole. 
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Or9011~satio11 et ex- 7. Le complément indispensable des écoles de réforme, comme des établisse- 
re,,s,oii du patro- . • d • , é l · d I'' · · 
11age en far:eurdes ments pénitentiaires et e correction en gcn sra ~ consiste ans mstrtution d'un 
enfnnts ti leur sor- dé é S I f · d l'éd · d ' rieile,écofrs de ré- patronage VOU • ans ce pat1•onage, es rais C ucatron onnee aux en- 
[orme, fants sont perdus, et fes sommes consacrées à leur entretien sont dépensées sans 

compensation. Convaincue de cette vérité , la direction des écoles de réforme a 
recours, selon les circonstances, soit aux comités organisés conformément à 
l'arrêté du 14 décembre 1848 ~ el dont l'action a été étendue aux enfants à leur 
sortie des écoles de réforme aux termes de l'arrêté royal du 28 février 1850. 
soit aux autorités locales, soit à des patrons particuliers. Mais, quoi qu'elle 
fasse, il arrive trop souvent encore que les enfants, et surtout les filles, man 
quent de protection, de guide et de soutien au moment de leur rentrée dans la 
société. De là des périls , des souffrances el des rechutes que nous déplorons 
d'autant plus vivement, que nous sommes impuissants à les prévenir et à les 
empêcher. Nous ne pouvons donc assez insister pour la révision du système de 
patronage dont l'insuffisance actuelle n'est malheureusement que trop bien 
démontrée, révision Iaq~e el Bénéreusc qui appelle à l'exercice du patronasc 
toutes les influences utiles, tous les dévouements, el qui repose avant tout sui· 
Je principe de liberté el de la spontanéité. Le Gouvernement peut faire beau 
coup pour cette oruanisalion nouvelle, grâce aux stimulants dont il dispose, par 
ses conseils, par quelques subsides distribués avec discernement. Nous serions 
heureux de pouvoir seconder fi cet égard son action bienfaisante, el celle as 
surance nous la donnons aussi au nom des dames du comité d'inspection de 
l'école de Beernem qui, clans ce moment même 1 adressent un appel aux pe1· 
sonnes charitables qui seraient disposées à les seconder et à constituer des cen 
tres ou des a3eoces de patronage dans les principales localités du royaume. 

E-1:amcn des 01.Jjec· 8. Les observations qui précèdent vous prouveront, Monsieur Je Ministre~ 
tions auaqnelies 0111 , , • d · 'J · · 
donné lieu le pri11- que nous nous prcoccupons sérreusement es moyens propres a ame rorer et a 
1;ipe el le regime des lid l' d ' l d 'c l) l' ' • eeoies de re{1Jrmc. conso 1 cr œuvre es eco es e rerorrne. ans expose que nous soumettons a 

votre appréciation, vous trouverez, pensons-nous, tous les éléments nécessaires 
pour asseoir votre jugement sur ces institutions. Quant à nous, nous sommes 
intimement convaincus qu'elles reposent sur un principe juste et humain, et 
qu'elles font honneur à la Belsique. 

Il paraît cependant que celle opinion trouve des contradicteurs, et. ce n'est 
pas sans un sentiment de profond regret que, dans un rapport récent (1) de 
la section centrale de la Chambre des Représentants, chargée de l'examen d'une 
demande de crédit supplémentaire au Budget du Département de la Justice; qui 
ne concernait nullement les écoles de réforme, nous trouvons une condamnation 
formelle de ces institutions. et Quatre <les membres de la section centrale, dit 
" ce rapport, prennent successivement la parole. Mettant les différentes insti 
" lutions de réforme sur la même ligne que les dépôts de mendicité, ils en con 
» testent les avantages et l'utilité pratique. Ces institutions qui, en théorie, 
» sont incontestablement le résultat d'une grande et généreuse pensée, ne 
,, répondent pas au but qu'on s'était proposé, et engendrent des abus et des 
>) inconvénients qui dépassent de beaucoup les avantages qu'on en relire. 

- . - ---------------~- ---- ---- --···- 

(1) Déposé à la séance de la Chambre des Ileprésentants du 2!) novembre ·1855. 
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» Les écoles de réforme sont une prime à la négligence et à l'insouciance 
n des parents, qui seront toujours empressés de mettre l'entretien de leurs en 
H fanls au compte des communes et de l'État. De là celle affluence, cette pro 
» gression dans les admissions, comme dans les dépenses, dont on se plaint et 
n dont on ne peut arrêter Je trop rvand développement qu'en étant injuste pour 
., ceux que l'on refuse, et en créant un privilét;e que rien ne justifie pour ceux 
" que l'on admet. » 

En faisant ces objeclions, on semble avoir perdu la mémoire des motifs qui 
ont déterminé les Chambres législatives à décréter, à l'unanimité, en lB-48, 
l'institution des écoles de réforme. A celle époque, le nombre des enfants des 
deux sexes, envoyés dans les dépôts de mendicité ou écroués dans les prisons , 
avait subi une progression effrayante; dans le court espace de 3 ans, de 18-45 
à 1847, il s'était élevé à 26~2-17 (1). li fallait un remède à ce niai qui se déve 
loppait, il est vrai, sous l'influence de circonstances accidentelles el temporaires, 
mais qui avait son 3crme au fond de l'organisme social. Oo s'est naturellement 
demandé ce que devenaient et ce que pouvaient devenir ces masses d'enfants 
incessamment ballottés de prison en prison, de dépôt en dépôt. Livrés le plus 
souvent à l'oisiveté, parfois confondus avec les prisonniers et les reclus adultes, 
ils ne lardaient pas à s'initier aux vices et aux turpitudes dont ils subissaient le 
contact flétrissant. La division des quartiers, la création de caiégories , le ren 
forcement de la surveillance , ne les prémunissaient qu'imparfailement contre 
l'action incessante de la corruption. Formés dès leur jeune â3e à l'existence du 
prisonnier et du reclus, ils subissaient fatalement l'iufluence funeste de ces pre 
mières impressions : une fois qu'ils avaient franchi le seuil de la prison ou du 
dépôt de mendicité, on pouvait affirmer que leur avenir était à jamais compro 
mis (2). 

(1) Voici l'ordre <le progression <les chiffres : 

Enfants et jeunes gens dans les prisons 
Dans les dépôts de mendicité 

Torxux 

-··- - - -- ... - - . -· - - 

1S-1a. tMG. 1847. TOTAi.. 
- - - 

2,575 5,8tiG !J,55:! 17,Sl:5 

1,825 2,!>1-1 5,G!>i 8,4'.54 
-- --- --- 

4,598 8,800 15,040 2t},24ï 

li y a, sans doute, dans ces chiffres <les doubles emplois; les mêmes enfants ont figuré deux, 
trois , el mérne un plus f\"ran<l nombre Je fois sur les rnèrnes registres; mais, par compensauon, 
ces relevés ne comprennent pas les jeunes enfants admis dans les prisons avec leurs parents, et 
dont le chiffre, pendant la même période, s'est élevé à quelques mille. 

(2) Qu'on nous perrneue de citer à ce sujet un extrait <l'un mémoire ,111e nous avons publié en 
1848 sur l'o1·ganisation des écoles de réforme: « .•.. Qu'est-cc que Je paupérisme? C'est la transmis 
,, sion héréditaire de la misère et de la dégradation tics parents aux enfants. Pour interrompre 
» celle funeste transmission, il n'y a qu'un moyen; c'est d'agir sur les enfants, d'étendre sur eux 
>> une bienveillante tutelle, de les soustraire aux influences qui peuvent leur ëtre nuisibles, cl rie 
n les faire participer aux bienfaits d'une éducation appropriée à leurs intérêts cl à leurs besoins. 

» Le système des dépôts Je mendicité, on l'a reconnu depuis longtemps, n'est nullement propre 
n à faire atteindre cc but; quelque soin que l'on prenne, il est impossible d'y établir et d'y main 
" tenir une séparation suffisante entre les divers éléments qui composent leur population; or, le 
» contact plus ou moins fréquent des enfants avec les adultcs , soit dans les ateliers, soit ailleurs, 
» suffit pour que la moralité des premiers soit sérieusement menacée. Très-inégalement répartis 
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Le Gouvernement el la Législature ne pouvaient rester spectateurs impassi 
bles de celle dégradation, et la création des écoles de réforme pour les jeunes 
mendiants et vagabonds , combinée avec l'institution de maisons pénitentiaires 
spéciales pour les jeunes délinquants des deux sexes, a été le signal d'une réforme 
qui, quoi qu'on dise, a déjà porté des fruits abondants el ne tardera pas, il faut 
l'espérer, à recevoir son complément nécessaire. 

En Angleterre, les mêmes observations, les mêmes faits se sont produits en 
ce qui concerne le ré13ime <les maisons de travail ( lVork houses) qui correspon 
dent à nos dépôts de mendicité. Là aussi on a signalé les inconvénients du 
mélange des sexes, des âges et des moralités diverses: l'impuissance des classifi 
cations, l'insuffisance de l'instruction intellectuelle, morale et professionnelle. 
les difficultés d'un placement convenable pour les enfants et les jeunes gens à 
leur sortie. Aussi, les commissaires de la loi des pauvres , chargés de la haute 
surveillance des maisons de travail, n'ont-ils pas hésité à proposer au Gouver 
nement une réforme analogue à celle qui a été inaugurée en Belgique par la loi 
du 3 avril 1848. Cette réforme est en cours d'exécution; les enfants des deux 
sexes sont extraits des Work bouses pour être réunis dans des écoles de dis 
trict , semblables, à beaucoup d'égards, aux écoles de réforme instituées chez 
nous. 

En Allemagne, en Suisse, en France et dans d'autres pays, il s'opère un 
mouvement analogue; le système des écoles de réforme, des pénitenciers, des 
colonies t1grïcoies pour les jeunes délinquants I les enfants pauvres, aban- 

--·-·- - .. ---- ·-- -·------------ 

1, dans les différents dépôts, les enfants cl les jeunes gens <les deux sexes y sont soumis à des 
)) régimes très-divers : lorsqu'ils sont nombreux, comme à la Cambre, l'exiguïté des locaux qui 
» leur sont affectés occasionne l'encombrement; deux et mëme trois enfants sont parfois couchés 
,, dans le même lit; la surveillance la plus vigilante ne peut arrêter la contagion <lu vice et main 
,, tenir l'ordre nécessaire dans ces agrégations qui, par suite tic la fréquence <les mutations, revë 
,, tenl pour ainsi dire chaque jour un nouveau caractère. L'instruction est insuffisante; les tra- 
1, vaux, peu variés, ne répondent pas aux besoins et aux aptitudes <les enfants; le pins souvent 
" même ceux-ci restent inoccupés, et cette oisiveté forcée augmente encore leur dégradation. 
" Marqués, enfin, <l'une tache en quelque sorte indélébile par le fait seul <le leur réclusion plus ou 
,, moins prolongée dans <les lieux frappés, à tort ou à raison, de la réprobation publique, toute 
" perspective honnête leur est fatalement interdite; s'ils sont momentanément rendus à la liberté, 
)1 incapables <le pourvoir à leur subsistance, repoussés de tontes parts comme des parias , ils ne 
" peuvent manquer de retomber sons l'influence <les causes de leur première chute, et ne tardent 
,, pas, s'ils échappent à la prison, à aller frapper de nouveau à la porte du refuge qui lin il par se 
• fermer sur eux pour ne plus se rouvrir. 

,, 11 y a certes <les exceptions à cet état <le choses, mais elles sont rares et ne font que confir 
" mer la règle commune. Nous l'avons entendu répéter à diverses reprises par des directeurs et des 
" membres des commissions de ces établissements: l'atmosphère des dépôts de mendicité est sur 
" tout funeste aux enfants. Pour un enfant qui en sort corrigé, animé de bons sentiments, possé 
n dant la force, l'aptitude et la volonté nécessaires pour se frayer une voie honorable dans b 
)> société, il y en a dix, il y en a cent qui s'y perdent à jamais. Et celle remarque s'applique aux 
n filles comme aux gnrçor_is; les premières même sont plus sérieusement menacées encore en rai 
" son des difficultés que rcncon tre leur platement. Parvenus à l'adolescence, les garçons ont parfois 
» la ressource de l'état militaire; il cet lige, les filles voient se multiplier sous leurs pas les piéges 
" et les Len talions, et si l'on sondait le gouffre de la débauche et <le la prostitution, on serait 
,, épouvanté du nombre des victimes qu'y :i précipitées le r,\gime actuel des dépôts <le rnendi 
u cité .... J) 
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donnés, mendiants, vagabonds, moralement nénlicrés, est préconisé partout, 
cl ses applications deviennent chaque année plus nombreuses et plus larges. La 
Belgique peut revendiquer avec un légitime orgueil sa part d'initiative et d'im 
pulsion dans celle réforme salutaire. Et c'est au moment où son exemple trouve 
chaque jour de nouveaux imitateurs, que l'on vient proclamer l'inanité de ses 
efforts, que l'on accuse ses écoles de réforme d'engendrer 1 d'age-raver et de 
perpétuer le mal qu'elles étaient appelées, sinon à détruire, du moins à atté 
nuer! Pour répondre à cette accusation, il nous suffirait peut-être de dire : 
Venez et voyez; lisez au moins les rapports où nous exposons avec sincérité 
la marche de nos écoles, les progrès qu'elles ont accomplis, les résultats satis 
faisants auxquels elles ont abouti. - Mais notre devoir et nos convictions nous 
commandent de faire plus encore; en reprenant successivement les critiques 
dirigées contre ces institutions, nous ramènerons, nous en avons l'espoir, nos 
contradicteurs eux-mêmes à une appréciation plus saine et plus juste de l'œuvre 
qui a soulevé leur blâme. 

Et d'abord on nous dit : Les écoles de réforme, en améliorant la condition 
des jeunes indigents, mendiants et vagabonds, les place dans une position 
relativement plus favorable que celle des enfants des ouvriers honnêtes et in 
dépendants. Cette objection a aussi été faite en Analeterre; voici comment y 
répondent les commissaires de la loi des pauvre& (1) : (( Je conviens, dit M. C. 
Tufnell ~ que l'éducation des enfants indigents, dans les écoles de district, sera, 
¾Jénéralemenl meilleure que celle que reçoivent les enfants de la classe ouvrière 
en général. Mais, tout en convenant de cette vérité que je déplore, je nie la 
force de l'objection que l'on voudrait en tirer. Parce que l'éducation que reçoi 
vent les enfants hors des écoles de district est incomplète ou néglisée, est-ce 
une raison pour qu'on néslirre aussi celle des enfants admis dans ces établisse 
ments? Si cet aqiument était valable, il s'ensuivrait que jamais un seul rayon 
d'enseignement moral el religieux ne pourrait venir illuminer l'esprit de l'enfant 
pauvre, qu'il devrait, abandonné à ses instincts purement matériels 1 srandir 
comme une véritable brule; car, tel est 1 en effet, le sort d'un grand nombre 
d'enfants indépendants. Or , cet abandon prémédité serait directement con 
traire au but assigné à la lécislation sur l'indigence; ce but est de combattre le 
paupérisme, en attaquant surtout les causes qui l'engendrent et le perpétuent. 
Pour l'atteindre, il n'y a pas de moyen plus puissant el plus efficace que de 
réveiller dans les enfants le sens moral, de les initier aux connaissances et de 
leur inculquer les habitudes propres à assurer leur indépendance dans l'avenir. 
Ces avantages peuvent être obtenus sans augmenter l'attraction du paupérisme 
ni violer les principes de la loi. Qu'on les supprime, au contraire, et le paupé 
risme reçoit instantanément un nouvel aliment. On voit donc que l'objection 
dont il s'agit implique une véritable contradiotion , et que si elle était admise, 
elle ne tendrait à rien moins qu'à perpétuer indéfiniment la dégradation el la 
misère d'une notable partie de la population. ,> 

(1) Report ro the Sei;retary of Suue for the Ilome Depurtment, {rom the poor Law Commissùmers, 
on tlu: training of pauper ehiuiren; with appendices; 184-1. ( Rapport des commissaires <le la loi 
des pamres au secrétaire d'État, chargé du Département de l'Intérieur, sur l'éducation des enfants 
pauVJ'CS,) . 

17 
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<< Cette objection, dit à son tour M. Twistleton, repose sur une fausse appli 
cation du principe, fort juste d'ailleurs, qui veut que le sort de l'indigent dans 
les maisons de travail, ne puisse faire envie à l'ouvrier du dehors. l\lais qui ne 
voit que ce principe, parfaitement applicable lorsqu'il s'agit du régime maté 
riel, ne peul nullement être invoqué en ce qui concerne le régime moral 1 et 
spécialement l'éducation que réclament les enfants indigents? Son extension, 
dans ce cas, irait directement contre le but qu'on se propose. Ainsi, pat· 
exemple, si le ré6iroe de la maison de travail pouvait être considéré par l'indi 
gent comme préférable au régime du travail en liberté, il est évident qu'il 
aurait tout intérêt à rester à la charge de sa paroisse, qui est tenue de pourvoir 
aux frais de son entretien dans cet établissement. Une fois celle conviction 
formée, l'indigent perd tout ressort, il tombe dans une démoralisation com 
plète, el le fardeau qu'il impose à ses concitoyens ne cesse qu'avec sa vie. L'édu 
cation seule peut prévenir, chez les enfants pauvres, la funeste tendance dont 
il s'agit , en ravivant chez eux le sentiment de la dignité humaine, en leur 
procurant les moyens de gagner honnêtement leur subsistance, et en leur inspi 
rant ce lé&ilime orgueil qui se refuse à demander aux autres ce que l'on peut se 
procurer par ses propres efforts. Il s'ensuit que les misons qui militent pom 
que la frugalité et l'économie la plus stricte président au régime matériel des 
maisons <le travail, commandent non moins impérieusement de ne négliger 
aucun sacrifice pour l'éducation des enfants que la misère, l'abandon et le vice 
mettent momentanément à la charge de la société. )> 

On insiste el l'on ajoute : le système <les écoles de réforme, comme celui 
<les dépôts <le mendicité, repose sur un principe essentiellement faux et dan- 
3ereux; il aboutit à la consécration du droit à l'assistance, el ce droit n'est autre 
chose qu'une prime donnée à l'imprévoyance et à la fainéantise; en ce qui con 
cerne spécialement les enfants, ce n'est qu'un moyen offert à un i3rand nombre 
d'individus de s'affranchir des devoirs de la paternité. - Nous ne compre 
nons pns trop la corrélation qu'on cherche à établir entre le système des écoles 
de réforme et le droit à l'assistance. Le droit à I'assistauce , s'il était consacré 
d'une manière absolue, imposerait à la société l'obligation <le secourir indistinc 
tement tous les individus qui seraient, pour une cause quelconque, dans le 
dénùrnent ; tandis que l'admission des enfants dans les écoles de réforme est 
et doit être subordonnée à des conditions risomeuses qui peuvent être modi 
fiées à volonté. S'il est des parents qui cherchent à se prévaloir de la loi pour 
procurer à leurs enfants le bienfait <l'une éducation qui dépasse leurs ressources, 
c'est peut-ètre , à certains égards, un abus qu'il est d'ailleurs facile d'écarter à 
l'aide des moyens que nous avons indiqués nous-mêmes, mais c'est aussi et 
avant tout la révélation <l'un étal de gène qui commande la sympathie, et l'in 
dice d'un sentiment louable qu'il faut bien se garder <le décourager, Combien 
n'y a-t-il pas de pères el de mères de famille qui, malgré l'amour qu'ils portent 
à leurs enfants, se voient clans l'irnpossilité de remplir à leur égard les devoirs 
de la paternité! Et s'ils méconnaissent ce devoir, contestera-t-on la nécessité 
de venir en aiùe à l'enfant négligé ou abandonné? Sacrifier dans ce cas l'enfant 
à la crainte d'encourager chez d'autres familles l'imprévoyance el l'oubli des 
obligations paternelles, ce serait faire retomber sur la tête de l'innocent le 
châtiment qui devrait être réservé au coupable. 
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En outre, les renseignements recueillis sur la position et les antécédents des 
enfants admis dans les écoles de réforme, prouvent que la plupart sont orphe 
lins ~ ou que leurs parents sont détenus dans les prisons ou reclus clans les dépôts 
de mendicité. Dans ces cas si nombreux, qui constituent la règle et non l'ex 
ception, il est évident que l'on ne peut se reposer sui· l'accomplissement des 
devoirs que la loi, d'accord avec la nature, impose aux chefs de famille. A 
défaut de ceux-ci, il faut nécessairement que la société accepte une tutelle 
qu'elle ne peut imposer à nul autrev.et qu'elle accorde sa protection aux enfants 
qui, sans elle , resteraient sans appui. 

Au surplus, l'objection formulée ci-dessus peut s'appliquer avec tout autant 
de fondement à l'ensemble des institutions charitables et d'instruction. On peut 
dire que tout secours. quel qu'il soit 1 est un encouragement donné à I'impré 
voyance~ que l'admission gratuite <les enfants pauvres dans les salles d'asile et 
les écoles populaires est une prime offerte à l'incurie des parents. ll y a certains 
économistes qui ne reculent pas devant celle affirmation 1 el accusent tous les 
modes d'assistance de favoriser directement ou indirectement les progrès de la 
misère. S'il en était ainsi, il ne resterait plus qu'à proscrire la charité de cc 
monde et à proclamer que tout homme, quelles que soient les circonstances dans 
lesquelles il se trouve , quels que soient les malheurs qui viennent l'assaillir, est 
seul et toujours responsable de sa destinée. Ce serait le triomphe du principe 
<le l'individualisme. :Mieux vaudrait encore après tout le droit à l'assistance, qui 
ne dépouille pas du moins l'humanité de son plus bel attribut. 

Quant à l'assimilation que l'on cherche à établir entre les écoles de réforme 
et les dépôts de mendicité, elle ne peut assurément être prise au sérieux. Les 
écoles de réforme ont un caractère propre qui les distingue essentiellement des 
dépôts. Ce sont avant tout des établissements de correction cl <le prévention qui 
ont pour but de réformer les jeunes mendiants el '\'a3abon<ls el d'empêcher 
ainsi qu'ils n'aillent, tôt ou tard, srossir la masse des criminels. En admettant 
même 1 cc qui n'est gllère probable , que l'on supprime cornplétement les dépôts 
de mendicité, que l'on tolère la mendicité et le vasabondagc, que l'on abolisse 
la législation qui concerne les mendiants et les vagabonds, encore faudrait-il 
foire une exception pour les enfants. c< C'est surtout par pitié pour l'enfance 
qu'il faut réprimer la mendicité. Une fois qu'il a été à celle triste école, qu'il a 
uoflté de celle vie de bohème. n'espérez de l'enfant aucune attention à l'étude , 
aucun effort pour le travail. L'école el l'atelier ne sont plus à ses yeux qu'une 
prison , dont il voudra toujours s'échapper pour les émotions de la rue et le 
laisser-aller du grand chemin. Puis, si la journée n'a pas été profitable, si les 
chances ont été contre lui , pour se dérober à la faim qui le presse ou au mau 
vais traitement d'un infâme spéculateur , il fera un pas de plus sur cette pente; 
il dérobera ce qu'il a vainement demandé, il prendra ce qu'il n'a pu obtenir , 
le mendiant d'hier, devenu aujourd'hui va Ba bond, finira demain par le vol, et 
chacun de ses pas dans le mal sera sans retour. " C'est ainsi que s'exprimait 
naguère, au conseil uéoéral <l'Eure-et-Loire, le rapporteur d'un règlement sur 
l'abolition de la mendicité; soumis i1 celte assemblée. Ces paroles sont applica 
bles à la Eelgique comme à la France, el nul ne peut les contredire. On ne peut 
peindre, en effet, avec de trop -vives couleurs, les conséquences funestes de la 
mendicité et du vagabondage pour les enfants et les jeunes gens. Si ces censé- 

18 



(N° 260.) ( 68 ) 

qucnces sont vraies, il s'ensuit qu'il faut mettre tout en œuvre pour les préve 
nir, et parmi les moyen~ à employer dans ce but, l'institution des écoles de 
réforme occupe sans aucun doute la première place. 

On prétend que l'on crée un privilége en faveur des enfants et des jeunes 
gens qui y sont admis; mais ce privilége , s'il existe en effet, équivaut à celui de 
l'admission de tout individu dans un établissement quelconque de bienfaisance 
ou de correction. Cette admission est d'ailleurs subordonnée à certaines condi 
tions qui n'existent pas pour tous, et qui écartent le reproche d'injustice. Si ces 
conditions peuvent entraîner certains abus, qu'on les modifie, ~ais qu'on ne se 
prévale pas de ceux-ci pour proscrire l'institution elle-même. 

On a objecté enfin aux écoles de réforme que les enfants y étaient trop bien 
traités, que leur régime n'était pas assez répressif, qu'elles n'ont pas diminué Je 
nombre des mendiants et des vagabonds, qu'on ne sait ce que deviennent les 
libérés. - Notre rapport, Monsieur le Ministre, répond à ces assertions. Tous 
ceux qui le liront sans prévention, dans l'unique but de s'éclairer et de con 
naître la vérité, seront convaincus, comme nous le sommes, que le régime <les 
écoles de réforme est à la fois éducateur et correctif; la vie y est rude, le cou 
cher et l'habillement sont grossiers, la nourriture est strictement proportionnée 
aux besoins de l'existence. On ne pourrait rien retrancher à cet ét3ard, sans 
priver les enfants du nécessaire, et affecter par suite leur santé et meure leur 
vie en danger. La preuve en est dans le prix de la journée d'entretien qui, tout 
compris , frais <l'éducation et de surveillance, etc., ne dépasse 3uère, en 
moyenne, 50 centimes, tandis qu'en France, dans les établissements anale 
Bttes et dans des conditions à peu près identiques, ce prix est presque doublé. 
Nul enfant ne sort <les écoles de réforme sans qu'on suive ses traces et qu'on 
s'efforce de faciliter son reclassement dans la société. On a pu voir que ces 
efforts n'ont pas été stériles, et quiconque voudra prendre la peine <le com 
pulser les dossiers individuels <les colons, comprendra que les résultats obtenus 
à cet égard témoignent de l'utilité de ces institutions. Que si 1 pour en finir, 
elles n'ont pas diminué le nombre des mendiants et des varrab'onds, cela tient à 
des causes qui leur sont complétement étrangères, et dont on ne peut leur 
faire supporter la responsabilité. Ce qu'il y a de vrai, c'est que, sous l'ancien 
système, la presque totalité <les jeunes mendiants et vagabonds étaient en état 
de récidive, tandis que, sous le régime nouveau, la récidive n'est p1us qu'une 
rare exception. Si donc on veut sérieusement extirper la mendicité et le vaga 
bondage chez les enfants, il n'y a qu'un moyen: c'est de multiplier les écoles de 
réforme, d'encourager les institutions communales ou particulières qui auraient 
le même but. Ce remède seul est infaillible, et nous avons la ferme confiance 

' qu on y aura recours. 
Nous eussions peut-être pu nous dispenser, Monsieur le Ministre, de nous 

étendre aussi longuement sur ce sujet, alors surtout que, dans la séance <le la 
Chambre <les Représentants du 5 décembre dernier, où l'on a discuté le rap 
port de la section centrale, les écoles de réforme ont trouvé de 3énéreux 
défenseurs; mais nous avons cru qu'il était de notre devoir de joindre notre 
voix à la leur et à la vôtre, Monsieur le Ministre, pour justifier le principe sur 
lequel reposent les établissements confiés à notre surveillance, et revendiquer 
hautement les services qu'ils rendent au pays. 
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Veuillez a3réer, Monsieur le Ministre, l'expression de notre haute considéra 
tion et de notre respectueux dévouement. 

Ruyssclede, mai 1856. 

Les iUembres du Comité d'inspectio1i, 

8°0 E. PEERS. 

H. KERVYN. 

F. VANDERBRUGGEN. 

l.: Inspecteur général des prisons et des 
établissements de bienfaisance, 

~;o. DUCPETfAUX, Rapporteur. 





( 71 ) [N° 260.] 

ANNEXES. 

-- 
AN~ElE ..\.. 

Rapport de l'aumônier à la Direction et aux Membres du Comité tïinspecuon. 
( Exercice t 855.) 

MESSIEURS, 

Les résultats que nous obtenons aux écoles de réforme, continuent d'être des plus sa 
tisfaisants. 

Les années qui se suecèdent nous fournissent des preuves nouvelles et convaincantes 
que nos travaux et nos efforts portent leurs fruits. 

La grande majorité de nos enfants qui sont sortis de l'établissement, malgré les 
obstacles qui s'opposent souvent à leurs bonnes résolutions, se maintiennent noblement 
dans la voie du devoir; et ceux qui nous entourent, en imitant les bons exemples de leurs 
devanciers, s'efforcent l1 les surpasser. Dans ma conviction, l'ordre, la discipline, les 
mœurs, l'instruction, enfin tout ce qui constitue le régime éducatif <les écoles de 
réforme, peut servir d'exemple à toutes les institutions du même genre, et ces heureux 
résultats ne cessent de nous encourager rlans la mission qui nous est confiée. 
J'ai l'honneur de vous soumettre l'état numérique de la population au point de vue de 

l'instruction religieuse, avec l'indication du mouvement qui s'est opéré pendant l'année 
1855. Je le ferai suivre d'un état résumant les entrées et sorties depuis l'origine des 
écoles de réforme, avec l'indication <lu degré d'instruction religieuse à l'époque de l'en 
trée, ainsi que de la conduite morale cl religieuse pendant le séjour à l'établissement, et 
de l'instruction rel igieuse à l'époque de la sortie. 

' PalÎSEJITS ' B71TR!ÎS P8i1Sl!ITS 

DÉSIGNATION DES CATÉGORIES. an 1 
DÉCÉDÉS. 

ao 
, ptnd~o\ TOTAi., SORTIS. 

l" janvier · I" janvier , ,. . 
t85~. 1 annee, tt¼G. 

., : f!UÏ avaient déjà fait la 1" communion. • . 220 50 331 -14 5 282 
""' \ g . [. 1 1 . 81 45 4 41 ] l qm ont ait a rc communion pendant l'année . . " 
"- qui n'ont pas fait la 1" communion. . . . 08 41 04 5 2 Sï 

.. qui :ivaicnt déjà fait la 1" communion. 62 12 88 2~ 1 65 
C 
0 qui ont fait la 1" communion pendant l'année. 10 1 :5 1û 14 . " .., 
j::: 

· qui n'ont pas fait la t" communion. 11 

~ 

1 55 44 . 
ToT~uJ. 510 94 79 8 52G ) 
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ÉTA T des co/011J entrés et sortis depuis l'origine des écoles de réf orme jusqu'au 
de l'ent,·ée, de La conduite morale et 1·eligieuse pendant le 

- 
COLO!'IS r.OLOJIS o.:mu:: COLONS COLONS 

INDICATION TOT.Al. 
D11!1STIIIICTIO!I lltt1CIE11SE s,u;IU!IT UUIIS l'lllillES SACDUT LE CATÉCUIS!lt: ayael 1ul 

d< •••••• 1 •• ,..., i. l'époque de l'entrée. à I'époque de l'entrée. à l'époque de l'entrée. dljHahltu 
rail 1..,, l du 

1..'.u•~•• ·- .~: .•. , ··"·· ·:r.- - . ---------- ,- t ••• f.. 1 
de l'entrée. .a.~Tah. En ·Eu 

COUVIIII>~,, Bonn~. Toutes. . .Néa11l. Toul. Néant. co••t::110,. J\art,e. partie. 
1 

1849 .... 69 58 127 6 55 66 6 104 17 (l 11 110 

t8lSO .... 82 64 140 • 49 97 76 2!, 45 7 24 115 

18lH .... HIS 120 288 0 1ô8 150 51 '1!10 47 ,. 15 '.!7S 

i81S't .... 94 89 183 • 4 170 98 23 62 " 5 180 

181S:S .... 91 76 167 • 70 97 12 96 59 ,, 21 146 

181,;4 .... Ot 101 102 2 50 110 47 00 55 2 51 109 

IUalS .... 44 50 94 • 21 73 30 28 30 . 10 75 

--· --- --- --- 
1 Tonux .. 609 558 1,167 8 387 r<> 320 526 321 15 1•H 1008 l 

,_ 

·- ~-- ·--- 
1,167 1,167 1,167 1,167 
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1" janvier 1856, avec indication du degré d'instruction ·teli9ieuse à l'époque 
séjour, et de l'instruction religieuse à l'époque de La sortie. 

COLONS COLOIIS ! CONDUITE INSTRUCTION RELIGIEUSE l qui 
CO!<l'IUlliS TOTAL SOBALP. ET r.f.~IGltUSt ~ 

on, Cait h·ur , 1 p,rodau, le Tll.\l'ISYf.· ! 
J11>t 1 si·jour a I' élal>lisseu,enl. r éPOfJue Je la sortie. tr< de• lut:SEI\Tt:S. 1>tdvis. M1' l'ëY~rtue 

1 - - . . - 11ts. - 
1 COMMUNION de Drugu, 

1 
n (OKTJJl,9. Laissant Salis- 1 1, 1 Excellente Bonne. Bonne. Médiocrr.. 

l'tLobilmmtn! 
1 

1 
l 

i. dJsirer. l'établlucmenl Iaisante, 

1 

• .. 1 .. n . . u . . " • • 1 
1 

1 i 
l ,. ' 15 ;; 1 2 . . 11 ~ . 11 2 i 1 

1 
i 1 
l ! 

Si 20;; 23 10 ! 1 ~ " 20 5 5 15 ,'.5 

1 

1 
52 ,, 1li5 'JO 8 5 2!) 8] 25 2~ ïO ~3 

1 1 
60 1 155 7 • 7 21 113 2] 23 118 1 44 ., 

' 1 1 ! 

t 1 
i 

101 ::H5 151 4 1 
" i H 117 20 10 115 i 26 

1 
G5 " 78 1 . 7 1G 5G (; 2] 4G 

1 

1t 

i 
i 1 -- ' 

1 
' 1 
1 

3ûû 418 555 44 11 31 80 sea iï 82 

1 
354 ! 119 

1 
j 

J, .. 1 ! -- ~ ----- ---- 

641 555 555 

Total des sortis . . . . . 0~ 1 

Présents au 1 '' janvier 1806 . 52G 

ToTAL. 1,Hii 
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L'école des filles à Beernem est en voie de progrès continu, et la bonne direction que 
lui impriment les sœurs surveillantes, la surveillance pleine <le sollicitude exercée var 
les dames du comité, tendent à obtenir un plein succès. 

L'état suivant indique la population de l'établissement, avec le mouvement qui s'y est 
opéré pendant l'année 1805. 

PJliiSE!ITEB E!<TIIÉH nuons 

DÉSIGNATION DES CATÉGORIES. au 
I.IBÉRÉES. DÉCÉDÉES. ••• 

1" janvier 
pendant TOT!L. ttr ja11Tier 

!~. l'année. 18.55. 

~ qui avaient déjà fait la 1 •• communion. 82 38 132 23 0 1 10G 
"0 
A qui ont fait la l" communion pendant l'année. 12 16 16 •• • n » El ro 
ii; qui n'ont pas fait la l" communion. 63 47 84 1 4 70 

gi qui avaient dr.jà fait la 1 •• communion. 30 0 49 23 1 ~5 
i::l 
A qui ont fait la 1" communion pendant l'année. .!,! 10 n 12 » ~ 12 

$ qui n'ont pas failla 1" communion. 27 8 23 1 4 18 

TOTAUX. · I 224 102 316 48 12 256 

L'examen fait à l'époque de l'entrée, a constaté les résultats que le tableau suivant in 
dique: 

DEGRÉ PRIÈRES. C.\T&CBIS)IE. d'Jnstructiol'..\ religieuse. 
F.ottantu DÉSIGNATION DES C.I.TÉGORŒS. --- - 

1 F.n parllc. î li tan\. Donne. \ IUJiocrc. xune. Toutes. En parll,. \ Néant. Tout. 

47 Ayanl fait la 1" communion. 5 23 19 50 14 3 5 27 15 

55 N'ayant pas fait la l= communion. " 5 52 14 20 21 . 2 53 

--- ,__ --- --- --- --- --- --- --- --- 
102 ÎOT.lUX. 5 26 71 44 34 24 5 29 68 

- ·-------- _,____ 
102 102 102 

12 filles sont décédées pendant le cours de l'année, et 48 sont sorties. Pour la conduite 
et l'instruction à l'époque de la sortie, elles se classent comme il suit: 

CO!fDVITB XOIIUE ET I\BLIGl~VSB 111snucno11 11nm11VSK 

DESIGNATION DES CATÉGORIES. 
pendant le iéjour. à l'époque de I• ,or\ie. 

Sorlanle." - 

Excellentc.1 1 l•lunnt Doone. Sali•f•isan1e.1 Kédiocre. Bonoç. 6 désirer. 

46 Ayant failla l" communion. 5 28 13 15 21 

1 
JO 

2 N'ayant pas fait la 1,. communion . 1 • 1 1 • l 

--- - , ____ 
48 Tor.r..ux. 6 28 14 1G 21 1 11 

1 - - -- 
48 48 
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Le nombre de nos enfants tend toujours à augmenter, et leurs besoins spirituels exigent 
une dépense de force et de dévouement en rapport avec ces intérêts si élevés. Vous avez en 
conséquence, Messieurs, jugé qu'il convenait de nous adjoindre un aide. Nous vous en 
remercions de tout notre cœur, et pour nous et au nom de tous nos enfants. Monseigneur 
l'évêque de Bruges, qui porte un intérêt tout particulier au bien-être et à la prospérité de 
nos écoles, uoùs a donné pour coadjuteur M. l'abbé Roelens, qui est arrivé dans les pre 
miers jours du mois ûe janvier dernier, et qui aussitôt s'est mis courageusement à l'œuvre. 
Monseigneur daigna nous dire d'avance que nous serions content de notre nouveau con 
frère , et que nous pourrions continuer avec lui à faire beaucoup de bien dans les écoles 
de réforme. Tout nous fait espérer et nous présage que cette bonne assurance sera pleine 
ment confirmée. 

Agréez , Messieurs, l'hommage de notre dévouement, de notre reconnaissance et de 
notre profond respect. 

L'A um6nier, 

P. BRUSON. 

Buysselede, 26 mars 1856. 

20 
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A~~EIE B. 

Rapporl. du Médecin à MM. les membres du Comité d'inspection. 
(Exercice 1855.) 

MESSIEURS, 

Nous avons l'honneur de vous adresser notre rapport sur le service médical des écoles 
de réforme de Ruyssetede el de Beernem, pendant l'exercice qui vient de s'écouler. Le 
mouvement des infirmeries, pendant cet exercice, présente les résultats suivants : 

NOllDRE DE llU.LA.DES 
-- --"--• 

GENRE J>E MALADIE. Restant 1 Restant 
E!f TR.UTt:llENT EHIIÉS. i GUÉAIS. nier.ois. EN TIIAITl!!IIE;U 

IU 1 •u 
J•• janYiU t85.S. 1 t•1 [anvler 18$. 

Fiévreux. . . 150 128 10 3 

Ophthalmistes . . 30 26 >• ~ 
Blessés . 55 52 . 3 

Galeux . 45 45 " ' 
1. ------- 

1 

1 . 280 1 251 10 10 
__..!., 1-- 

280 l 280 

280 enfants sont entrés aux infirmeries : 

192 garçons. - Cinq d'entre eux de constitution éminemment scrofuleuse, atteints à 
leur entrée de diathèse tuberculeuse, sont morts de phtlnsie putmonaire. 

Un sixième, faible cl débile, d'une constitution scrofuleuse, rachitique, atteint de dé 
viation de la colonne vertébrale, et d'une difformité très-sensible de la poitrine, est mort 
d'hydropéricardite, 

Un septième est décédé accidentellement. 
Les 185 autres colons ont souffert de diverses maladies; celles qui ont été le plus 

fréquentes, sont les fièvres intermiuentes , les affections des organes de la respiration, et 
enfin celles des voies digestives, en général peu graves; les unes et les autres ont cédé 
en peu de jours aux traitements qui leur ont été spécialement opposés. 

88 filles. - 12 sont entrées à l'école dans des conditions physiques des plus déplo 
rables, toutes scrofuleuses, faibles el débiles, la plupart rachitiques, quelq ues-unes 
épileptiques. 

Une petite fille, épileptique de naissance, a succombé à un de ses accès. Les autres 
sont successivement tombées victimes de la plnhtsie pulmonaire dont elles portaient le 
germe déjà bien avant leur entrée. Les 06 autres filles ont souffert des mêmes maladies 
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qui règnent habituellement à l'école des garçons; toutes aussi bénignes que chez ces 
derniers, elles ont été également guéries avec la même facilité. 

20 garçons et 10 filles ont été aueints d'ophthal mie de nature scrofuleuse, granulée 
ou catarrhale; tous sont sortis guéris, ~ l'exception de trois récemment entrés en trai 
tement. 

Aucun cas chirurgical ne s'est présenté. 

24 garçons et 21 filles sont entrés atteints de la gale. 

80 garçons et 92 filles ont été vaccinés. 

A la fin de l'exercice 1854, il restait à la pharmacie pour fr. 166 55 es de médica 
ments; on en a acheté pour fr. 501 84 c•; il en a été dépensé pour fr. 149 59 c' pendant 
l'exercice. Au 31 décembre, il en restait en magasin pour une somme de 319 francs. 

En résumé, aucun malade ne restait aux infirmeries au 3t décembre 1854; 280 sont 
entrés durant l'exercice, 251 sont sortis guéris, 10 sont décédés, 16 par suite de 
phthisie pulmonaire, 1 par accident, 1 d'hydropéricardite, 1 dans un accès d'épilepsie; 
10 restaient en traitement au 51 décembre 1855. 

Le médecin des écoles de réfor·me, 

D' Éo. VAN HECKE. 
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ANNEXE C. 

É,'tat nominatif du personnel des employés des écoles agricoles de réf orme, avec 
indication des traitements. et de la date des nominations. 

NOMS 
t:T l> Il t; l'IO HS, 

QUALITÉ. 
DATE 

de 

LA l'IOJlllllATJO~. 

Tl\All'ltllE:\"r 

:ianud. 

ÉCOLE DES GARÇONS, A RUYSSELEDE. 

l l Poil, G. 

2 Van Bergen, P.-J. 

5 Bruson , P.-J. 

4 Roelens , J. 

" 1 Van Ileckc, R 

fi I Warmocs, D.-A. 

7 De Coninck, Ch .. 

8 Bolsius, E.-C. 

0 Iluyts , J.-C. 

10 Henry, J.-11. 

11 Beelaert I B. 

121 Renoir, J.-Il. 
13 Hébert, Aui;ustc •. 

l 4 Beelaert , J .-D. 

15 Dostoen, B. 

16 Ide, Ch. 

17 Yan Thour·nout, L. 

18 Dehopré, J. 

19 Isebaert , A.-C. 

20 Oosterlinck 1 Ch. 

21 Merlicr, II. 

Directeur 

Préposé à la comptabilité. 

Aumônier 

Aumônier adjoint. 

Médecin. 

Deuxième commis 

Commis-adjoint 

.l\lagasiniel' . 

Instituteur 

Id. 

Chef de culture 

Surveillant . 

Id. 

Id. 

Id. 

tisserand . 

jardinier. 

charron 

Surveillant . 

Id. 

Candidat surveillant . 

Id. 

14 mars 1840. 

23 février 1849. 

12 juin 

10 janvier 1856 . 

10 juin 1851 . 

20 octobre 1855 . 

13 janvier 1855. 

15 id. 

20 juillet 1840. 

23 février 1850. 

14 janvier 1852. 

Surveillant en chef . . 1 8 juin 

Contre-maitre instructeur de la 3 avril 
section des mousses. 

1850. 

1855. 

1852. 

1856. 

St décembre 1850. 

27 

27 

50 

28 

26 

30 

28 

id. 1851. 

id. 1851. 

id. 1853. 

id. 1854. 

id. 1855. 

id. 1855. 

id. 1855. 

ÉCOLE DES FILLES, A BEERNEM. 

22 1 9 sœurs surveillantes, à raison de fr. 300 . . . . . 1 Convention approuvée le 15 
septembre 1853, et arrêté 
du 7 juin 1855. 

5,500 (') 

1,600 I') 

2,000 

800 

1,200 

1,000 

600 

000 

800 (') 

800 (t) 

800 

1,000 

1,000 

550 

550 

550 

550 

400 

500 

300 

200 

1---- ~ 

Toni. . . . 1 211300 

2,700 

E:'ISEllBLE. . • • . fr. 1 241000 

(1) Confirmé par arrêté du 28 février 1850. 
(2) Confirmé par arrêté du 6 décembre 18~0. 
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ANNEXE D. 

PRODUITS DES ATELIERS EN 1800. 

l O A te lier des tailleurs. 

13 vestes de pilou. 
148 pantalons de pilou. 
62 blouses de toile bleue. 

1 i8 pantalons de toile bleue. 
475 pantalons de toile grise. 

8 blouses de toile grise. 
106 chemises de toile grise. 
355 cols. 

l pantalon de drap marengo pour surveil 
lant. 

10 blouses de toile bleue pour les ouvriers de 
la ferme. 

10 pantalons de toile bleue pour les ouvriers 
de la ferme. 

12 tabliers de toile bleue pour la cuisinière 
et la ménagère. 

6 tabliers de toile grise pour la cuisinière. 
12 essuie-mains pour la cuisine. 
10 sacs de toile pour les magasins. 

2° Cordonnerie. 

557 paires de souliers pour garçons. 1 220 paires de souliers pour Hiles. 

3° Tresseurs de paille. 

1444 chapeaux de paille. 

Les ateliers des tailleurs el des cordonniers ont pourvu, en outre, à l'entretien el à 
1a réparation des trousseaux pour garçons, et des souliers pour filles. 

135!.50 mètres de toile grise. 

-4° Tisserands. 

95.50 kilogrammes d'étoupe. 

5° Ateliers de construction, 
(Comprenant la forge, la menuiserie, le charronnage et la tonnellerie.) 

57 tables pour tailleurs. 
2 tables pour le sous-aumônier, 

15 bancs. 
3i haquets (tines). 
24 pelles à feu. 
6 espades, 
1 bac à clous. 
1 bac pour la forge. 
l bac à cuillers. 

t 8 seaux. 
1 casier pour le bureau. 
6 cuves. 
2 supports pour les caisses roulantes. 
,~ seaux pour calorifères, 
3 échelles doubles. 

3 piédestaux et une croix pour 1a chapelle. 
f 1 cadres. 
1 bibliothèque pour l'aumônier adjoint. 
1 armoire. 

55 tables de nuit. 
6 brouettes. 

16 bêches. 
4 tables. 

châssis pour hamacs. 
5 louches en fer. 
4 trépieds pour la buanderie. 
2 paires de pincettes. 
3 tricycles. 
i petite charrette pour le service entre les 

deux établissements. 
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5 charrues. 
2 serpettes à élaguer. 
4 serpettes à tailler. 

12 sarcloirs-fourches. 
43 binettes. 
2 couperets. 
2 herses. 
5 louches en fer à purin. 

17 râteaux. 
4 ratissoires à pousser. 

12 marteaux en fer. 
20 Cercueils. 

1 billot. 
2 couvercles en bois. 
2 couteaux. 
4 cuillers. 
4 bâtons pour remuer la soupe. 
i brise-pommes de terre. 

12 couteaux pour éplucher les pommes de 
terre. 

4 pelles à ordure. 
·l couronne en fer avec accessoires pour un 

pas de géant fourni à l'Institution royale 
<le Messines. • 

Les ateliers de construction ont pourvu, en outre, à l'entretien et à la réparation du 
mobilier des deux établissements, du matériel de l'exploitation agricole et des bâtiments. 
La ferrure des chevaux a également été exécutée par leurs soins. 

6° Atel{ers de couture et de tricot rl l'école des filles. 

Il a été confectionné en 185a, dans les ateliers de l'école de Beernem, les articles 
suivants: 

987 blouses de toile bleue pour colons. 
25 - - libérés. 

67 4 chemises grises pour colons. 
94 chemises en calicot blanc pour libérés. 
62 chemises grises pour filles. 
78 cravaues pour colons. 

·157 jupons de siamoise bleue avec corselets en 
toile, sans manches. 

12'2 jupons en baie rouge. 
314 tabliers gris. 
109 tabliers bleus. 

72 poches en toile grise. 
-107 bonnets (béguins) en mérinos noir. 
289 bonnets <le nuit. 

\ 100 jaquettes en futaine. 
1538 paires de chaussettes pour colons. 

70 paires de bas pour filles et pour filles 
libérées. 

50 chemises en calicot écru. 
28 robes en coton. 
26 tabliers en coton. 
55 bonnets blancs. 

Les ateliers de Ruysselede et de Beernem ont, de plus, pourvu à l'entretien et à la 
réparation des effets d'habillement et de coucher, et confectionné, à l'aide des étoffes 
achetées sur le fonds du patronage, les effets destinés aux colons libérés. 
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ANNEXE E. 

COMPTES GENÉRAUX. 

RÉSUME GÉNgRAL DES OPÉRATIONS. - EXERCICE i8aa. 

-♦- 

21 
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INDICATION SOMMAIRE DES OPÉRATIONS. 

5 

4 

l• Ell'cls d'babillemf:nl pour .;arçons 
2- - - pour filles 
:S• Objets de coucber neufs . . 

en usage pour i;arçons. 
pour filles. . 
pour la ferme 

7• :\rlicfcsd'alimeolation et de consommation 
8• Fournitures de bureau et imprimés. 
9" Articles de propreté . 

10- - divers. 
i 11• Médicaments . 

État de situation de l'inventaire a11 com-] 12' Matières premières 
mencement de l'e:.çucice . . . . .\ . . 

13• .l:loll"C!> et articles pour uniformes 
14• !'ourrai:;csdirer.s. . 
15• Encrais 
16• Graines el semences diverses . 

~ nu ysselede . . 
17• Emblavures. } Beernem . . 

r Wyucene . 

l Ruysselcde ! ordinaire 
18• Mobilier. . ) Ueernem · 

/ acricolc, y compris le bétail 

l. Ruyuelede , 1 'J• Domaines . D t-erncrn. . 

1 
1 
1 

Étal d" aciuus di"" p,,do,,ll'c><niJ 

1° Habillement, coucher, nourriture, frais d'entretien. 
2• Journées tics ouvriers cl journaliers 
3° Fournitures de bureau 
4• Mobilic1· . . 
5• Matériel de la forme 
6° Domaines . . 
7• Uniformes des surreillams. 
8• Animaux el nourriture des animaux 
!r Enr:;:rais divers. . . 

10- Matiéres premières . 
11 • Semences . . 
12'> frais cl articles divers . 

État des frais de ge,tio,1. 

j 1• Traitement des employés el des sœurs, 
) 2" GaGcs des ouvriers de la ferme . · i 3• - de la cuisinière des employés. 

4• Gratifications . 
5• Frais de route. 

État des profits et pertes. - , - . • Bénéfices . . . 

ÎOT!U:l. . , . fr. 
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\ INVENTAIRES. 

' 
1 

' 1 

ACHATS. GESTlON. Î BÉNÉFICE. TOT.&L. Observations. 
1 

1 1 -' 
rr. c•. fr. . .. 1 fr, . .. fr, c•, r-, c•. 

9,134 65 . 1 . . 9,154 65 
4,888 80 n . " 4,888 80 
2,152 54 ,, . . 2,152 54 
5,811> • " " " 5,816 . 
4,207 80 . . ' 4,207 80 

05 50 " " ' 05 50 
25,552 60 " . . 25,552 00 

954 52 ,, . . 954 52 
272 83 . " 272 83 

2,545 90 . , .. 2,545 1)0 
106 55 . , " 160 55 

5,286 22 . . 5,286 22 
354 61 " ,. 554 61 

0,655 41 . ,. 9,655 41 
1,008 88 ,, 1,608 88 

582 68 . " 582 68 
6,321 29 ,, ' . 6,321 29 
1,295 29 " 

,, . 1,205 29 
6,050 90 " " 6,950 90 

45,508 05 . ,, 45,508 05 
10,852 58 . ,, ,, . 10,852 58 
201001; eo " . 20,065 30 

452,209 0!) ,. " . 452,209 99 
199,576 11 ,. " . 109,576 11 

. 65,581 77 " " 65,581 77 1 . 5,205 65 ,. n 5,295 65 

" 5715 29 " . 575 20 

' 5,628 46 ,, . 5,628 46 
\ ,, 266 41 " n 266 41 

45,586 45 
1 

" . . 45,586 45 1 
1 . 579 28 . . 570 28 
1 

" 26,585 77 .. " 26,585 77 
1 

" 12,742 90 .. n 12,742 90 i 
1 

" 10,095 68 ., " 16,005 68 
i 

" 5/i49 01 " 5,549 01 1 
" 1 

i 
" 6,534 43 " . 6,534 43 i 
" " 21,743 40 . 21,743 40 
,, " 1,075 » 1,075 . . " ~00 " . 200 " . h 825 • .. 825 . . ,. 840 10 " 840 10 

., . • 36,750 08 36,730 08 

83o,7i:i8 98 1186,017 08 
1 

24)683 50 
1 

36,750 08 1,081,160 64 1 
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N •• 
D'OllllR! 

d•• INDICATION SOMMAIRE DES OPÉRATIONS. 

7 

État des dépenses annuelles 

État de3 ventes el produits ditJers 

' l • Trousseaux des garçons et des filles 
2" Coucher 
3• Ménage des employés et des sœurs. 
4• - des garçons et des filles 
5° Chauffage . 
6• Éclairage . 
7° Lessivage . 
8• Frais de bureau . \, 

00 École 
10° Culte 
11 ° Propreté 
12" Mobilier 
13° Bâtiments 
14• Frais de gestion . 
15° Frais généraux . 

1 • Cession à l'administration des prisons de 54 trousseaux pour garçons 
et de 30 trousseaux pour filles . . . . . . . • . . . . 

2° Vente publique de bois divers sur pied. 
3• Recettes accidentelles . . . . 

1 • Effets d'habillement pour garçons 
2° - - pour filles 
3° Objets de coucher neufs . . 

en usage pour garçons. 
pour filles. . 
pour la ferme 

7• Articles d'alimentation et de consommation . 
8° Fournitures de bureau et imprimés. 
o, Articles de propreté. 

1 O• Articles divers 
11 • Médicaments . 

État de $ilualion de l'ilwentaire d la fi1i ) 12• lllatieres premières . 
de l'exercice . . . . . . . . . 

15° Étoffes et articles divers pour uniformes 
14• Fourrages divers. 
15° Engrais 
16• Graines et semences diverses. 

! Ruysselede . 
17• Emblavures . Beernem. . 

Wyngene 

{ 
Ruysselede. . . 

{ 

ordinaire. 
18° Mobilier . • Beernem . . . 

agricolc , y compris le bétail . 

1 

Ruysselede . 
1 O• Domaines . . Beernem 

Wyngene 

TOT.I.Vl • • • • • fr. 
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DÉPENSES. 
- 

"""''"· 1 

-- \'ENTES. INVENTAIRES. PERTES. TOT.li,. Observations. 
llEEll?lt•. 

fr. •.. rr. •.. fr, , .. r, . c•. fr. t'. 9,706 80 2,005 86 ,, • , . 12,672 66 
1,038 07 723 02 . " • 2,662 5!) 

10,875 42 2,7] 1 00 . " " 15,580 48 
04,442 10 20,312 41 . " " 00,754 51 
2,113 32 904 62 . .. . 5,017 !14 
3,:S50 09 554 56 • " .. 5,885 35 
688 21 120 05 ,. • . 817 24 
520 43 80 11 ,, . " 400 54 
162 67 5!) 66 . . . 222 3:5 
27 58 248 24 . " . 275 82 

942 52 105 07 . .. " 1,155 5!) 
3,712 56 1,010 15 .. . " 4,782 71 
3,:52!) 14 803 88 . " " 4,135 02 

20,007 50 2,550 • n . ,, 23,157 50 
2,757 81 1,411 08 . . ,, 4,108 89 

• • 2,nss • ,, n 2,088 • 
r. . 7,251 • n " 712S1 1) . . 31lll3 12 n " s.ies 12 
• . . 10,580 82 . 10,580 82 
n . . 5i7:i7 00 " 5,727 00 

• . " 1,001 04 » 1,001 04 . . ,. 4,150 14 . 4,150 14 

" . ,, 5,007 47 ,, 5,067 47 

• . . 51 05 . 51 05 
• " " 35,588 58 . fü'>,588 58 . • . . 808 12 808 12 . . . 120 11 ]29 11 . " . 3,581 71 . 3,581 71 
~ . . 321 40 " 321 40 

• . . 4,172 28 " 4,172 28 . ., . 14:.i 25 n 143 25 - 
., . . 10,447 00 n 10,447 90 

• . . 2,981 • . 2,981 • 
n . . 207 40 " 297 4!) 

1 . . . 10,846 1i2 ,. 10,846 32 

" " . 2,ll20 57 . 2,620 '1.,7 . .. . 6,510 54 . 0,510 54 . . . 45,555 20 " 45,3?55 20 . • . 20,251 55 . 20,251 35 . . . 55,145 5g n 55,145 58 . . . 461,i85 21 ,, 461,785 21 
~ . . 204,258 56 n 204,238 56 . . . 32,207 80 " 32,207 80 

124,0i!, 521 40,1)07 45 15,082 ·J 2 002,114 55 • 1,081,109 04 
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État de situation générale de finventaire au 5-l décembre t8t,4. 

d'ordre. 
INDICATION SOMMAIRE DES ARTICLES. MONTANT. 

Habillements neufs pour garçons 

Id. pour filles. . 

:S I Trousseaux en U5a&e pour &arçons 

4 

5 

6 

i 

s 
!) 

10 

11 

1:! 

13 

14 

Id. pour filles 

Objcls de coucher neufs . . 

Id. 

Id. 

Id. 

en usa&e pour carçons 

id. pour filles . 

id. pour la ferme . 

)5 

16 

17 

18 

1 !) 

20 

21 

22 

ÉtolTes diverses pour uniformes . 

l\laüères premières . . 

Vivres, épiceries, boissons. 

Combustible 

Éclairage . 

Articles de propreté. 

Id. de lessivage. 

Id. à l'usage du culte 

Fournitures de bureau . 

Articles divers. 

Médicaments 

Fou rra ces 

Engrais . 

Graines el semences diverses . 

25 

25 

i Ruysselcde . . 

Emblavures. \ Beernem. . . 

'. Wyngene 

~ de Ruysselede . 

de Beernem . 

l de l'exploitation agricole, y compris le bétail . 
Mobilier. 

Domaines . \ Ruyssclede . 
! llceroem 

. fr. 1 830 63 

1,304 80 

s,:so4 •· 

o,584 . 
2,152 54 

5,81ü . 
4,207 80 

03 50 

354 ùt 

5,286 22 

19,442 06 

5,568 65 

108 25 

272 83 

507 14 

16 50 

954 52 

2,545 90 

166 55 

9,635 41 

1,698 88 

582 68 

6,321 29 

t,203 29 

6,950 90 

45,398 1)5 

19,852 58 

29,063 50 

452,200 99 

199,576,11 

ToTAL Gi"iRAL de l'inventaire. . . fr. 833,758 08 
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No 0 .... 

État récapitulatif des achats de îezercice t855. 

<l'ordre. 
NA'l'URE D.ES ACHATS. MONT.-\NT. 

1 Ilabilîernent , coucher, nourriture, frais d'entretien . . fr. 1 65,381 77 

2 Journées i ?S,293 6-3 1 . 
Fournitures de bureau ' 373 29 3 1 

! 
.( Mobilier. i S,628 4G 

5 Matériel lie la forme ~>66 41 

6 1 Domaines 45,586 45 

7 1 Uniformes dei surreillams . 37!) 2!! 

8 Animaux et nourriture des animaux ! 26,385 7i 

!) 1 Engrais divers. j 12,742 90 

10 l't!atières premières i 16,095 68 

11 Semences ! 3,340 01 

1, frais et articles divers . 1 6,53'1 43 

15 
l 

'.!4,685 50 Frais de (l'eslion . 1 

"foT.H ,t~;,11 .• ,. des achats. . . . fr. 210,700 58 
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N° 5. 

État des {1'ais de gestion. - Exercice i855. 

d'ordre. 
NA.TURE DES FRAIS. MONTANt. 

3 

4 

5 

Traitements des employés et des sœurs 

Gages des ouvriers de la ferme . . . 

Salaire de la cuisinière des employés. 

Gratifications . 

Frais de route et de séjour 

. . . . . . fr. 

TOUL fiÉ1'l!aAL des rtais de gestion. . . . r> fr. 

21,743 40 

1,075 • 

200 • 

825 • 

840 10 

24,683 50 

(1) La dill'érencll entre la somme ci-dessus de fr. 2♦,683 lîO c• et celle de fr. 23,l:S7 50 c•, qui figure dans l'étal n° ♦, 
pour dépenses s'appliquant spécialêmenl aux colons, provient de cc quo, dons ce dernier chiffre, ne sont piu compris 
les traitements et gnges du chef de cullure, des préposés aux attelages et à la vacherie, de la ménagère de la ferme, eie., 
ces dernières sommes étant portées dans les comptes respectifs de l'exploitation agricole. 
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N• 4. 

État des dépenses ordinaires ( gestion et entretien). Y- Exercice 185~. 

DÉPENSES. 

N" icou: DE 
INDICATION DES COMl1'1'ES. ·=r- -.l'ordre. 'J'otal. 

Huysselede. Beernem. 

1 Trousseaux des gar~ons cl des fille~ . . rr. !J,700 80 2,065 86 12,072 Q(j 

2 Coucher - - 11\l58 07 72;5 92 2,662 5!J 

; Ménage des employés el des sœurs. .. 10,875 42 2,711 06 n,,!JS6 48 

4 - des rrarçons cl des filles ü4,442 10 26,;512 41 !J0,754 51 

5 Chauffage. 2,110 32 004 G2 3,017 !14 

6 Éclairage. 3,550 09 534 30 5,885 35 

7 Lessivage. (i88 21 HW 03 817 24 

8 Frais de bureau. 320 43 80 11 400 54 

9 tco!c . 162 07 59 60 222 53 

JO Culte . 27 58 248 24 275 8\! 

11 Propreté . 942 52 195 07 1,H,5 5\1 

12 Mobilier . 5,712 56 1,070 15 4,782 71 

13 JJâtlmcnts. 3,529 14 805 88 4,rn3 02 

14 Frais de gestion. 20,007 !JO 2,550 n 23,157 50 

lti Frais i::énéraux . 2,757 81 1,411 08 4,168 8!J 

'fouux. . fr. 124,075 52 40,G97 45 11\!5,672 97 

i 

23 
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État des 71roduits agricoles. - Exercice 18oi5. 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 
a!ONTANT 

QoAHITis. PRIX. Total. 
par produit. 

A. CULTURES. 
fr. c. (r. c. 

Seigle . . Jicctol .. 1,036 58 24 n 24,877 92 
A,·oinc. - 470 50 8 50 5,900 25 
Sarrasin . - 215 50 15 TI 5,202 50 
Pommes de terre . Kilogr .. 241,201 50 8 » "l« 19)206 12 
Carotte, . - 56,525 D 5 •¼ 2,82() 25 
Navets . . Charr .. 1,040 . 4 " 4)100 ,, 
Rutabagas. - 40 . 5 " 200 n 

Topinambours . Kiiogr .. 6)400 • 4 •¾ 25G " 
Herbages . . Charr, . 548 • 4 . 2,102 • 
Foin . Kilogr .. 7,000 n G •°lo 420 • 
Haricots - 1,212 • 20 >)°lo 242 40 
Pois. . Ilectol .. 12 " 20 • 240 • 
Légumes . . Kilogr .. 55,555 r, 9 »Ofo 5,018 '15 
Paille de seigle . - . 159,510 )) 5 50¾ 4,882 85 
- d'aroinc , - 51,800 • 2 50¼ 795 >l 

- de sarrasin ... - 12,048 • • 80¼ 96 38 
Graine de trèfle . -- 100 " 1 20 120 n 

Fruits divers . - 190 • pour 53 20 
Semences de carottes . . - 26 » 5 • 130 • 
- d'oignon jaune paille. - 5 • 7 >l 21 D 

- de cerfeuil frisé - 4 50 • 70 5 15 
- de laitue pommée . - • 20 5 • 1 ,, 
- de pourpier . ·- » 20 7 50 1 50 

- de scorsonnèrc noire . . - 6 • 1 • 6 • 
Fèves de marais. - ' 2~ • • 20 4 80 
Graine de navets, - 52 » 1 • 52 • 

71,077 47 

A JIEPOI\UI\. • " • 71,077 47 
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DÉSIGNATION DFS PRO[)UITS. QC.l.!ITITÉS. ,11111. 
par produil.

1 

Tolal. 

Ituo11T. 

JJ. A~lMAUX. 

1· Fuckerie. 

l'ache,, r,énbscs el brcufs :iba1111s 

' rendus . 
Èlêr1:s né; \ en 1855_ ,, abattus . . . . 

1 esistams fin l85?i. 

Yeaux achetés , abattus. 

Lait doux . 

fumier. 

titres. . , 81,855 • 

Charr. . 11081 • 

Ilectol, .1 8,50ï • 

Peau d'un veau mort, vendue . Pièee. .1 1 • 

2- Porcheries. 

Porcs abattus, 

Goret vendu, né en 1854. 

J-:lèics nés en 1855, c:1:i$lan1S lin 1855 

Fumier , . Cbarr . 

. Jlecl. 

Frais de nourriture ile G corets placés par des particuliers 

S• .Bergerie. 

~foutons abattus. 

J-:Ièvcs nés en 1855 . 

fumier. 

Toisons 

. Télcs . 

. Têtes . 

. Tétes. 

Charr. 

Pièces, 

4• A11imaux de basse-cour. 

Œufs 

Pigeons (élèves). 

5• Animaux de iraoail. 

Fumier. 

Yidaoi;es 

Journées de travail . 

Pièces 

Cbarr. 

Ifectol. 

" 

58 • 

1 • 

8 • 

2-i • 

1 • 

1S 11 

1 » 

5 • 

124 • 

1,1;0 • 

4 » 

20 • 

30 • 

2,508 • 

10 •. 

300 • 

057 ,, 

Ir, c . 

• 

25 ., 

50 • 

10 • 0/0 8,185 30 

8 • 8,048 » 

• ~o 11101 40 

2 01 2 01 

• 
20 • 

15 • 

8 " 

n 20 

fr. c: . 

• 

1) 

15 • 

8 • 

0 • 

5 ~ 0/o 
• 25 

8 • 

• 20 

12,i06 20 

25 " 

214 ,. 

1,110 ,. 

!,O » 

1,461 • 

20 n 

ï5 " 

002 • 

254 » 

1G • 

108 " 

300 » 

240 " 

69 • 

125 40 

2 50 

2,4ï2 11 

101 40 

N"ombre -1 4,300 ,. 1 5.50.0088 1 141220 08 

71,077 4i 

02,040 81 

217!)8 n 

717 • 

127 90 

16,885 48 

Tour. G1i11iRar.. . . . . • fr. l 124,244 66 

24 
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COMPTE D'ABATAGE 

UL'-liR PRO 
nÉSIGNATJON 5011BRE ,le, 

:i<n AIUN.-llll 

1 au momro1 GRAISSE GRUSSE des cl• IIR L'4BJ.T.U#S 1 VIANDE. l foodce. AOD reodot:. 
d'ordre. 7 com9tis 

let ~~-M ______,,_ -- ANIMAUX. têtes. 
xa,,,. , v,,~,. •. •. us 

cle l'aboi.g,. Kilogr. 'Valeur. KilogT. ''aleur. 

rr. c. t«. .. r,. <· r,. . . 
1 V:icbc$1 bœufs, etc. 58 12,901 20 10,015 61 70,G7842 547 00 5~3 20 3'05 • 415 35 

2 Veaux 0 267 " 22650 23515 0 • • • 

5 Porcs, 13 1,475 17 1,084 87 1,14576 " 0 • • 

4 Moutons . . 4 110 • 8550 0085 • " 6 50 10 15 
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DES ANIMAUX. 

DUITS. PRIX DE i\EVJENT, 
par kllog,ammr : 

-- ---- 1 t 
PEAUX. JAMBONS. SAlNDOUX. dtle I dê!• 

TALB()B clc le du du 

.------...-~- ------ --- Glu.lSSE GB41SS! 

TOTli:.t. l'IAl'IDE. 1 ,,.ao,. 5.U!IDOUl. 
Pièces. Valeur. Kilogr. Valeur. Kilogr. Valeur. 1 fooduc. 1 DOA rond••· 

i 1 

tr. .. Ir . .. fr. c. (r. c. fr. c. 

!18 • 1,544 14 . • J) • 12,901 20 0 07.84408 1 59.037 1 37.079 " • 

9 • 31 85 . " • " 261 • 1 03.818 • J) 
,, • 

Cr. c. rr. <, fr. C, rr. C, 

" . ~04 • 258 30 60 20 03 02 1,.rns 11 1 05.4283 • )) 1 10.858 1 54.52 

4 • Il • ~ " " )) 110 • 1 0lt26 . 1 56.15 • " 
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l_'l;u 7. 

État des journées d'entretien et des sommes dues de ce chef' aux écoles de réf orme. 
pendant l'année -1855. 

DtSIGNA.TION 

J>f.S UJ:U~ISTI\ATIOllS J>f.lHTI\ICES. 

CAI\ÇO~S. 
··- ~ ---------- 

Tot.ni 

DtS JOUll~ÜS. DU~S. 

FILLES. 

JOVaNtEs. llDES, 

TOTAUX. 

lJUES. 

A<lminî.:,1ra1io11 des prisons. 

Communes de la Flandre occidentale 

<le la Flandre orlcn tale . 

1111 Hainaut . 

<lu Brabant . 

de fa province <le Liéee . 

d' An vers . 

de i\'am111· 

rie Limbourg 

<le Luxcmbn. 

Adminisll'ations d'hospices ci vifs. 

Comités de patronage 

Administration <les établissements de 
bienfaisance 

Particuliers 

Domiciles de secours contestés 

TOTA!)X. 

Trousseaux à 52 francs 

fr. c. 

100,809 à OOc•I00,521 4012G,00ô pG,143,()01 127,775 

10,uo4 à 40c•I 1,s25 eo 1 2,2ss 
11,5:54 -- 4,533 60 8,130 3,252 ,, 

14,826 - 5,!nm· 40 1 o,1s1, 4,054 so 

7,146 - 2,858 40 27,080 11,072 • 

14,532 - 5?32 80 G,055 2,422 • 

5,045 - 1,218 • 386 154 40 

4,445 - 1,778 " 1,503 521 20 

1,577 - 550 80 2,754 1,101 ûO 

1,os1 -- l 42; _so l · 1_,20;:; 

5,924 -· 2,:'iOO 00 040 

·108 - 1 '510 20 1 

1,180 , 1 472 • 1 505 

2,551 - 1 1,020 40 

1,481 - 582 40 

547 1 (') 208 20 

577 

fr. c. 

015 20 

505 20 

25$ 40 

146 ,, 

150 80 

21,852 

19,464 

24,905 

54,820 

20,387 

5,748 

4,131 

2,::;20 

G,570 

708 

1,545 

2,808 

1,858 

189,92!) 

54 

oo,145 401 ss,031 140,005 4o 1 21s,56o 1151,050 so 

1,728 " 

., fr. 197,875 40 " 

'50 060 , 

(r. c. 

76,665 • 

8,7-10 80 

7,785 60 

D,085 20 

'13,050 40 

s,1~,j so 
1,sn 4o 
2,200 20 

1,fi52 40 

!.128 " 

2,G28 • 

5HJ 20 

618 • 

1,228 00 

745 20 

2,G88 • 
-----~1---11 11---1----1---- 

159,738 80 

(1) Le taux de ces journées es( porté i, GO centimes, 
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État des ventes et ·produits divers. - Exercice 1855. 

r/01n••· 
DJ-:SIGNATION ET NATURE DES RECETTES. 

l\fontant Montant 
dtt deJ 

so,u,a., FUCOKS \'E"TES PAITl!S 
en ar,e11l par 

par la direction l'administration 
de l'.S1abliHeD1tfll, de.t dematnes , 

et iren:tc, et dont 
par Ut sol ni les reeou, Mments 

dans la caisse ont é1E 
do lrisor, o,p~rtt p1u· ses IOlM 

l\lontant 
DES TftOVSSU V'< 

d'h1t.l111ltmtnt 

tédés 
à l'admini,tration 

tlti ptlJ1>n1. - 
1 Produit de vente de 58 peaux de vache, de bœuf', etc. . fr. 1,344 14 1 . 1 • 
:! - ,le 10 - de veau 34 i6 1 " 1 . 
3 - de 4 - de mouton 0 • 1 " 1 " 
4 - d'un veau-génisse 25 " 1 1 r 

5 - d'un eoret 20 " 1 1 ' 
ç Pour la nourriture de O gorets placés à l'établissement par 

des particuliers pour être vendus à leur profit . . . . 1() • 
1 

D 1 . 
7 1 Produit de vente ile bois de sapin I etc. . . . . 1) 7,231 • 1 . 
8 - d'une ferrure pour pas de &éant. 5:5 " 1 1 . 
!) - lie racines d'arbres. 100 " 1 1 >) 

10 - de 020 kilo&rammcs de chiffons. 170 32 1 " 1 ' 

11 - de 100 kilogrammes de topinambours 5 " 1 D 1 • 
de 262 .50 kiloBr, de viande de vache. 256 72 1 ,, 1 

de 42.50 - - de veau . 42 07 1 ,, 1 

de 37.50 - -- de mouton 50 85 1 • 1 , 
]2 1 Produit de ventel 

de 122.n - - de porc . 128 21 1 )) 1 . 
de 2.50 - de graisse de mouton. o 90 1 >) 1 

de 203.00 - de beurre 421 76 1 " 1 , 

13 1 Yalenr des effets d'habillement délivrés à des colons sor- 
tants, en 1855 . . . . . . . . . . . . ' . . 1 50G 40 1 • 1 " 

14 1 Produit de la cession, à l'administration lies prisons, de 54 
trousseaux pour garçons et de 50 pour filles, à 32 francs. " • 1 2,G88 " 

Torxux, . fr. 3,165 12 7,2:51 • 1 2,688 • 



PROFITS ET PERTES. 
Doit. Avoir. 

"'""' 

'-0 c:n - 

•......• 
Q (.:> 
IN 
0 z: 
'-' 

ror.10 FOLIO 

~ .. INDICATION DES ARTICLES. MONTANT. des INDICA1'ION DES AllTICLES. MONTANT. 

comptes. comptes. 

- 
' 

70 Perte <le neuf têtes de volaille el d'un ehlcn de sarde abattu : . rr. 19 " 40 Deux charrues venues de Forest . . fr. 00 " 
00 Un mouton mort . . fr. !5 » 4S Objets provensnt <les domaines de Ruysselcde et de Becmem : 

Perte sur la ber5etie . 02 63 1 • Bois de ch:iulTaffe. . fr. 019 50 

117 63 !Je Vente publique de sapinières . 7,231 - 64 Un porc morl. . fr. 30 • ' S• Vente de racines d'arbres 100 • 
hrto sur les porcheries 112 08 7,0oO 50 

---- 142 os 0-t Cadeaux de n jeunes porcs. 200 " 
08 Bénéfices sur l'exercice . 30,730 os 61 Bénéfices sur la vacherie 2,800 so 

iO - sur les animaux de basse-cour 95 00 

70 - sur les cultures Générales: 

1 • R11yssclcde. . fr. 22,353 14 

2'' {lccl'ncm , l,005 20 

3• Wyngcnc, . 2)404 50 
25,853 " 

ÎOTU., . fr. :so,oso 70 TOTAL, ' ' fr. 30,080 70 
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État de situation génétale de ïinvenunre au 5t décembre i 855. 

d'ordre. 
INDICATION soM,IAUlE DES ARTICLES. MONTANT. 

2 

5 

4 

5 

() 

i 

8 

!} 

10 

11 

12 

13 

14 

15 

1û 

17 

18 

19 

20 

21 

24 

Habillements neufs pour garçons. 

pour filles. . 

Trousseaux en usaue pour Garçons . 

pour filles . 

Objets de coucher neufs. 

en usaGc pou!' garçons . 

pour filles . 

pour h ferme . 

Étotîes diverses p~ur uniformes 

Matières premières . 

Vivres, épiceries, boissons . 

Combustibles 

Eclairage . 

Articles de propreté 

de lessi vage 

divers . . 

Fournitures de bureau 

Médicaments 

Fourrages 

Engrais . 

Graines et semences diverses 

l Ruysselede • Emblavures Beernem. . 

Wyogcoc 

{ Ruysselede • 

111obilier. . } Beernem. • 

Exploitation agrieole , y compris le bétail. 

Ruysseledc . 

Domaines . l Beernem, 

Wyngenc 

. fr. 1 1,904 82 

1,487 90 

.S,416 ~ 

4,240 . 
1,90[ 04 

4,150 14 

5,007 47 

51 05 

143 2:$ 

41172 28 

27)905 !.li 

11,ost or. 
S:iO 70 

12911 

240 ûG 

3,381 71 

868 12 

5:.!1 40 

10,447 00 

2,081 " 
297 /j!) 

10,840 S2 

2,r.20 37 

G,510 M 

45,355 20 

20,231 55 

55,145 58 

4Gl,785 21 

204,238 56 

52,207 

Torsr, cfain.u. de l'inventaire. . fr. 002,414 5ô 

25 
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!'iO 'i • 

INVENTAIRE du mobilier de l'école des garçons, du mobilier de 

1 
MOUVEME~T E1' ENTRÉE. 

-----~- 
SITUATION FRAIS ACQUISITIONS MONTANT Oésignalion des objets mobiliers. "" co •• ,,.•,.c•»ia:NT 
de l'u.itrelc~. d'entretien. P& •/sx.:a:acaca .. o:i,.éa41,. 

... --------.._,,_____. - -- ------- . ..:...-----_ 
1 

MJl •• 8. 1 V.lLV.Ufl. YALI.Ua. N0K11a1 •. 1J.LIVI. llO■IBI!:. nuva. 
1 

·t• ÉCOLE DES GARÇONS, 

Chapitre 1 "· Fer . 

2. Bois . 

5. Cuivre 

4. Fer-blanc 

5, Étain, plomb et zinc. 

O. Pierre, terre et grès. 

7. Éclairage . . . 

8. Objets de coucher 

9. Objcl!I de lingerie 

10. Pharmacie. 

11. Culte. . . 

t 2. Bibliothèque 

15. Instruments de musique 

14. Objets divers 

TOT.IU'i. 

Chapitre 1 «. Fer . 

:2. Bois. 

3. Cuivre 

4. Fer-blanc 

5. Faïence et verre 

G. Étain, plomb el zinc 

7. Éclairage . . . 

8. Objets de coucher 

Il. Objets de lingerie 

JO. Culte. . . 

11. Objets divers 

12. Pharmacie. 

' tr. i:. fr. ,. te. .. fr. , . 
1,424 l 12,111 30 100 40 3& 23i 03 J14GO 12,449 72 

4,846 11,105 16 118 65 135 830 43 4,981 12,054 24 
55 1,220 02 333 (j!) • .. 33 1,563 31 
13 33 25 " . n 13 53 25 

1,180 1,050 64 .. . . 1,180 1,656 64 
2 44 22 1 75 . • 2 45 07 

8!) 994 o;; 80 27 8 es 50 07 1,178 80 

450 1 5,662 42 . 50 375 81 500 6,038 23 

212 270 SG .. " .. 212 2i0 30 

145 140 13 • n . 145 140 13 

250 5,957 57 . 3 7 05 262 5,004 02 

1,66& 1,108 18 133 01 J!) 210 65 1,685 1,460 84 
ûO 2,050 44 08 52 8 160 . 68 2,308 06 

454 5,034 73 12 .. 8 803 . 462 3,840 73 

10,853 45,308 05 884 58 267 2,732 37 11,100 ! 40,014 80 
2° ÉCOLE DES FILLES, 

ToTAUJ. 

480 2,107 02 61 7() 30 162 72 510 2,331 JSO 
372 5,721 33 19 65 71 666 23 <i-13 6,407 21 

23 46 68 " 1 18 72 24 65 40 

20 37 15 " 2 8 ., 22 45 15 

15 :52 30 ., 1' 4 58 16 36 80 

741 1,500 49 •· 1 9 . ,42 1,309 49 

38 450 86 . 2 24 • 40 474 86 
537 6,528 63 ?.i • 18 353 41 555 6,087 04 

162 285 10 .. . " 162 285 10 
139 5,301 50 . . n 139 o,so1 5o 

51 243 45 .. 2 146 57 58 580 80 

" " . T,8 65 25 58 65 25 

2,578 10,802 58 86 41 186 1,458 20 2,164 21,:507 19 
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l'école des filles, et du matériel de la ferme, au 51 décembre i8o5. 

!UOUVEMENT ET SORTIE. 
------- - --- -- - . - 

MISES ■OJ!IUl•YU,111 MONTANT SITUATION 
•01&8 .UK lf■ll"f'IC• à IA lhl Observations. dit t'exeeetee. de J4!u!rioratioQ. oi=-:lit-.A.L. DIC L'•;a:••c1c11:. __________ _._......,_.._ __ 

tt usure, -------~ . -·--r-- - - 
ftOllUI. V.I.UUII, irututo~. NO.!UllB, VJ.LEUB. !10.DRII:. 1 vJ.u:ua. 

1 

A RUYSSELEDE. 
fr. .. Ir. e. fr . ,. Ir. .. 

56:5 230 63 705 02 505 O-i5 55 897 11,504 17 

2/l!G 75 71 711 57 2,21(; 787 28 2,765 "11,260 !)() 

(') 1 18 72 304 24 1 412 cc wc, 1,150 55 .,_ 
2 3 65 1 48 2 5 15 11 28 12 

~ . 82 83 ,, 82 83 1,180 1,575 81 

2 45 07 . 2 45 97 ,, 
' 

0 12 00 135 04 0 147 10 88 1,031 70 

. . 301 00 . 301 00 500 1 !\756 33 . n 13 51 .. 13 51 212 250 85 . >, 7 ., " 7 ,, 145 133 1o 

" . 208 17 . 208 17 202 5,060 4.5 

. ~ )()!) 40 • 1()!) 40 1,085 1,201 44 

2 0 77 20!) 01 2 209 78 60 2,00!l 18 

1 1 24 203 78 1 205 02 401 5,G44 71 ! 

12,700 397 75 1 5,263 85 2,ïOO i---3,G61 GO ~-:,~5-;·2~. 

1 

A BEERNEM. 

n " 175 24 " 175 24 510 2,156 26 

. .. 338 08 " 338 08 443 0,008 25 

~ " 3 28 ,, 3 28 24 ()2 12 

" • 2 25 . 2 c,v 22 42 00 _;i 

13 14 73 1 11 13 15 84 5 20 96 . . 65 48 • 05 48 742 1,244 01 

n » 23 74 " 23 74 40 451 12 . . 530 0!) . 550 09 555 6,347 95 

. . 14 1G " 14 16 1ü2 %0 03 

>I " 105 03 " 105 03 139 3,130 47 

" . ,, 10 40 " 19 40 55 570 31 . . 3 20 ,, 5 20 58 61 90 

--- 
1;; 14 75 1,151 11 1o 1,105 8,j 2,n,1 20,231 55 
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i'tIOUVE!UENT ET ENTl\ltE. 
·- --- ---·. - 

Sl'fUATION FRAIS ACQUISITIONS MONTANT 
Dé5ii1n11lion des objets mo~ilier.s. AV co•,-•:.c:::ac;Na:,c:T 

d'entretien. DS r.'sxr.11.c1cs. oa:,.x • .-..i.. de t'eseeeree. -- - - ~ ~- ~- 
"°1un. T!LBOa. \'ALEOR. ffOMIU. v1Lnn. IIOHH, ViL!OR, 

5° MATÉRIEL 

Chapitre 1 ". Instruments aratoires 

2. Potager el verger 

S. Animaux 

4. I.aileric . 

5. Ménage de la ferme. 

Touox. . . . . 

fr. ,. r,. <· fr, C, fr. .. 
377 !i,566 04 525 41 74 1,120 • 451 1,210 35 

65 200 ?i4 • 70 07 86 135 304 40 

51 084 59 280 55 27 184 65 78 1,449 75 

81 210 71 7 . 25 7 75 106 23] 46 

72 350 42 5 50 6 15 52 78 371 24 

640 7,325 20 816 44 202 1,425 56 848 9,567 20 
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lllOUVEMEl'tT 1-~T SORTIE. 
----. - ·-- 

lllSES IIOINS-U.Ll:S MONTANT SITVATION 
non• ma •c111.v.ac1: ... ,. Observa/ùms. dt res.e-nieie•. de .!étérii>ridDD u~•JléA.t. .•.... va L•.:x•aca.ec. - ------......~- .. .fl Ul•1rt. -7--- -~ __. . .....,.,.,.,.-- ___ 

d•"•· I ,.,n,. 
- 

éynuu10,. 110.laE. 1 ULHa. 11911H.I. \"ALSCa, 

DE LA FERME. 

fr. e. r,. <, "· <. r,, ,. 
23 iO M 1,000 87 23 1,089 41 4::!8 0,120 ~4 

15 33 :;5 4 28 15 37 83 H!O 266 57 

" .. ll'iG 06 t 156 (j6 78 1,2!)3 00 

• •• i 01 • 7 07 JOG 2:!4 30 

0 " 5 50 ~ 5 !JO 76 305 74 

38 113 00 1,183 38 38 1,206 47 810 8,270 73 
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État d'i11vemaire des animaux domestiques au 51 décembre 1855. 

1 

Li•• !I0 .• 1111, MONTANT 

INDICATION DES ESPÉCES, .MONTANT. par 

u'oaoai. do t~Cr•. 
1$t'ÉC8 o' A~IS,'-\,'l, 

1° Éct,rie. 
tr. . .. 

1 Chevaux . 14 6,025 50 

2 Bœufs de tra vail . 5 2,:S50 ,. 
-:5 Âne. 1 150 • 

8,825 50 2- racherie. 

4 Vaches (achat) . 42 12,674 85 

5 Yeaux (achat) . '2 110 . 
(j Y aches, élèves de 1840 cl 1850 . 2 GOO •· 

7 Génisses, élèves de 1854. 7 680 . 
8 - tle 1855. 10 450 . 
!) Jeunes bœufs nés en 1854 . -i 475 . 

10 Taurillons nés en 1855 . 14 660 . 
15,640 85 .3• Porcherie. 

( Baces d'Essex cl de Berkshire.) 

11 Porcs de 1 à 6 an . 2:S 1,400 . 
12 Truies de 0 mois . 2 50 . 
15 Gorets nés en 1855 5 i5 ,, 

1,525 ,, 
4• Bergerie. 

14 Moulons. 18 450 fl 

I" Élërcs nés en 1855. 20 500 A 0 

750 . 
5• Animaux de basse-cour. 

16 Poules cl coqs . 58 58 . 
1ï Dindes 6 12 " 
18 1 Canards . 1!) 19 .. 
19 Paons. 2 10 . 1 

20 Pigeons . 70 17 50 

21 Pintades. 1 1 . 
22 Chien de garde. 1 5 .. 

1 122 50 
1 

! 
1 

.. 
l 

1 

326 
1 

fr. 20,872 85 
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État général du mouvement des ol>jets e-n magasin à l'usage des colons, ainsi que de 
cewe en usaqe, et des articles de consommation pour l'alimentation, le cJiau.{fagt, 
l'éclairage, etc. - Exercice 1855 . 

,.; 
"' "' " .o 
"' .., 
0 

" ... 
01 

" r. 

Désignalion sommaire des objets. 

S!TUATIOl'I 
au 

ttr jan vier 
18~5. 

QUANTITÉS 
rtçu,, 

pendant 
I' exerc. i8l$5. 

..•.•.•.••• 1.111. 

TOTAL • 

•••.••••••• 1.1 •.• 

QUAjTITÉS I SITUATIO\ 
délinées au 
p,-mlan1 :51 décembre 

l'exerc. rsss. \ t8U.. 

1 1 Ilabillemeo ts neufs pour rrarçons. 

pour filles. 

5 1 Trousseaux en usage pour garçllns 

4 

7 

8 

12 1 Épiceries 

15 1 Boissons . 

17 

18 

22 

24 

pour filles . 

. fr. 

5 1 Objets tic coucher neufs. 

6 1 Fournitures de Ji.t en usage pour garçons . / 018!0 ,, 

!! Étoffes diverses pour uniformes 

I O Matières premières 

11 Vivres 

14 Combustible. 

1 !S Éclairage 

16 Articles de propreté . 

- de lessivage . 

- à l'usage du culte . 

19 1 Fournitures de bureau 

20 1 Articles divers . 

21 Médicaments 

pour filles . · 1 41207 80 

pour la ferme . 63 50 

Fourrages 

Engrais . 

Graines et semences diverses 

830 05 

1,504 80 

8,:'i04 • 1 11,807 101 20,201 70i 11>785 101 8,416 ' 

5)584 » 

554 01 

9,214 551 10,045 101 8,080 541 1,004 82 

31458 32 41763 12 3,275 22 1,-i87 !JO 

5,547 65 

108 25 

27:2 85 

507 14 

16 50 

054 52 

~)566 00 

106 55 

IJ,655 41 

1,608 88 

582 68 

41627 08 8,211 08 o,971 08 4,240 l 

1,705 83 5,856 37 1)875 33 1,901 04 

281 81 0,007 81 1,038 67 4,150 14 

1,583 591 5,701 50 

0 05 75 43 

218 50 575 11 

725 021 5,067 -17 

22 4-0 

420 881 145 25 

5,28(; 22 16)030 7'5 22)225 9;5 18,055 67 4, 1 i2 211 

18)952 12 183,089 67 202,041 79 174,614 40 27)4~7 30 

202 50 2,576 05 2,778 42 2,574 52 205 90 

287 55 14,072 04 14,359 59 14,084 82 274 i7 

8,Hl4 021 15,512 571 8,450 61 I 5,081 96 

4,097 981 4,206 231 3,945 44 

791 12 1,065 05 054 84 

711 53 1,018 67 

198 50 215 » 

375 20, 1,527 81 

760 01 

51 o:; 

350 70 

129 11 

249 ec 
215 • 

45!) 69 868 1~ 

8,551 461 10,918 561 7,556 651 5,:581 71 

322 84 489 39 167 991 521 40 

28,887 591 58)523 "128,075 10110,447 90 

27)221 70 28,920 58 25,059 58 2,081 , 

5)688 461 4)271 14! 5,073' 65 207 49 

TOHU.t GlilÉIIAU.f. • • • · I 71>,073 47 ~52,482 15,405,555 62 521,877 60 85,678 02 



[N° '.260.] ( 104 ) 

ANNEŒ F. 

Compte de l'emploi du subside ,de 5,OOO francs, accordé par arrt!té royal du 29 juin 
18M (Moniteur du 1°• juillet 185a, n° 182}, pour mettre la direction des écoles de 
ré(orme à même de pourvoir aux premiers besoins des colons au moment de leur 
libération, et de faciliter leur placement. 

Remis à 26 colons libérés, pour les mettre à même de 
faire face aux frais de leur voyage en prenant posses 
sion des emplois qui leur ont été procurés, et pour 
voir à leurs premiers besoins . • . . . . . fr. 

Payé à L. Gilkens, à Hasselt, pour fourniture de coton, 
cotonnette et mouchoirs. . . . . • 

Payé à G. Steykens , à Hasselt, pour fourniture d'étoffes 
pour pantalons, gilets, etc. . . . . . . • . 

Payé à A. Naert, à Bruges, pour fourniture de percale, 
piqué, bonnets, mousseline, etc. . . . . . . 

Payé à Ursule Baetens, à Bruges, pour fourniture de 
siamoise, bas de laine, cotonneue, etc. . . • . 

Payé à de Bisschop-Yannecke, à Aeltre, pour fourniture 
de coton blanc . . . . . . . . . . . . 

i'' I;, septembre. Payé à Ch. Langbeen, à Ruysselede, pour fourniture de 
40 casquettes . . . . . . . . . 

8'' 27 septembre. Payé à A. Naert, à Bruges, pour fourniture de bonnets, 
et étoffes pour bonnets pour filles. . . .. . • . 

9° 27 octobre. Montant des frais d'équipement payés pour l'engagement 
de 8 colons, comme mousses . . . . 

JO• 30 octobre. Payé à G. Steykens, à Hasselt, pour fourniture d'étoffes 
diverses. . . . . . . . . . . 

1:1° 27 novembre. Payé à J. Veders, à Anvers, pour fourniture de 100 bon 
nets écossais . . . . . . . . . . . . . 

12" t:5 décembre. Payé à de Bisschop-Vannecke , à Aeltre, pour fourniture 
de coton blanc pour chemises . . . . • 

15" 31 décembre. Valeur des effets d'habillement appartenant à l'établisse 
ment, délivrés à plusieurs colons libérés, et dont le 
montant doit faire retour dans la caisse du trésor 
public . . . . . . . . . . . 

J4" Id. · Frais de transport d'étoffes diverses . 
rn• 16 févr. 1856. Payé à l'épouse Depaepe-Masyn, à Bruges, cordon blanc 

et boutons, en 1850 . . . . • . . • . . . 
Payé à Mamet-Van Heerswynghels, à Bruges, pour four 

niture de foulards en coton, drap vert et étoffe pour 
pantalons, en 1855 . . . . . . 

2" J7 juin. 

-· ,") Id. 

ltl. 

:î" 2 juillet. 

1>0 14 août. 

Td. 

124 60 

100 65 

109 01 

48 90 

G3 57 

142 61 

20 » 

7 20 

490 » 

191 07 

180 » 

140 15 

506 49 
5 44 

» 48 

288 81 

RESTANT DISPONIBLE. 

TOTAL. 

Fr. 2,418 78 
581 22 

. fr. 5,000 » 
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